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Depuis 2006, les transfusions
des malades ont augmenté de 10%
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Et maintenant, tout com-
mence ! Après les débats de
la campagne municipale, il s’agit
pour les nouveaux élu(e) s de
transformer les paroles en actes.
Comment faire ? Avec qui ?
Dans quel contexte ? Voilà
quelques-unes des premières
questions qui émergent pour
ceux et celles qui découvrent
leur fonction.

Le quotidien Ouest-France et
l’Association régionale d’infor-
mation des collectivités territo-
riales (ARIC) ont décidé d’unir
leurs forces pour accompagner
les nouvelles équipes munici-
pales.

Le Guide de l’élu propose
une synthèse sur les compé-
tences des élus communaux
(partie I) et démontre que l’ac-
tion communale est de plus en

plus liée à la présence d’autres
structures (partie III). La tâche
des élus n’est pas simple car ils
se trouvent, pour ce nouveau
mandat, projetés dans des pro-
cessus de plus en plus com-
plexes de décision et d’action.

Toutefois, au-delà de com-
mentaires un peu critiques et
parfois normés sur « le monde
politique », le guide prouve bien
au contraire que des élus, lors
du mandat précédent, ont
concrètement réussi des pro-
jets. Ils demeurent les relais du
peuple, le maillon essentiel et
vital de l’établissement d’une
réelle démocratie, assurant
l’adéquation de la volonté ci-
toyenne avec des réalisations
tangibles.

L’action est donc possible.
L’originalité de ce guide réside

essentiellement dans son as-
pect pragmatique. Les étudiants
de l’Institut d’études politiques
(IEP) de Rennes, encadrés par
le géographe Jean Ollivro, ont
travaillé sur les fiches théma-
tiques. Des élus expérimentés
ont soulevé les enjeux princi-
paux à mettre en exergue. Le
comité de rédaction s’est atta-
ché à rendre « vivante » une ma-
tière a priori administrative qui
peut, de premier abord, refroi-
dir l’enthousiasme des nou-
veaux élu(e)s.

Il ne faut donc pas rechercher
l’exhaustivité dans ce guide : il
vous permettra, avant tout, de
découvrir le « champ des pos-
sibles » qui permet de transfor-
mer des projets en des réalisa-
tions effectives.

Rassurez-vous ! L’action mu-

nicipale bénéficie de relais et
d’une administration territoriale
pour vous conseiller et mettre
en œuvre vos décisions. L’ARIC
est également à vos côtés pour
vous accompagner dans vos
projets, au travers de son centre
de ressources (questions-ré-
ponses, documentation), ses
formations décentralisées et ses
publications.

Mesdames et Messieurs les
nouveaux élu(e)s, nous espé-
rons que ce guide vous aidera
à réussir votre mandat.

Bonne lecture !

Le comité de rédaction.

Après l’élection, l’action !
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2 Partie I2

Certaines sont rendues obligatoires
par la loi, en particulier le vote du bud-
get proposé par le maire ; d’autres cor-
respondent à des options du conseil
municipal.

L’ordre des priorités varie d’une com-
mune à l’autre et peut évoluer au cours de
l’histoire. D’une manière générale, les prin-
cipaux domaines de compétences sont :

♦ Aménager l’espace communal ;
♦ Favoriser le développement éco-

nomique et social ;
♦ Animer la vie locale ;
♦ Gérer et organiser les services pu-

blics municipaux ;

♦ Administrer les biens du domaine
privé de la commune.

La plupart de ces compétences
peuvent être déléguées à une struc-
ture intercommunale. La marge de ma-
nœuvre de l’équipe qui arrive sera dé-
terminée dans ce domaine, comme
dans d’autres, par des décisions
prises par ses prédécesseurs. Une de
ses premières actions en interne (si
elle ne l’a pas fait en préparant les
élections) sera donc d’inventorier et
de prendre en considération les com-
pétences effectivement exercées par
la commune.

Le maire agit comme exécutif du
conseil municipal et par délégation de
l’assemblée communale. Il dispose de
pouvoirs propres. Il intervient enfin, en
tant que représentant de l’État.

Le maire, exécutif du conseil
municipal

Le maire est, d’une manière générale,
chargé d’exécuter les décisions du
conseil municipal. Il agit sous son contrôle
et sous le contrôle administratif du pré-
fet. Il prépare les réunions de l’assemblée
communale et en exécute les décisions.

Le maire, attributaire de délégations
La loi permet à l’assemblée commu-

nale de déléguer au maire le pouvoir de
prendre seul un certain nombre de dé-
cisions qui relèvent de ses compétences.
Celles-ci – très nombreuses – sont énu-
mérées à l’article L. 2122-22 du Code gé-
néral des collectivités territoriales (CGCT).
Par exemple : de passer des contrats
d’assurance, d’intenter des actions en jus-
tice, de passer des marchés négociés
lorsque les crédits sont prévus, etc.

Cette délégation peut être totale ou
partielle et le conseil municipal est tou-
jours libre d’y mettre fin, à tout ou par-
tie, par une simple délibération. Le maire
ne peut déléguer aux adjoints les com-
pétences qui lui sont conférées sans une
autorisation expresse prévue par le
conseil municipal dans sa délibération.

Le maire doit rendre compte au
conseil municipal des décisions qu’il a
prises sur délégation.

Les pouvoirs propres du maire
Il est le chef du personnel commu-

nal. Il recrute les employés commu-
naux et en est l’autorité hiérarchique.
En revanche, le conseil municipal
conserve la compétence en matière
de fixation des effectifs du personnel
et des crédits affectés à leur rémuné-
ration.

Les pouvoirs de police du maire
Le maire est l’autorité compétente

pour prendre et faire respecter toutes
les mesures nécessaires au maintien de
l’ordre, la sûreté, la sécurité, la tranquillité
et la salubrité publiques sur le territoire
de la commune (police municipale) ,
sous l’autorité du préfet.

Le maire, représentant de l’État
Tous les maires assument de droit

et obligatoirement une fonction d’agent
de l’État dans la commune. Ils sont, à
ce titre, correspondants de toutes les
administrations de l’État.

Le maire détient certains pouvoirs de
police spéciale qu’il exerce au nom de
l’État. Il a la charge de l’exécution des
mesures de sûreté générale, et des fonc-
tions spéciales qui lui sont attribuées
par la loi. Par exemple, des mesures
concernant la surveillance du territoire,
la recherche de ressortissants étrangers
suspects, etc.

Le maire et les adjoints sont « officiers
de l’état civil ». Ils sont, sous l’autorité du
procureur de la République, person-
nellement responsables des actes d’état
civil et ne peuvent se soustraire à la te-
nue des registres (naissances, mariages,
décès) ni à la délivrance des actes qui
leur sont demandés par les habitants,
résidant ou non dans la commune.

Le maire est responsable de l’orga-
nisation des élections.

Le conseil municipal
Les élections municipales sont terminées. Le conseil municipal est installé. Il a élu son maire et ses
adjoints. Il va maintenant fonctionner en respectant des règles précises qui définissent les rôles et les
attributions, les devoirs et les droits de chacun : conseillers municipaux, maire et adjoints.

Même si elle n’est pas instituée par la loi ni souhaitée
par bon nombre de responsables municipaux, une hiérar-
chie se développera entre les élus, du fait d’un niveau d’in-
formation différent (du maire, qui est tous les jours à la mai-
rie, au conseiller qui participe aux réunions obligatoires et
– éventuellement – à une ou plusieurs commissions).

Il sera donc très important de bien faire circuler l’infor-
mation entre les différents « niveaux ». Ce sera une condition
essentielle pour préserver l’esprit d’équipe tout au long du
mandat. Des méthodes seront à imaginer, et des limites à
fixer, en fonction de chaque situation locale.

Comment préserver « l’esprit d’équipe » ?

Le maire et les adjoints
La municipalité, sans être une entité juridique, réunit le maire et les adjoints. On parle aussi, parfois, de Bureau municipal,
d’Exécutif. Le maire et ses adjoints exercent des attributions au nom de la commune et au nom de l’État. Le maire est seul
responsable de l’administration communale, mais la loi lui donne la possibilité de déléguer une partie de ses fonctions. Pour
éviter toute vacance de l’exécutif communal, la loi organise la suppléance du maire.

L’acte qui remplace la délibération du conseil municipal, et qui en a la
même valeur et la même portée, se nomme une « décision municipale » et
non pas un arrêté municipal. Il importe, en effet, de distinguer, y compris
dans la forme, les pouvoirs propres du maire de ceux qu’il exerce par délé-
gation du conseil.

Les décisions municipales produisent les mêmes effets que les délibéra-
tions du conseil municipal. Elles sont soumises aux mêmes obligations de
publicité et aux mêmes moyens de contrôle et de recours.

Comme le maire, les adjoints sont of-
ficiers d’état civil et officiers de police ju-
diciaire. Ils ont qualité pour signer des
arrêtés municipaux, à la condition que
ceux-ci portent sur des matières en rap-
port avec leur délégation.

Le maire est libre d’attribuer ou de re-
tirer des délégations, prioritairement à
ses adjoints ou à des conseillers muni-
cipaux.

Il peut à tout moment exercer lui-
même les attributions qu’il a déléguées.
Il a un devoir de surveillance et de
contrôle sur la façon dont les fonctions
déléguées sont exercées.

Les indemnités de fonction des ad-
joints sont liées à l’exercice effectif d’une
fonction et, dès lors que la délégation
a pris fin, les adjoints ne peuvent plus
prétendre au versement de l’indemnité.

Décision ou arrêté ?

Les
attributions
du maire

Les
attributions
des adjoints

Les compétences du conseil municipal
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Le statut des élus locaux
Les élus communaux sont toujours considérés comme des bénévoles. Cependant, pour les aider à assumer leur mandat, un
statut a été mis en place, qui concerne des domaines tels que le droit à la formation, les indemnités de fonction, les facilités
horaires, les moyens mis à disposition et la protection sociale ou juridique.

La formation des élus est une dépense prioritaire pour la commune.
Des responsables communaux bien formés prendront plus facilement
des décisions en connaissance de cause, ce qui pourra souvent permettre
de faire des économies (ou éviter des dépenses injustifiées). Le travail en
équipe, au sein du conseil, a également tout à y gagner.

L’ARIC (Association régionale d’information
des collectivités territoriales) , organisme agréé
depuis 1992, est à votre service pour vous aider à
élaborer votre parcours de formation sur mesure.

Contact : tél. 02 99 41 50 07
ou www.aric.asso.fr

Un droit individuel ❙

Le financement❙

Le congé de formation❙

Tout élu a droit à une formation adaptée à
ses fonctions. Il détermine, librement, le thème
et le lieu de la formation, l’organisme qui le dis-
pense, quel que soit son statut dans le conseil
municipal. La formation doit développer des
compétences liées aux fonctions qu’il exerce.
Les formations sont dispensées obligatoirement
par un organisme agréé par le ministre de l’Inté-
rieur.

Chaque assemblée doit délibérer sur l’exercice du droit
à la formation de ses membres, dans les trois mois de
son renouvellement. Elle détermine, dans le cadre du bud-
get, les orientations et les crédits ouverts à ce titre. La com-
mune prend en charge les frais de formation (frais d’en-
seignement, frais de déplacement et de séjour, pertes
éventuelles de rémunération dans le cadre du congé de
formation) qui représentent une dépense obligatoire. Un
tableau, récapitulant les actions de formation des élus fi-
nancées par la collectivité, doit être annexé au compte ad-
ministratif. Le montant des dépenses à inscrire est régle-
menté. La répartition des crédits entre les élus est opérée
sur une base égalitaire. Les plus petites communes peu-

vent recevoir une dotation particulière (2 681 € en 2008).

Le congé de formation autorise l’élu salarié à s’ab-
senter de son travail, avec compensation de la perte
de revenus, dans la limite de 18 jours par élu et pour
la durée du mandat, quel que soit le nombre de man-
dats détenus. Élu et employeur doivent respecter une
procédure pour déclencher ce droit à congé.

Si l’employeur ne rémunère pas l’élu pendant son ab-
sence, les pertes de revenus donnent lieu à une com-
pensation par la commune dans les limites d’1,5 fois
la valeur horaire du SMIC et de 18 jours par mandat.

Les communes membres d’un Éta-
blissement public de coopération inter-
communale (EPCI) peuvent transférer leurs
compétences en matière de formation des
élus, ce qui favorisera une dynamique col-
lective. Les conseillers municipaux des
communes voisines ont, en effet, des ques-
tions similaires. L’intercommunalité peut
être le relais pour organiser des formations
adaptées sur le territoire.

La place de l’intercommunalité ❙

Le droit à la formation
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Les salariés, membres des conseils
municipaux, ont droit à des autorisations
d’absence pour se rendre et participer
aux séances publiques du conseil mu-
nicipal, aux réunions des conseils d’ad-
ministration ou des commissions ad-
ministratives du Centre communal
d’action sociale (CCAS), de la Caisse
des écoles, des établissements de co-
opération intercommunale dont la com-
mune peut être membre ainsi que d’un
office public HLM ou d’une société
d’économie mixte locale (SEML).

Ce droit s’applique aux commissions
municipales, à la commission d’appel
d’offres, aux jurys de concours, et aux

organismes paritaires de la fonction pu-
blique territoriale.

L’élu doit informer son employeur par
écrit dès qu’il a connaissance de la date
et de la durée des absences envisagées.
Celui-ci doit lui laisser le temps néces-
saire, transport inclus, mais il n’est pas
tenu de payer le temps de ces absences
comme temps de travail. Les droits de
l’élu salarié en matière de prestations so-
ciales, congés payés et ancienneté sont
maintenus.

Pour faciliter l’exercice du mandat
Tout élu local, quelles que soient son activité professionnelle ou sa situation sociale, doit pouvoir exercer le
mandat qu’il a reçu de ses concitoyens. La loi du 3 février 1992 a mis en place un ensemble de dispositions
visant à permettre aux élus de disposer du temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions. Ainsi, les salariés
peuvent bénéficier d’autorisations d’absence et d’un crédit d’heures. De plus, l’employeur est tenu de
respecter les droits de l’élu.

Bien choisir les temps de réunion

Un « casse-tête » pour un maire est de fixer des heures de réunion qui
conviennent à tous (et à toutes !).

Il faut tenir compte des conseillers municipaux qui sont souvent des sa-
lariés et qui rencontrent – malgré les dispositions prévues par la loi – de
grandes difficultés à se rendre disponibles en journée.

Maintenant que la parité hommes/femmes s’installe dans les conseils mu-
nicipaux, il est peut-être judicieux de remettre en question les habitudes de
réunions dont le moment a été fixé, quelquefois, par des retraités hommes.

Et surtout : gagner de l’efficacité et bien respecter les horaires de début
et de fin annoncés !

- Communes de 3 500 à 100 000 habitants : s’ils en font la demande, les
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale peuvent disposer,
sans frais, du prêt d’un local commun.

- Communes de plus de 100 000 habitants : la loi permet d’accorder aux
groupes d’élus des moyens matériels et humains (locaux, personnel et frais di-
vers de fonctionnement).

La mise à disposition de locaux

Dans les bulletins d’information générale des communes de 3 500 habi-
tants et plus, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’apparte-
nant pas à la majorité municipale. Quel que soit le nombre des élus repré-
sentant des tendances politiques d’opposition, pour chacune d’elles, la loi
donne droit à l’opposition à un espace d’expression dans le bulletin munici-
pal.

Minorités et bulletin municipal

La loi a renforcé les garanties de
l’élu dans son activité professionnelle
avec :

- le maintien des droits sociaux pen-
dant la durée des absences ;

- le renforcement des protections
contre le licenciement ;

- l’interruption possible de l’activité
professionnelle ;

- le droit à réintégration.

C’est un temps nécessaire à l’admi-
nistration de la commune ou à la pré-
paration des réunions. Ces heures, non
payées par l’employeur et qu’on ne peut
reporter, permettent aux maires, aux ad-
joints et, dans les villes de 3 500 habi-

tants au moins, aux conseillers munici-
paux, de disposer du temps nécessaire
à l’administration de la commune.

La durée varie en fonction du man-
dat exercé et de la taille de la commune.

Montant brut maximal mensuel au 1er mars 2008 en euros

Population (habitants) Maires Adjoints

moins de 500 636,01 246,92
de 500 à 999 1 159,79 308,65
de 1 000 à 3 499 1 608,74 617,31
de 3 500 à 9 999 2 057,69 823,08
de 10 000 à 19 999 2 431,82 1 028,85
de 20 000 à 49 999 3 367,13 1 234,62
de 50 000 à 99 999 4 115,39 1 646,15
100 000 et plus 5 424,83 2 469,23*

* pour les adjoints de 200 000 hab. et plus : 2 712,41 euros

Les indemnités de fonction

Les autorisations d’absence Le crédit d’heures

Les frais de mission

Le maire et les adjoints (ainsi que les conseillers municipaux des villes de
plus de 100 000 habitants) bénéficient d’indemnités de fonction réparties selon
un barème démographique.

Ces indemnités peuvent être majorées pour les chefs-lieux de cantons, d’ar-
rondissements ou de départements, les stations touristiques…

Une délibération fixe, dans les limites légales, les montants globaux et la ré-
partition des indemnités qui seront effectivement perçues. Votées annuelle-
ment, elles constituent une dépense obligatoire pour la commune.

Les élus qui détiennent plusieurs mandats ou représentent leur collectivité au
sein d’une structure intercommunale ou de divers organismes, ne peuvent per-
cevoir un montant total de rémunération et d’indemnité supérieur à 1,5 fois le mon-
tant de l’indemnité parlementaire dite « de base ».

Les indemnités de fonction sont soumises à imposition sur le revenu. Elles sont
assujetties à la CSG et à la CRDS, mais pas aux cotisations Urssaf, sauf pour les
élus rattachés au régime général pour suspension de leur activité professionnelle.
Tous les élus percevant une indemnité de fonction cotisent obligatoirement à un
régime de retraite (IRCANTEC).

Les régimes de retraites des élus locaux gérés par la Caisse des dépôts
(Ircantec, Fonpel…) : http://cdc.retraites.fr/elus.

- Le conseil municipal ne vote pas toujours le montant maximal prévu par la loi. Ainsi,
le conseil d’une commune de 3 700 habitants, se situant donc dans la tranche 3 500
à 9 999 peut le moduler, en fonction de la taille de sa commune.

- Le montant voté constituant une enveloppe globale, le conseil municipal pourra le
répartir selon un mode différent de celui prévu (à condition qu’il n’y ait pas dépasse-
ment des montants individuels maxima). Il sera ainsi possible, par exemple, de don-
ner un peu moins au maire et un peu plus aux adjoints, voire aux conseillers délé-
gués à une mission précise.

Des aménagements sont possibles localement

Des remboursements justifiés peuvent aussi être versés à tous les élus pour
l’exécution de mandats spéciaux, c’est-à-dire les missions particulières d’intérêt
communal autorisées par le conseil municipal et s’ajoutant aux activités courantes
de l’élu.

Les indemnités et remboursements de frais

Des garanties professionnellesties
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Dans le cadre de leur fonction, les élus peuvent engager leur res-
ponsabilité ou celle de leur collectivité :

♦ une responsabilité civile ou administrative entraînera le versement
de dommages et intérêts aux victimes. Pour savoir si cette réparation
doit être prélevée sur le patrimoine propre des élus ou sur celui de la
commune, il faut rechercher s’il s’agit d’une faute de service ou d’une faute
personnelle détachable du service (voir encadré) ;

♦ une responsabilité pénale qui conduira à des condamnations sous
forme de peines d’amende ou d’emprisonnement. En plus du droit appli-
cable à tous les citoyens, les élus encourent des sanctions spécifiques,
en tant que détenteurs de l’autorité publique. Elles s’appliquent, par
exemple, aux délits de corruption, discrimination, trafic d’influence,
détournement de fonds ou de biens publics, prise illégale d’intérêt, ou
délit de favoritisme pour son compte ou celui d’un parent. Dans le domai-
ne des marchés publics et de l’urbanisme, notamment, il faut respecter
les procédures, sous peine d’engager la responsabilité pénale des élus ;

♦ une responsabilité comptable et financière qui sera sanctionnée
par des amendes et, éventuellement, une démission. Elle comprend, en
particulier, la gestion de fait qui peut toucher les élus par méconnais-
sance de la règle de séparation de l’ordonnateur (l’élu qui donne l’ordre
d’encaisser ou payer une somme) et du comptable, qui seul peut
manier des fonds publics. Il s’agit, par exemple, de l’encaissement de
places de spectacle, en l’absence d’une régie de recettes ;

♦ d’autres formes de responsabilités : politique, disciplinaire…

Comme on le voit, ce domaine est complexe, et pour en avoir une idée
plus précise, il faut se reporter à une jurisprudence très fournie.

Les élus les plus exposés (maire et adjoints) ont tout intérêt à se protéger
par une assurance personnelle. Il existe des assurances qui couvrent à la
fois le maire et les adjoints, dans le cadre de leurs délégations.

L‘assurance personnelle

La collectivité est responsable des
dommages subis par les élus de la
commune, dans l’exercice de leur
fonction. Dans cette hypothèse, les
élus locaux sont protégés contre les
accidents dont ils sont les victimes
et contre les menaces ou attaques
personnelles dont ils font l’objet. Cette
protection est assurée par la collecti-
vité dont ils relèvent.

La commune ne peut pas prendre
à sa charge l’assurance de la res-
ponsabilité personnelle des élus qui
la représentent. Chaque élu doit donc
négocier avec l’assureur de son choix
le contrat d’assurance adapté à ses
besoins, afin de couvrir sa responsa-
bilité civile personnelle, notamment
en cas de faute personnelle ou déta-
chable de la fonction. En outre, il lui
est fortement conseillé de souscrire
une garantie « protection juridique »
en cas de mise en cause pénale.

Les assurances de la commune

Responsabilité et protection des élus locaux

Le Code pénal (article 433-5) pro-
tège les élus contre les outrages, in-
jures ou diffamations adressés à une
personne dépositaire de l’autorité pu-
blique ou chargée d’une mission de
service public.

Sur toutes les questions concer-
nant le statut des élus locaux, une
étude très complète a été réalisée par
l’Association des Maires de France.
Elle est disponible sur le site Inter-
net : www.amf.asso.fr

Une faute de service est une défaillance dans l’organisation ou le fonc-
tionnement normal du service public (fait matériel ou acte juridique). Elle
peut être collective ou imputable à une personne individuelle (élu ou agent
communal). L’absentéisme, la négligence, une omission, un retard, peuvent
constituer une faute. La faute de service engage la responsabilité de l’Admi-
nistration.

La faute personnelle est la faute détachable du service ou de la fonction.
Un élu, un fonctionnaire, qui commet des actes de violence, diffamation, ou
qui se rend coupable (même involontairement) de non-assistance à per-
sonne en danger est personnellement responsable.

La faute personnelle engage la responsabilité de son auteur. Citons, par
exemple, la faute d’un maire qui avait autorisé l’installation d’un stand de tir,
sans prendre aucune mesure de sécurité, de sorte qu’une personne avait

été blessée par une balle.

Faute de service, faute personnelle
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Le conseil municipal peut, pour
l’étude d’un dossier ponctuel ou le suivi
général d’une question, créer des com-
missions permanentes et sectorielles
à chaque séance du conseil. Ces com-
missions peuvent être à durée déter-
minée ou pour la durée du mandat.

Les commissions municipales sont
composées exclusivement d’élus dési-
gnés par le conseil. Dans les communes
de 3 500 habitants et plus, la compo-
sition de ces commissions doit respec-
ter le principe de la représentation pro-
portionnelle, afin de permettre aux
différents groupes politiques déclarés
composant le conseil, de participer à
la préparation des délibérations.

Le maire est président de droit de
toutes les commissions, mais peut se
faire représenter par ses adjoints (gé-
néralement ceux qui ont délégation pour

le domaine d’intervention sur lequel tra-
vaille la commission). Les réunions des
commissions ne sont pas publiques.
Toutefois, des personnes extérieures au
conseil municipal peuvent, en raison de
leurs compétences, y être entendues.

Trois commissions obligatoires
dans toutes les communes :

♦ La commission d’appel d’offres
♦ La commission communale
des impôts directs
♦ La commission administrative
électorale

Le rôle des commissions se limite à
l’étude des affaires et à la préparation
des dossiers qui doivent être soumis au
conseil municipal pour délibération.
Celles-ci ont donc une capacité de pro-
position et d’élaboration.

Les séances du conseil municipal
Une possibilité, et non une obligation, est donnée aux maires de se doter, pour préparer les décisions du
conseil municipal, de groupes de travail appelés commissions municipales et commissions extra-municipales.

Finances, Urbanisme et cadre de vie – Environnement, Développement économique
et emploi, Vie scolaire – Enfance Jeunesse, Culture – Sports
Pour éviter la multiplication des réunions, il peut être utile de limiter le nombre
des commissions. Il est important que les conseillers municipaux choisissent –
dans la mesure du possible – la ou les commissions où ils jugent être le plus utiles.
Il n’y a pas d’automaticité (les jeunes ne seront pas automatiquement à la culture et
aux sports, les hommes aux finances et aux travaux, les femmes à l’action sociale…).

Les commissions les plus fréquentes :

Le conseil municipal peut former des
commissions extra-municipales sur tout
problème d’intérêt communal concer-
nant l’ensemble, ou une partie, du ter-
ritoire de la commune (par exemple : un
projet de création d’un nouveau service
à la population, d’un groupe scolaire,
etc.). Celles-ci peuvent comprendre des
personnes extérieures au conseil mu-

nicipal, notamment des représentants
d’associations locales. Le conseil mu-
nicipal en fixe la composition, sur pro-
position du maire. Chaque commission
est présidée par un membre du conseil,
qui rend compte de son travail au
conseil. Ces commissions n’ont qu’un
pouvoir consultatif dont il faut informer
les membres dès leur constitution.

En dehors du travail réalisé par ces commissions, des décisions peu-
vent, bien sûr, se préparer dans un cadre totalement informel. Chacun alimente
en effet sa réflexion par des lectures, des visites, des échanges d’expériences…

Dans la pratique

On ne compte ni le jour d’envoi de la convocation, ni le jour de la réunion
elle-même. Le samedi et le dimanche sont, dans ce calcul, des jours comme
les autres (pas les jours fériés). En cas d’envoi postal, seul importe le jour in-

diqué par le cachet de la Poste.

Jours francs

La tenue des séances

Les commissions municipales Les commissions extra-municipales

La prise de décisions en séances

Les réunions obligatoires du conseil municipal doivent avoir lieu au moins
une fois par trimestre. Dans la pratique, la majorité des conseils se réunit chaque
mois (à l’exception des congés d’été). Le conseil doit siéger à la mairie, sauf
dans des circonstances exceptionnelles.

Convocation
Le maire est responsable de la convocation des conseillers municipaux. Il in-

dique la liste des questions portées à l’ordre du jour. Les convocations sont
mentionnées au registre des délibérations, affichées aux portes de la mairie et
adressées personnellement au domicile de tous les conseillers municipaux.

Le délai de convocation est de trois jours francs avant celui de la réunion
pour les communes de moins de 3 500 habitants, et de cinq jours francs pour
celles de plus de 3 500 habitants.

- Les conseillers municipaux (majorité et opposition) ont le droit d’être in-
formés des affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. Ce
droit s’étend aux documents préparatoires et aux projets de décision, pièces
annexes des contrats incluses.

- Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les convocations aux ré-
unions du conseil municipal doivent être assorties d’une note explicative de

synthèse sur les affaires soumises à délibération.

Droit à l’information

Présidence
Les séances sont présidées par le maire qui ouvre la séance, dirige les dé-

bats et les déclare clos. Il a la police de l’assemblée. S’il est absent ou empêché,
il est suppléé par les adjoints dans l’ordre des nominations.

Secrétariat de séance
En début de séance, un ou plusieurs conseillers municipaux sont nommés

par le conseil pour rédiger le procès-verbal. Ils peuvent être aidés d’un ou plusieurs
fonctionnaires territoriaux qui assistent aux délibérations sans y participer.

Séance publique
Les séances du conseil sont publiques. Le public n’est pas autorisé à participer

au débat et doit s’abstenir de toute intervention. Il peut cependant demander à
être entendu ; s’il souhaite donner une suite positive, le maire peut faire une sus-
pension de séance pour permettre d’écouter le public. Sur la demande de trois
membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité
absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos.

Quorum
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses

membres en exercice est présente (plus de la moitié). Si ce quorum n’est pas atteint,
une seconde convocation doit être adressée aux conseillers. A cette séance, le conseil
municipal peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

Les débats
Le droit d’expression des élus en cours de séance doit être respecté même

lorsque, ensuite, le vote doit avoir lieu au scrutin secret. Il est possible d’interrompre
un orateur si celui-ci a déjà longuement pu présenter, de manière complète et
détaillée, son point de vue durant la discussion du même point de l’ordre du
jour. Les délibérations du conseil municipal sont valides, dès lors qu’il y a eu dé-
bat réel et décision effective. Les débats du conseil municipal sont retranscrits
dans le procès-verbal de la réunion.

Les votes
Les délibérations du conseil municipal sont prises à la majorité absolue des

suffrages exprimés, soit la moitié des voix plus une. Les suffrages exprimés
comprennent les votes favorables et défavorables manifestés par les conseillers
présents, en leur nom personnel et au nom de leurs collègues absents qui leur
ont donné une procuration.

Les conseillers peuvent donner procuration écrite à l’un de leurs collègues pour
voter en leur nom pour un maximum de trois séances successives. Un même
conseiller ne peut être porteur que d’un seul mandat. Les conseillers munici-
paux qui s’abstiennent, votent blanc ou ne prennent pas part au vote, ne sont
pas pris en compte dans le calcul des suffrages exprimés. En cas de partage égal
des voix, la voix du président de séance (le maire ou son remplaçant) est pré-
pondérante (sauf en cas de scrutin secret).

Les modes de scrutin

Le conseil peut voter selon trois modes de scrutin.
Le scrutin ordinaire : à main levée.
Le scrutin public : il a lieu sur la demande du quart des membres présents, soit
par appel nominal (chaque conseiller indiquant le sens de son vote, ou éven-
tuellement son abstention), soit par bulletin écrit portant le nom des votants. Le
registre des délibérations doit alors retracer ce vote au scrutin public : il doit no-
tamment comporter le nom des votants, ainsi que l’indication du sens de leur vote.
Le scrutin secret : ce mode de vote est de droit toutes les fois que le tiers des
membres présents le demande.

Le règlement intérieur
L’établissement d’un règlement intérieur par le conseil est obligatoire dans

les communes de 3 500 habitants et plus, dans les six mois suivant l’installation
de la nouvelle assemblée communale. Il permet de compléter les règles de
fonctionnement du conseil municipal fixées par la loi. Dans les communes de
moins de 3 500 habitants, il peut cependant être utile de s’en inspirer, pour fixer,
en commun, un certain nombre de règles de fonctionnement.

L’élu, qui a personnellement des intérêts dans une affaire traitée au cours d’un conseil
municipal, doit s’abstenir de participer aux débats et au vote, afin d’éviter de se trou-
ver en situation de prise illégale d’intérêts. Exemple : la vente, décidée en conseil mu-
nicipal, d’un terrain communal à une société dirigée par le maire.

Conseillers municipaux « intéressés »
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La forme des décisions prises
Quatre documents relatent les décisions du conseil municipal, pour l’ensemble des communes
(plus le recueil des actes administratifs pour les communes de 3 500 habitants et plus).

Le registre des délibérations

Le recueil des actes administratifs

C’est le document sur lequel doivent
être inscrits, par ordre de date, les délibé-
rations du conseil. Il est soumis au contrôle
et à la signature de chacun des membres
de la séance.

La loi impose, dans les communes de 3 500 habitants et plus, la tenue du
recueil des actes administratifs contenant les actes à caractère réglementaire
des collectivités locales.

Obligatoirement transmise au
préfet, la délibération doit contenir
tous les éléments permettant d’en
apprécier la légalité. Tant que l’af-
fichage et la transmission au
contrôle de légalité n’ont pas été
réalisées, la délibération n’est pas

exécutoire.

La délibération

Ce document mentionne les points essentiels des décisions prises et les
conditions de leur adoption (résultats des votes). Il est de la responsabilité
du maire et non du secrétaire de séance.

Dans les huit jours qui suivent chaque délibération, le maire est chargé de
faire apposer aux portes de la mairie un compte-rendu sommaire des séances.
L’affichage est l’une des conditions du caractère exécutoire des délibérations

votées.

Le compte-rendu

C’est le document primordial de
l’activité du conseil municipal. Des-
tiné à renseigner sur le déroulement
de la séance, il est rédigé par le se-
crétaire de séance durant les débats.
Son contenu est laissé à l’apprécia-
tion des élus, mais il doit compor-
ter le maximum d’informations utiles
à la rédaction des délibérations.

Le procès-verbal n’est pas obli-
gatoirement soumis à la ratification
des membres présents lors de la
séance concernée : le contrôle du
conseil s’exerce sur le registre des
délibérations. Néanmoins, dans de
nombreuses communes, le procès-
verbal est transmis à chaque
conseiller, et le maire en propose
l’adoption, en l’inscrivant comme pre-
mier point à traiter dans l’ordre du
jour de la séance qui suit.

Le procès verbal



8 Partie I

Les finances communales
En bien des points, le budget communal est comparable au budget familial : il y a des recettes, des
dépenses, du fonctionnement, de l’investissement, des emprunts, des aides extérieures… Une différence
majeure existe cependant : pour faire face aux dépenses communales, le conseil municipal peut agir sur ses
recettes, en ajustant le montant des impôts locaux (dans des limites fixées par la loi et par les possibilités
contributives des habitants et des entreprises : l’élu local est aussi un contribuable !).

Le budget d’une collectivité locale est l’acte par lequel sont prévues et au-
torisées les dépenses et les recettes de la collectivité pour une année. Il
constitue un véritable acte financier prévisionnel et une description d’objec-
tifs pour une période à venir. C’est, pour les élus, un acte fondamental, qui
conditionne l’action municipale.

Le maire prépare
Le projet de budget est préparé par le maire. Cette attribution lui est

propre. Il peut se faire aider par son adjoint(e) aux finances, par les ser-
vices municipaux, ou par le receveur municipal (appelé aussi « percep-
teur » ou « comptable du Trésor », qui n’intervient plus désormais que pour
la préparation des budgets des plus petites communes). Ce projet est pro-
posé au vote du conseil municipal qui est libre de le modifier comme il
l’entend.

Le conseil municipal vote
Le budget ne peut-être voté que par le conseil. Il s’agit là d’une compétence

exclusive. Pour l’étude du projet présenté par le maire, le conseil peut consti-
tuer en son sein une commission des finances, qui n’a aucun pouvoir de dé-
cision, mais joue un rôle important d’information et de préparation.

L’État contrôle
En matière de contrôle, le budget primitif de la commune (ainsi que le compte

administratif) est transmis au préfet, au plus tard quinze jours après le délai li-
mite fixé pour son adoption. A défaut de transmission, le préfet saisit la Chambre
régionale des comptes, qui exerce un contrôle a posteriori des comptes pu-
blics, dont ceux des communes.

La majorité des élus est plus familiarisée au maniement des sommes
modestes qu’aux montants importants évoqués lors du vote du budget. Aussi,
il n’est pas rare de voir un conseil municipal débattre pendant une heure du
montant des licences des cafés et de boucler, ensuite, en vingt minutes le vote
sur le financement d’un équipement structurant. Dans cet ordre d’idée, et pour
ne pas « encombrer » la séance du vote budgétaire, bon nombre de conseils
municipaux examinent au préalable, lors d’une autre séance, les demandes
de subventions des associations ; à la séance budgétaire, on se limite alors

à voter un montant global.

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat sur les orienta-
tions générales du budget a lieu au conseil municipal, dans un délai de deux
mois précédant l’examen du budget primitif, et dans les conditions fixées par
le règlement intérieur.

Le budget est un document public. Tout habitant ou contribuable de la com-
mune peut en demander communication, en prendre copie totale ou par-
tielle, ou le publier sous sa responsabilité.

L’exécution : ordonnateur et comptable

La comptabilité publique est encadrée par la règle de séparation de l’or-
donnateur et du comptable.

♦ L’ordonnateur, c’est-à-dire le maire ou son délégué, ordonne les dépenses
par des « mandats » et prescrit le recouvrement par des « titres de recettes ».
En aucune façon, il ne peut manier directement l’argent public. Cette fonc-
tion relève du comptable public, qui est un fonctionnaire du Trésor, encore
appelé trésorier payeur, percepteur ou receveur. La commune est obligée de
déposer ses fonds au Trésor public.

♦ Le comptable vérifie la régularité budgétaire de l’opération, et la disponi-
bilité d’une trésorerie suffisante avant d’effectuer les paiements. Il est respon-
sable de la tenue des comptes.

Les acteurs du budget

Savoir hiérarchiser les temps de débats
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Lesprincipesetdocumentsbudgétaires

L’organisation du budget

Six principes
Le budget d’une commune doit ré-

pondre à six grands principes : l’an-
nualité, l’unité, l’universalité, la spé-
cialité, la sincérité et l’équilibre.

♦ L’annualité : l’exercice budgétaire
doit correspondre à une année civile
(1er janvier – 31 décembre). Cette règle
connaît cependant quelques adapta-
tions mineures, essentiellement pour
permettre de boucler les comptes.

♦ L’unité : toutes les recettes et dé-
penses doivent figurer dans un docu-
ment unique, afin de disposer d’une vi-
sion globale et complète des finances
et du budget de la commune.

♦ L’universalité : le budget doit totali-
ser l’ensemble des dépenses et des re-
cettes de la collectivité, sans affectation
des unes aux autres. La non-compensa-
tion exige que l’intégralité des dépenses
et des recettes d’un service ou d’une opé-
ration soient présentées dans le budget,
et non pas seulement les soldes.

♦ Le principe de spécialité : l’auto-
risation budgétaire n’est pas globale. Les
inscriptions budgétaires portent sur des
dépenses et des recettes qui sont re-
groupées par nature (dépenses de per-
sonnel, d’administration générale, etc.)
et par fonction (voirie, enseignement…).

♦ L’équilibre : les budgets locaux,
à la différence du budget de l’État, doi-
vent obligatoirement être votés en équi-
libre. Le préfet et la Chambre régionale
des comptes sont chargés de veiller
au respect de cette règle.

♦ La sincérité des inscriptions bud-
gétaires : les recettes ne doivent pas
être majorées, les dépenses ne doivent
pas être minorées, de façon excessive.
L’ensemble des « dépenses obliga-
toires » (dépenses résultant de l’appli-
cation d’un texte, d’une décision de jus-
tice, ou d’un engagement contractuel,
comme les dépenses d’entretien des
écoles, les annuités de dettes, etc.) doi-
vent être inscrites au budget.

Les documents budgétaires comprennent
des documents prévisionnels autorisant le
maire à engager et liquider des dépenses
et à recouvrir des recettes, et des comptes
de résultat, qui regroupent l’ensemble des
dépenses et recettes réalisées à la clôture
de l’exercice.

Le budget primitif rassemble l’ensemble
des dépenses et des recettes prévision-
nelles de la collectivité. Il constitue le do-
cument budgétaire principal. Il prend en
compte les taux des impôts locaux, fixés
par le conseil municipal.

Le budget primitif doit être voté au plus tard
le 30 mars (le 15 avril les années de re-
nouvellement général du conseil munici-
pal). Dans les communes de plus de 3 500
habitants, le vote du budget primitif doit être
précédé, dans les deux mois, d’un débat
d’orientation budgétaire.

Le conseil peut voter, en cours d’année,
des décisions modificatives au budget pri-
mitif. Le budget supplémentaire est une dé-
cision modificative qui intervient après le
vote du compte administratif qui clôture les
comptes de l’exercice précédent.

Le budget d’une collectivité comprend
deux parties distinctes : la section de fonc-
tionnement et la section d’investissement.

♦ La section de fonctionnement rassemble
les charges et les recettes qui sont liées à
l’activité des services municipaux. Il s’agit
d’éléments permanents et répétitifs, qui se
retrouvent chaque année dans le budget
municipal (dépenses de personnel, fourni-
tures, primes d’assurances, produit des im-
pôts locaux).

♦ La section d’investissement regroupe les
dépenses et les recettes qui n’ont pas de
caractère répétitif. Il s’agit notamment des

dépenses de construction (constructions,
de bâtiments…) qui viennent enrichir le pa-
trimoine de la collectivité, des recettes qui
permettent le financement de ces dépenses
(autofinancement, subventions d’équipe-
ment, emprunts) et des remboursements
d’emprunts.
Une partie du financement (donc des re-
cettes) de la section d’investissement est
assurée par un virement de la section de
fonctionnement. Les dépenses et les recettes budgétaires

se classent en fonction d’une nomencla-
ture précise (appelée M14 et M4) qui affecte
un numéro de compte à chaque opération.
En réalité, deux nomenclatures existent : la
nomenclature par nature et la nomencla-
ture par fonction.
- La première classe les opérations par
grandes catégories : dépenses de person-
nel, charges financières.
- La seconde regroupe les opérations selon
leur destination : action culturelle, action
économique.

Les articles budgétaires
Chaque opération budgétaire est imputée à
un article budgétaire. Dans certains cas
(rares), lescommunesoptentpour levotepar

article. Cela signifie alors que les montants fi-
gurantauseindechacundesarticlesnepeu-
ventêtredépasséspar lemaireendépenses.

Les chapitres budgétaires
Les chapitres budgétaires regroupent un
certain nombre d’articles qui constituent
des enveloppes globales. Par exemple, le
chapitre 011 : dépenses générales re-
groupe, notamment, le sous chapitre 60 :
achats, et 61 : services extérieurs. Chaque
sous-chapitre comprend des articles spéci-
fiques. Par exemple, le sous-chapitre 61 :
services extérieurs comprend les ar-
ticles 611 : contrats de prestations de ser-
vices avec des entreprises, l’article 6132 : lo-
cations immobilières, 617 : études et re-
cherches, etc. C’est un système de « pou-
pées russes ».

Les chapitres de dépenses constituent des
enveloppes limitatives, que le maire doit res-
pecterdanslecadredel’exécutionbudgétaire.
Le Trésorier de la commune n’accepte pas de
payer un mandat, si son montant excède les
créditsdisponiblesprésentsauniveauducha-
pitre concerné.

Les documents budgétaires

Le
budget primitif

Les
comptes

de résultat

Les
sections

budgétaires

Le
classement

des opérations

Les
décisions

modificatives
et le budget

supplémentaire

Le compte de gestion du receveur munici-
pal et le compte administratif du maire sont
établis après la clôture de l’exercice. Le ré-
sultat du compte administratif doit corres-
pondre à celui du compte de gestion.

♦ Le budget principal et les
budgets annexes

Les activités de la commune sont,
pour la plupart, retracées dans un
budget principal. Il peut y avoir des
budgets annexes, spécifiques, qui per-
mettent le suivi de certaines opéra-
tions : lotissements, assainissement,
ordures ménagères et tous les ser-
vices publics industriels et commer-
ciaux assujettis à la TVA.
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Les dépenses de fonctionnement re-
groupent l’ensemble des charges né-
cessaires au fonctionnement de la com-
mune et des services municipaux. Les
principales catégories de dépenses sont
les suivantes :

♦ les achats de denrées et fourni-
tures, nécessaires au fonctionnement
de l’administration municipale et des ser-
vices publics gérés par la commune
(produits alimentaires pour les restau-
rants scolaires, carburant, combustibles,
fournitures de voirie pour les travaux
d’entretien) et les travaux d’entretien ;

♦ les frais de personnel, qui com-
prennent les rémunérations, les cotisa-
tions et les charges sociales ;

♦ les impôts et taxes dues par la com-
mune ;

♦ les participations versées à d’autres
organismes et collectivités ;

♦ les subventions versées à des or-
ganismes extérieurs (associations) ;

♦ les frais de gestion générale (frais
d’impression, courrier, indemnités de
fonction des élus…) ;

♦ les frais financiers : à la différence
du remboursement du capital de la
dette, qui est une dépense d’investis-
sement, le paiement des intérêts et des
frais financiers est une dépense à ins-
crire en section de fonctionnement ;

♦ les dotations aux amortissements
et provisions ;

♦ les charges exceptionnelles ;

♦ les charges antérieures (déficit de
fonctionnement reporté notamment) ;

♦ le virement, qui vient alimenter les
recettes de la section d’investissement.

Les dépenses
L’organisation d’un budget local répond à des règles bien précises. En particulier, l’affectation des dépenses
et des recettes en section de fonctionnement ou d’investissement est déterminée en fonction de leur nature
(exemple : achat de denrées et fournitures).

Ce dernier chapitre est extrêmement important. Il sera d’autant plus
alimenté, que les dépenses de fonctionnement seront maîtrisées ou
que les recettes, et en particulier les impôts, le seront également. En
résumé, chaque euro d’impôt prélevé en plus pourrait, par un jeu de
vases communicants entre fonctionnement et investissement, finan-
cer 1 euro d’investissement supplémentaire.

Le virement de la section
de fonctionnement

vers la section d'investissement

Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses d’investissement

Un patrimoine communal à entretenir
et à mettre aux normes

Les principales catégories de dépenses d’investissement sont les suivantes :

♦ les travaux neufs (bâtiments, voirie, réseaux) et les grosses réparations ;

♦ les acquisitions de terrains, d’immeubles, de matériels, achats de logiciels ;

♦ certains frais d’études ;

♦ les remboursements d’emprunts (pour la partie capital) ;

♦ le déficit d’investissement reporté.

Avec l’importance des budgets communaux, le métier d’acheteur public est du
ressort, à la fois des élus et des agents publics. Le Code des marchés publics, qui
régit les règles d’achats de la commune, ne doit pas seulement être considéré
comme une contrainte juridique. Malgré sa complexité et ses modifications per-
manentes, il doit être considéré aussi comme un outil, pour offrir des équipements
et services les plus performants, au juste prix.
Afin de bien acheter, il est nécessaire de professionnaliser cette fonction, d’autant
plus que le code des marchés publics a responsabilisé les maires sur ce sujet.
Pour limiter le risque de recours des perdants des consultations aux appels
d’offres, il est, par exemple, conseillé d’adopter un règlement intérieur de l’achat
public de la commune, qui permet aux élus de s’y référer.

Acheteur public : une nouvelle fonction pour l'élu

Depuis plus de vingt-cinq ans, les com-
munes n’ont cessé d’investir dans les équi-
pements publics pour répondre aux besoins
des usagers. Il est nécessaire d’inventorier
l’état du patrimoine pour gérer au quotidien
son entretien, afin de le faire durer. Par
ailleurs, les communes peuvent prévoir des
dotations d’amortissements de ces biens, ce

qui facilitera le financement de leur renou-
vellement.
Au-delà de l’usure du temps, l’actualisation
des normes oblige à des travaux réguliers.
A noter que les communes devront prévoir
un audit de leurs équipements, au regard
des règles d’accessibilité pour les per-
sonnes handicapées.

Pour tout achat de la commune, il est nécessaire de respecter ces trois principes :
- la concurrence, avec une publicité adaptée des marchés ouverts par la collecti-
vité ;
- l’égalité de traitement des candidats qui souhaitent répondre aux appels d’offres ;
- la transparence des procédures qui permet de justifier le respect des deux pre-
miers principes. La dématérialisation – l’utilisation d’Internet – dans le domaine va
progressivement s’imposer.

Les principes de la commande publique
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Le financement de la section de fonctionne-
ment est assuré principalement par quatre
grands types de recettes : le produit des im-
pôts locaux, les dotations reçues de l’État, les

subventions et autres participations, et le pro-
duit des services publics gérés par la com-
mune et de l’exploitation du domaine munici-
pal.

Les recettes

L’analyse et les choix budgétaires

Les principales recettes de la section d'in-
vestissement sont constituées de l'autofi-
nancement, ou épargne nette, de quelques
recettes fiscales, des dotations, subventions
et participations d'équipement, et de l'em-
prunt.

L’autofinancement

Ce virement sur les dépenses de la section
de fonctionnement constitue une recette
pour la section d’investissement. Le rem-
boursement en capital de la dette ne pou-
vant pas être assuré par un nouvel emprunt,
le virement, ou « épargne brute » est
d’abord affecté à cette dépense. Le mon-

tant restant disponible, après rembourse-
ment des emprunts (« l’épargne nette »),
peut ensuite être affecté au financement
des investissements matériels. L’épargne
nette est un indicateur très important qui
révèle la capacité de la commune à inves-
tir dans de nouveaux projets.

Les recettes fiscales d’équipement

Elles comprennent différentes taxes, dont
les principales sont des taxes d’urbanisme,
la taxe locale d’équipement, et les partici-
pations pour dépassement du coefficient
d’occupation des sols ou pour non réalisa-
tion d’aires de stationnement.

Les recettes de fonctionnement Les recettes d’investissement

Le niveau d’endettement constitue une donnée importante de la situation finan-
cière de la commune. En effet, le recours à l’emprunt engage la collectivité pour l’ave-
nir, et conditionne donc les marges de manœuvre futures de la commune. Ces don-
nées doivent être prises en compte dans les décisions de programmation des dé-
penses d’équipement. Le niveau de l’emprunt et celui de la fiscalité (qui influe sur le
niveau d’autofinancement disponible) sont les deux principales marges de manœuvre
en matière de recettes budgétaires. Ne pas oublier l’importance du montage des dos-
siers d’investissement, afin de bénéficier de toutes les subventions possibles.
Un faible niveau d’endettement ne suffit cependant pas à porter un jugement sur la
« bonne santé financière » d’une commune. Il faut mettre en regard les investisse-
ments en cours de réalisation et ceux des années à venir.
A l’opposé, une commune en fort développement démographique peut se permettre
un plus fort recours à l’emprunt, qu’une commune dont la population est stable ou en
diminution, car sa possibilité de prélever globalement l’impôt ira également en s’ac-
croissant. Attention, dans ce cas, il y aura des dépenses importantes d’équipement.

L’emprunt

Il s’agit d’une ressource importante de la
section d’investissement. Le marché des
prêts aux collectivités locales est aujour-
d’hui très ouvert. A coté des « traditionnels »
emprunts à taux fixe et annuités
constantes, on trouve des produits à taux
variables ou ajustables, indexés sur diffé-
rents indices des marchés monétaires ou
boursiers.

Les dotations, subventions et
participations d’équipement

La dotation globale d’équipement, le
fonds de compensation pour la TVA
(FCTVA qui correspond au reversement
partiel de la TVA versée par la commune
deux ans auparavant), et les subventions
et participations diverses constituent les
principales dotations et subventions
d’équipement.

Les impôts locaux

Le produit de la fiscalité locale constitue
la principale source de financement des col-
lectivités locales. La majeure partie de ce
produit est assuré par les quatre taxes di-
rectes locales : taxe d’habitation, taxe sur le
foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti et
taxe professionnelle.

Ces quatre taxes sont prélevées par la
commune, mais aussi par le départe-
ment, la région, et – très fréquemment –
par une structure intercommunale (cf. 3e

partie – les EPCI à fiscalité propre). Ces
différentes collectivités utilisent la même
assiette fiscale (les bases, qui corres-
pondent à la valeur des biens taxés) et lui
appliquent chacune leurs propres taux,
qui s’ajoutent les uns aux autres. Pour
chacune des taxes, l’assiette, c’est-à-dire
la base fiscale, est calculée par les ser-
vices fiscaux. Les collectivités votent les
taux et définissent les abattements qui
s’appliquent à ces bases, et le Trésor pu-
blic est chargé de recouvrir l’impôt avant
de le verser aux collectivités.

Les autres taxes perçues par la commune
représentent des montants moins impor-
tants : taxe d’enlèvement des ordures mé-
nagères ; versement transports en com-
mun ; taxe sur l’électricité (celles-ci sont de
moins en moins de la responsabilité com-
munale, des syndicats intercommunaux
existant sur la majorité du territoire) ; taxe
sur les pylônes électriques ; droits de li-
cence sur les débits de boissons ; impôt
sur les spectacles ; taxe de séjour ; taxe sur
les affiches et les emplacements publici-
taires ; taxe d’usage des abattoirs.

Les dotations ou concours par l’État

Les concours versés par l'Etat pour le fi-
nancement des dépenses de fonction-
nement se répartissent en diverses do-
tations, dont la principale est la dotation
globale de fonctionnement (DGF). Cette
dotation constitue une ressource impor-
tante pour les communes, puisqu'elle
peut représenter un quart des recettes
de fonctionnement des budgets locaux.

Les subventions
et autres participations

La majeure partie est constituée par les
recettes des services publics gérés par
la commune (cantines scolaires, pis-
cines, centres de loisirs, etc.) . Le conseil
municipal fixe par délibération les tarifs
de chaque service municipal. Ces tarifs
peuvent être modulés en fonction des
ressources des usagers.

Le produit de l’exploitation des
services publics et du domaine

L’État, ainsi que d’autres collectivités ou or-
ganismes (comme la Caisse d’allocations
familiales pour le fonctionnement des
crèches), peuvent verser aux communes
certaines subventions ou participations de
fonctionnement.

Il n’est pas rare, lors de rencontres entre élus, d’entendre des comparai-
sons sur les frais de personnel, qui s’appuient sur un des principaux ratios :
le pourcentage des frais de personnel dans les charges de fonctionnement
de la commune.

Ce ratio ne veut, en pratique, pas dire grand chose. Deux communes ne
seront vraiment comparables que si elles réunissent plusieurs conditions :
mêmes services à la population, même recours à des prestataires de ser-
vices extérieurs, même taille (nombre d’habitants et superficie), même struc-
ture d’âge des personnels, même patrimoine à entretenir, même apparte-
nance à une intercommunalité…

Ratio : un indicateur relatif

Des ratios peuvent être calculés par les services du Trésor public et com-
muniqués aux maires.

Il est également possible de consulter les principaux chiffres de sa com-
mune sur le site du Ministère des finances : www.colloc.minefi.gouv.fr/rubrique
« Découvrez les comptes des communes ».

Des données sont disponibles : chiffres clés, fonctionnement, investisse-
ment, fiscalité, autofinancement, endettement.

Avant de mesurer les conséquences
sur l’avenir d’une politique budgétaire
particulière, ou d’un choix d’investisse-
ment, il convient, par prudence, de pro-
céder à l’analyse financière rétrospec-
tive : évolution sur plusieurs années de
la pression fiscale, développement ou
réduction de la capacité d’autofinance-
ment, importance des charges de per-
sonnel, alourdissement de la dette.

De nombreuses questions se posent :

En fonctionnement
♦ Fait-on avec nos propres moyens

(personnel communal) , ou avec des
moyens extérieurs (prestataires privés
ou publics, services intercommunaux) ?

♦ Quelles sont les dépenses de fonc-
tionnement générées par les nouveaux
investissements lancés ?

♦ Quel équilibre trouver pour le paie-
ment des services entre ce qui est de-
mandé aux usagers, et ce qui reste à
la charge de l’ensemble des contri-
buables ?

En investissement
♦ Quels sont les véritables objectifs ?

♦ Quel est le coût de chacun des pro-
jets retenus et quel est leur échéancier
technique de réalisation ?

♦ Quelle est la répartition des dé-
penses entre les contribuables d’au-
jourd’hui (autofinancement) et ceux de
demain (emprunts et endettement) ?

♦ Quelle politique fiscale va-t-on
suivre ?

♦ Quelle répartition entre les diffé-
rentes catégories de contribuables ?

Cette étude passe, en général, par le
calcul de ratios. Un ratio est un rapport
entre deux valeurs exprimées au même
moment. Ces ratios permettent des
comparaisons, entre les données d’une
même commune à différentes années ;
entre différentes communes de même
taille. Ils ne prennent cependant pas en
compte les données relatives aux atouts
ou handicaps propres à certaines com-
munes. Les valeurs moyennes natio-
nales, régionales ou départementales
ne doivent pas être considérées comme
les normes, mais une commune pourra
cependant être amenée à s’interroger
sur les raisons de l’existence d’un écart
avec son groupe de référence.
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Le principe de libre administration des collectivités locales et la multiplicité
des employeurs locaux ont fait émerger une fonction publique territoriale spéci-
fique. Le statut « classique » d’un agent communal est celui de fonctionnaire ter-
ritorial. Des agents non titulaires peuvent cependant être recrutés sur des contrats
à durée limitée et dans des cas précis (remplacements, besoins occasionnels…).

Les fonctionnaires territoriaux sont recrutés dans des « cadres d’emplois » dé-
finis nationalement et comportant un ou plusieurs grades. Ils se répartissent en :

♦ Trois catégories, désignées dans un ordre hiérarchique décroissant par les
lettres A, B et C ;

♦ Huit filières correspondant aux grandes familles de métiers de la fonction pu-
blique territoriale : filières administrative, animation, culturelle, police municipale,
sanitaire et sociale, sapeurs-pompiers, sportive, technique.

Les communes, notamment
les plus petites, ne peuvent pas toujours
accomplir à leur niveau toutes les tâches
qui leur incombent en matière de per-
sonnel. C'est pour les aider qu'ont été
mis en place des établissements pu-
blics, dont les deux principaux sont :

- Le Centre départemental de gestion
(CDG) qui organise certains concours
et gère la carrière des agents. Il propose

également un ensemble de services
aux communes : paie, services de rem-
placement, médecine du travail, etc.

- Le Centre national de la fonction pu-
blique territoriale (CNFPT) qui gère la
formation et le recrutement des caté-
gories A et B.

Le personnel communal
Après avoir évoqué les moyens financiers de la commune, il convient de souligner toute l’importance des
moyens humains. Les personnels communaux vont mettre en application les décisions du conseil municipal.
Il est donc essentiel que le courant passe bien entre les élus et les agents communaux. Cela signifie que
chacun connaisse et respecte sa place. Les élus ont un statut, les personnels en ont un autre.

Une possibilité pour les communes

de plus de 2 000 habitants

et les intercommunalités (plus de 10 000 habitants)

Ce sont les emplois de direction, administratifs ou tech-
niques. Ils sont régis par des modalités spécifiques qui peu-
vent leur accorder des avantages que n’ont pas les autres
agents.

L’autorité territoriale peut, sous certaines conditions,
mettre librement fin aux fonctions d’un fonctionnaire terri-
torial. Les emplois fonctionnels exposent les titulaires de ces
postes à une décharge de fonction, c’est-à-dire, à la priva-
tion éventuelle de leur poste. Ils ne sont pas pour autant
démissionnaires ; ils conservent leur grade et leur état de
fonctionnaire. S’il ne peuvent être reclassés dans un emploi
de la collectivité, ils peuvent alors être pris en charge fi-
nancièrement et reclassés par le Centre national de la
fonction publique territoriale ou recevoir une indemnité, s’ils
décident de quitter la fonction publique territoriale.

Les emplois fonctionnels

« Nous attendons des techniciens qu’ils nous facilitent l’accès à la connais-
sance technique et financière des problèmes, qu’ils nous précisent les
arcanes de la réglementation et qu’ils nous accompagnent dans l‘ensemble
de notre démarche, de l’idée au projet et du projet à l’action. En un mot, qu’ils
soient de bons conseils pour le choix technique que nous faisons, en nous
laissant la responsabilité pleine et entière de la stratégie. »

Un adjoint au maire

La relation élu-fonctionnaire

Le concours est le mode d’accès normal à la fonction publique territo-
riale. Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours, sauf dérogation
prévue par la loi (recrutement direct dans certains cadres d’emplois de caté-
gorie C comme les agents d’entretien et les agents sociaux).

Il existe ainsi :
- des concours externes, ouverts aux candidats justifiant de certains di-

plômes ou de l’accomplissement de certaines études ;
- des concours internes, ouverts aux fonctionnaires ayant accompli une cer-

taine durée de services publics. Ces concours sont organisés sur épreuves
ou sur titres.

Les concours

Le statut des personnels

La gestion des personnels

Des
droits et des devoirs

Le
conseil municipal

et le maire

Le
recrutement

En cours
de carrière

L’appui
d’organismes

extérieurs

Les fonctionnaires territoriaux ont un certain nombre d’obligations : obliga-
tion de servir, devoir d’obéissance hiérarchique (sauf si l’ordre est manifeste-
ment illégal ou de nature à compromettre gravement un intérêt public), devoir
de loyauté, obligation de neutralité et réserve, secret et discrétion profession-
nels, obligation de moralité. Ils n’en sont pas moins des salariés comme les autres,
et bénéficient donc aussi de droits collectifs (droit syndical, de grève, etc.) et in-
dividuels (liberté d’opinion et d’expression, droits politiques, droits aux congés,
à la formation, garanties disciplinaires).

Les conditions de recrutement, de rémunération et d’avancement ne dépen-
dent pas des décisions du conseil. Elles découlent du statut national, même si,
en tant qu’employeur, le maire conserve d’importantes prérogatives.

Le conseil décide par délibération de
la création des emplois. Les décisions
individuelles, relatives au recrutement
et à la carrière des fonctionnaires terri-
toriaux, sont prises par le maire, dans le
cadre des dispositions statutaires défi-
nies à l’échelon national. Le maire di-
rige (avec l’aide de ses cadres sala-
riés) les personnels communaux. Les
autres élus n’ont pas (sauf délégation
du maire) à intervenir dans les tâches
de ces personnels.

Les recrutements de fonctionnaires
se font sur les listes d’aptitude (établies
par ordre alphabétique) des candidats
reçus aux concours.

Les fonctionnaires territoriaux sont gé-
rés par la collectivité ou l’établissement
dont ils relèvent. Sont de la compétence
exclusive de l’autorité territoriale :
♦ Les mouvements des fonctionnaires

au sein de la collectivité
ou de l’établissement

♦ Le pouvoir de notation, l’avancement
des fonctionnaires (échelons, grades)
et la promotion interne

♦ Le pouvoir disciplinaire
♦ La cessation d’activité
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Préparer un projet
Le cheminement d'un projet (un service, un équipement) demande du temps et de la méthode. Les phases
évoquées ci-dessous constituent des préalables à la décision définitive du conseil municipal. La réalisation
pratique ne viendra qu'après.

♦ Se méfier des effets d’annonce qui engagent (par exemple
au cours d’une cérémonie annuelle de vœux). Si le maire est à l’origine
du projet, il aura tout intérêt à évoquer d’abord celui-ci avec son conseil.
Des élus qui se sentiraient court-circuités seraient plus difficiles à mo-
biliser ensuite.
♦ Vérifier que le projet envisagé correspond bien à un besoin majeur
d’une population spécifique. Ne pas suivre aveuglément les effets de
mode ou les opportunités de subventions. Si possible, faire réaliser une
étude de besoins par un organisme neutre, extérieur au conseil muni-
cipal.
♦ Faire l’inventaire de ce qui existe déjà (dans la commune et à proxi-
mité) pour répondre à ce type de besoin. La solution est peut-être à
chercher sur un plan intercommunal.
♦ Voir si le souhaitable est bien réalisable financièrement (il n’est sans
doute pas très réaliste d’envisager pour une commune de 1 000 habi-
tants de construire – seule – une piscine olympique !).
♦ Cerner la capacité de mobilisation des élus, des personnels com-
munaux, des associations. Ceci ne signifie toutefois pas qu’il faille se
contenter de suivre. Les élus sont aussi là pour anticiper, proposer et
innover.

Analyser la situation

♦ Constituer un groupe de pilotage (une commission). Selon les cas, il sera judicieux
d’élargir à des non-élus : une salle de loisirs peut-elle être conçue sans concertation
avec les futurs usagers ?

♦ Écouter et prendre du recul : avis des habitants ; apport de regards extérieurs,
professionnels ou non ; échanges avec des élus engagés dans un projet similaire.

♦ Faire une première estimation financière, tant pour les dépenses
initiales d’investissement, que pour les dépenses de fonctionne-
ment qu’il faudra ensuite prendre en compte chaque année.
♦ Établir une chronologie précise de réalisation.
♦ Faire circuler l’information (bulletin municipal, réunions).

Enfin, prendre la décision de réalisation en conseil municipal.
Se donner les moyens d’en assurer le suivi.

Structurer le projet

La commune est le « donneur d’ordre », le « maître d’ou-
vrage ». Elle peut déléguer cette maîtrise d’ouvrage, par exemple
à une Société d’économie mixte (SEM).

« Le maître d’œuvre » est la personne, morale ou physique,
publique ou privée, chargée de traduire en termes techniques les
besoins du maître d’ouvrage, et de les faire réaliser (conception
des cahiers des charges, passation des marchés et rédaction
des contrats, surveillance des travaux et des prestations, récep-
tion des ouvrages).

Maîtrise d’ouvrage, maître d’œuvre

Prendre le temps de la réflexion

La partie qui suit présente des expériences menées
dans tous les domaines d’action de la commune. Les respon-
sables locaux qui ont développé ces initiatives ont tenu compte
de tout ou partie des méthodes présentées ci-dessus.



14 Partie II

Quelles politiques de transports
❑ D’une politique sectorielle
à une politique territoriale

La mobilité est un élément essentiel pour permettre une équité
d’accès entre les citoyens. Depuis 1980, les politiques publiques dans
ce domaine ont été, avant tout, de nature sectorielle (1), c’est-à-dire
qu’elles s’attachaient à trouver des solutions à l’intérieur d’un seul
secteur, sans le lier volontairement à d’autres. L’enjeu, aujourd’hui, est
plutôt de penser ces politiques de façon transversale en agissant
concrètement sur le territoire. Il s’agit de chercher des solutions
adaptées au contexte politique, social, écologique, géographique
dans lequel elles s’inscrivent. Une politique territoriale est ainsi pensée
en mettant en relation plusieurs domaines.

(1) Politique sectorielle : par domaine d’activité ou de service
Politique territoriale : qui concerne la population sur son territoire
Politique transversale : qui recouvre plusieurs activités ou services

La Communauté de communes du
Haut Perche a mis en place depuis
quelques semaines un service de
transport à la demande. Ouvert à tous,
ce service permet de se rendre dans
les communes de la communauté,
pour bénéficier notamment des com-
merces mais aussi des services ad-
ministratifs ou autres. Il est aussi pos-
sible de l’utiliser […] pour raisons de
santé et administratives. Ce service a
été confié au CIAS (1) qui s’occupe
déjà du portage des repas à domicile.

« Il est ouvert à tout le monde et per-
met pour une petite somme de se dé-
placer facilement. […] Il est aussi pos-
sible de se servir de ce transport à la
demande pour se rendre aux centres
de loisirs. Un dispositif est mis en place
pour amener et ramener les enfants »,
explique Nelly Valérie responsable du
projet. Le tarif est de 2 € l’aller et la
même chose pour le retour, ce grâce
à la participation de la communauté
et du département. Marie-Louise Le-
chat, retraitée à Randonnai, l’utilise de-

puis quelques semaines pour des rai-
sons de santé et pour venir à Tou-
rouvre. Élodie Camus, jeune maman,
l’utilise pour sa recherche d’emploi
et ses démarches administratives en
attendant de passer le permis de
conduire. Toutes et tous s’accordent
à souligner l’intérêt de ce service. […]

(1) CIAS : Centre intercommunal
d’action sociale.

Voie verte autour de la baie : pas avant 2010

Se déplacer facilement pour un moindre coût : c’est possible

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Une voie verte pour les prome-
neurs à cheval, à vélo ou piéton se
dessine doucement autour de la
Merveille. Longue de 120 km, large
de 5 m de large, cette bande en re-
vêtement sablé traverserait les 13
limitrophes de la baie. […] Lancé
en 2002, le projet vise à dévelop-
per une nouvelle niche touristique
et économique. Pour un coût re-
lativement faible […], cette future

voie consoliderait la vocation cy-
cliste de la Manche, département
français le mieux équipé en voie
verte (240 km) . « Ici, on ne vient
pas pour le soleil, poursuit l’élu. Il
faut donc proposer un tourisme ac-
tif comme les randonnées, d’autant
que nos paysages sont remar-
quables. On ne passe pas par la
Manche, il faut donc y faire venir
les gens ».

Pour la voie verte de la baie, un ca-
binet de Chambéry a été chargé
d’étudier les perspectives socio-éco-
nomiques. « Premier point, nous ob-
servons que les voies vertes sont plé-
biscitées en France car elles offrent
sécurité et convivialité, indique déjà
Étienne Leborgne […] ». Les usagers
attendent une desserte des sites tou-
ristiques, quitte à parcourir quelques
kilomètres pour s’y rendre. […]

Ouest-France
du 18 septembre 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Orne

Ouest-France
du 11 octobre 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Manche

L’importance de la valorisation du
patrimoine pour le développement tou-
ristique

Les communes peuvent, par le biais
d’une politique de transport, favoriser
une valorisation de leur patrimoine. La

mise en valeur et l’accès plus simpli-
fiés de certaines zones, jusqu’ici recu-
lées ou délaissées, deviennent des élé-
ments attractifs, vecteurs d’un
développement touristique au sein de
la commune.

La sécurisation des personnes et
des usagers

Une des conditions de réussite de ce
type de politique publique de voirie est
la garantie de sécurité des personnes
et des usagers. Dans cet exemple, les

voies vertes offrent « sécurité et convi-
vialité », des critères qui apparaissent es-
sentiels aux yeux des riverains. Ces élé-
ments viennent compléter un cadre
touristique de qualité.

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Le rôle central de l'intercommuna-
lité pour les déplacements en milieu
rural

Les communes de petite taille peu-
vent coopérer pour offrir un service plus
performant. S'il est mutualisé, le réseau
de transport à la demande devient plus

efficace. Il est conseillé de se faire aider
par des services et des associations spé-
cialistes. L’Agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie (ADEME),
par exemple, peut mettre à disposition
un logiciel informatique de gestion du
transport appelé « Optipod ».

L’accès à la ville-centre
La mise en place d’un service de

transport à la demande facilite l'accès
aux services de la ville-centre, (com-
merces, services de santé, loisirs). Il peut
jouer un rôle considérable pour les plus
démunis et les personnes défavorisées

(personnes âgées, enfants, chômeurs…).
L'action permet de restreindre les in-
égalités sociales, et favorise une équité
d'accès aux services.
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❑ Pour aller plus loin

Des textes de loi

♦ Loi LOTI, loi d’orientation des trans-
ports intérieurs du 30 décembre 1982.

♦ Loi SAPIN du 29 janvier 1993.

♦ Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de
l’énergie du 30 décembre 1996.

♦ Loi Solidarité et renouvellement urbain
du 13 décembre 2000.

♦ Loi relative aux libertés et responsabili-
tés locales du 13 août 2004.

Quelques ouvrages de référence

♦ Prévoir la demande de transport, de
Patrick Bonnel, Collectif. Ponts formation
édition, 2004.

♦ Livre vert sur les transports urbains, dis-
ponible sur www.grandesvilles.org

♦ Vers un droit à la mobilité pour tous :
inégalités, territoires et vie quotidienne,
de Mignot Dominique, Rosales-Montano
Silvia. Plan urbanisme construction archi-
tecture. La Documentation française
2006.

♦ Infrastructures de transport, mobilité et
croissance, de Didier Michel,
Prud’homme Rémy, Guesnerie Roger.
Conseil d’analyse économique Paris,
La Documentation française DL 2007.

♦ Géographie des transports, de Jean-
Jacques Bavoux et al., Paris, A. Colin
2005.

Des contacts

♦ GART : www.gart.org – Groupement
des autorités organisatrices de trans-
ports (plate-forme d’échanges et de
réflexion des élus transport, représentant
toutes les tendances politiques fran-
çaises, mais aussi leur porte-parole au
plan national et européen).

♦ UTP : www.utp.fr – Union des trans-
ports publics et ferroviaires (syndicat pro-
fessionnel, regroupant les entreprises de
transport public urbain de voyageurs en
France et de transport ferroviaire).

♦ ADEME : www.ademe.fr – Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’éner-
gie (établissement public agissant pour
un développement durable et moins pol-
luant du système de transports)

Des sites Internet

www.transports.equipement.gouv.fr
Site du Ministère des transports

www.developpement-durable.gouv.fr
Ministère de l’écologie, du développe-
ment et de l’aménagement durables

www.observatoire - transports -bre-
tagne.com et www.ort-pdl.org
Associations destinées à développer l’in-
formation régionale sur le transport en
Bretagne et en Pays-de-la-Loire

www.certu.fr Centre d’études sur les
réseaux, les transports, l’urbanisme et les
constructions publiques.

www.ppp.minefi.gouv.fr Tout sur les
contrats de partenariats public-privé

www.cdc-net.com/Portail.do?idSite=2
Portail de l’économie mixte de la Caisse
des dépôts et consignations

Des initiatives à mener

Ouest-France
du août 2007

Une expérience
en Pays de Loire - Sarthe

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?
La prise en compte de l’environne-

ment dans les programmes de voirie
Les communes sont de plus en plus

souvent amenées à prendre en compte
le respect de l’environnement dans leurs
programmesdevoirie : le revêtementchoisi
au Mans démontre que cette option peut
s’allier à une initiative sociale, en permet-

tant une meilleure circulation des pous-
settes et des personnes à mobilité réduite.

La réorganisation de la Direction dé-
partementale de l’équipement : la re-
cherche d’un conseil technique en ma-
tière de voirie pour les petites communes

Territoire levier pour la recherche et
les initiatives nouvelles, les communes

et leurs groupements sont parfois ame-
nés à rechercher un conseil technique
plus perfectionné pour leur programme
de voirie. Le Mans Métropole, en déve-
loppant grâce à son service technique,
un nouveau liant dit « propre », permet
de valoriser son projet et de contribuer
à diffuser une innovation durable.

Pour développer leur politique de
transport et de voirie, les communes
ont intérêt à rechercher des parte-
naires et peuvent accéder à divers
financements.

Outre l’intercommunalité et la créa-
tion d’associations Loi 1901, les
communes peuvent développer une
action conjointe avec des services
départementaux sectoriels (par
exemple, une coopération avec le ser-
vice gérontologie du département
pour développer une action de trans-
port destinée aux personnes âgées).

La recherche de financements
peut s’effectuer dans diverses direc-
tions :

♦ l’accès à des subventions par
secteur (par exemple une pour une
politique de transport adressée aux
chômeurs)

♦ la coordination avec des asso-
ciations

♦ le sponsoring par les entreprises

La Loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI), votée en 1982, confie
l’organisation des transports aux collectivités locales, lorsque celles-ci s’orga-
nisent en AOT (Autorités organisatrices de transports) : dans la majorité des cas,
cette mission revient aux communes ou à leur regroupement.

L’AOT définit la politique de transport : niveau de l’offre, tarification,
qualité du service, choix des investissements, etc. Elle assure elle-même
la mise en œuvre (exploitation directe en régie), ou choisit une société ex-
ploitante qui sera chargée de mettre en œuvre cette politique (on parle de
délégation de service public).

On constate une tendance à l’extension des périmètres de gestion de la
mobilité, qui permet de mieux appréhender la vie réelle des populations.

PTU (Périmètre de transports urbains)
Les villes françaises de plus de 10 000 habitants peuvent constituer un Pé-

rimètre de transports urbains, qui leur permet d’instaurer la taxe « versement
transport » pour financer leur réseau de transports urbains.

PDU (Plan de déplacement urbain)
Les villes de plus de 100 000 habitants doivent instaurer, depuis 1996, un

Plan de déplacement urbain qui vise la « réduction de l’usage de la voiture
particulière au profit des transports publics, de la marche et du vélo ».

Les notions clés

- Les élus disposent-ils de
moyens suffisants pour agir au ni-
veau communal et intercommu-
nal sur le transport ?

- Une réflexion est – elle amor-
cée ou envisagée avec les com-
munes voisines pour la voirie ou
les déplacements ?

- Comment faire jouer les par-
tenariats publics-privés en matière
de transport ?

- Comment obtenir plus de dé-
légations de compétences pour la
collectivité dans ce domaine ?

- A quel niveau la gestion des
transports est – elle plus lisible ?

- Comment les élus peuvent-ils
s’informer sur les innovations en
matière de transports ?

- Comment les élus peuvent-ils
mieux connaître et répondre aux
besoins des citoyens en matière
de transports ?

- Comment favoriser une poli-
tique de voirie efficace ?

❑ Voie originale et développement durable

Les questions
à se poser en début

de mandat

Un boulevard naturel pour
un environnement naturel :
telle semble être la politique
adoptée au sujet du revête-
ment. Celui-ci, choisi pour
son aspect sablonneux na-
turel est issu d’un procédé ori-
ginal obéissant à la politique
de développement durable.
« Il s’agit d’un composé de
grave naturelle et d’en-
verr’pack, un liant obtenu à
partir de verre broyé recyclé »,
explique Jean-Paul Goulet,
chargé de cordonner les tra-
vaux au service voirie de Le
Mans Métropole. Utilisé de fa-
çon concluante l’an dernier à
l’Arche de la nature, il s’avère

« suffisamment naturel pour
coller à l’environnement et
suffisamment dur pour per-
mettre aux poussettes et aux
personnes à mobilité réduite
de circuler ». Car l’un des ob-
jectifs du projet est aussi de
favoriser le déplacement des
personnes en fauteuil roulant.
Des aménagements com-
plémentaires devraient ve-
nir affiner le paysage : haltes
reposantes, plantations et
panneaux signalétiques.

À raison d’un tronçon par
an, les travaux devraient
s’échelonner sur une dizaine
d’années (pour la réalisation
des 72 km). Le temps pour
Le Mans Métropole d’ac-
quérir les derniers terrains…
La fin des travaux du premier
tronçon devrait se situer vers
la fin de l’année.

Un revêtement qui obéit à une politique
de développement durable

?

et de voirie ?
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Comment favoriser

A l’échelle de la commune, créer de la richesse revient, certes, à s’ouvrir sur le monde, mais
aussi à prendre conscience des atouts maîtrisés. L’Ouest français, ce sont des Cités de
caractère, des Communes du patrimoine rural, des Villes d’art et d’histoire ; c’est également
une identité assumée et revendiquée qui inspire les entrepreneurs de Bretagne, de Normandie
ou des Pays de la Loire, et permet le développement du tourisme.
Se développer à partir de son patrimoine culturel et historique, valoriser des produits qui
donnent une identité propre (Sel de Guérande, Cidre de Normandie…), c’est présenter son
territoire comme une image de marque, attirante et convaincante. Et l’identité peut devenir un
véritable label pour les produits, comme le prouve le succès de l’association « Produit en
Bretagne ». Tenir compte des particularités d’un territoire est un levier pour s’y intégrer, se
développer et prospérer.

La communauté de communes a
amené, hier, son lot de bonnes nou-
velles. Avec des recettes revues à la
hausse et des mesures en faveur de
l’installation des médecins en cam-
pagne.

Coup de pouce aux médecins en
zone rurale. Dans l’assemblée, le ton
est vite donné. « A Guéméné-Penfao,
on compte deux médecins pour 5 000
habitants », lance Dominique Julaud,
maire de La Chapelle-de-Brain. « À

Saint-Vincent-sur-Oust, la première
chose que nous demandent les mé-
decins, c’est le loyer et quelle exoné-
ration nous proposons », enchérit
Yvette Année. Alors, face à la pénu-
rie en zone rurale, les élus de la com-
munauté de communes du pays de
Redon ont décidé de réagir en faisant
un geste en direction des médecins li-
béraux, pour les inciter à s’installer. La
première mesure concerne les mé-
decins qui décideront de s’implanter

ou de se regrouper dans une com-
mune de moins de 2 000 habitants :
ils bénéficieront d’une exonération de
taxe professionnelle pendant cinq ans.

Une première Maison des apprentis en zone rurale dans l'Orne

Coup de pouce à la médecine en zone rurale

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

C’est là l’aboutissement d’un pro-
jet innovant et sûrement précurseur,
qui a vu le jour en octobre 99, pour ré-
pondre au besoin d’hébergement
d’apprentis et de stagiaires agricoles
près de leur lieu de travail, en zone ru-
rale. Il semble évident que cela favo-
risera leur embauche par les artisans
et agriculteurs locaux, très favorables

à une telle structure. Cinq logements
dont un pour handicapé, pour cinq
jeunes de 16 à 25 ans, voire plus. Ils
auront la responsabilité de leur studio,
mais se verront aussi encadrés par un
animateur socio-éducatif qui, lors de
ses permanences et par ses conseils
de tout ordre, leur mettra le pied à
l’étrier à la vie adulte et indépendante.

Le loyer oscillera entre 40 € jusqu’à
plus de 300 €, mais la plupart des
heureux élus, par le biais d’allocations
diverses, bénéficieront du loyer le plus
bas.

Ouest-France
du 26 septembre 2006

Une expérience
en Bretagne - Ille-et-Vilaine

Ouest-France
du 6 août 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Orne

- Favoriser l’apprentissage et déve-
lopper la formation professionnelle peut
permettre de créer de nouveaux emplois
localement.

- Favoriser l’activité économique sur
le territoire revient à coordonner les offres
de services, principalement dans les
zones rurales faiblement peuplées.

- Le développement économique lo-
cal peut être accompagné d’un déve-
loppement social.

- La commune a un rôle important à

jouer de force de proposition dans ce
domaine.

Le développement économique local
comporte bien des facettes. Quand une
commune agit dans le secteur écono-
mique, les répercussionsconcernentaussi
les communes des alentours. Une action

commune, ou au moins concertée, est
donc souhaitable. Il existe des outils per-
mettantd’associerplusieursacteursautour
d’unobjectif commun. Le contratenestun
bonexemple :contratsdeprojetsauxquels

peuvent être associées les communes,
contrats d’objectifs. C’est souvent en s’as-
sociant à l’échelle intercommunale (zones
d’activités pour accueillir les entreprises),
en coordonnant les actions à l’échelle des

pays, en défendant les intérêts départe-
mentauxet régionauxque lesdynamiques
se créent.

❑ L’Ouest de la France, un terrain fertile pour l’innovation

Depuis les lois de décentralisation de
2004, la compétence de développement
économique est essentiellement attri-
buée à la Région. Interlocuteur de
l’État, elle partage les compétences avec
les autres collectivités locales qui ont
l’initiative des projets. La région, en tant
que chef de file, coordonne le déve-
loppement économique selon un
schéma régional, et apporte un sou-

tien financier à travers diverses aides aux
entreprises. Une complémentarité est à
trouver entre les divers échelons d’in-
tervention.

Les aides au développement local
peuvent être directes (subventions, bo-
nification d’intérêts ou de prêts et
avances remboursables à taux préfé-
rentiels). L’intercommunalité dispose de
leviers d’actions plus larges concernant

les aides indirectes. Les coopérations
intercommunales permettent d’amé-
nager des zones industrielles ou arti-
sanales, des infrastructures encoura-
geant l’implantation d’entreprises,
éventuellement de créer des pôles tech-
nologiques majeurs. Elles peuvent aussi
garantir des emprunts. Surtout, les dis-
ponibilités foncières sont un moyen d’ac-
tions important des communes et de

leurs groupements. Ces actions per-
mettent de libérer de l’espace pour créer
des zones d’activités et ainsi accueillir
des entreprises…

Cette dynamique de création éco-
nomique peut aussi s’opérer pour les
activités tertiaires générant des emplois
induits.

❑ Complémentarité des interventions publiques
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❑ Pour aller plus loin

Les principaux organismes du dévelop-
pement économique
- Les régions, les départements, les pays,
les communautés.
- Les agences et les sociétés liées à ces
collectivités (agences de développement
régionales, comités d’expansion,
agences d’urbanisme), sociétés d’écono-
mie mixte locales.
- Les chambres consulaires : chambres
régionales de commerce et d’industrie,
chambres de métiers et de l’artisanat,
chambres d’agriculture.
- Les technopoles régionales et les pôles
de compétitivité. Les structures au service
de la création d’entreprises : pépinières
d’entreprises, groupements d’em-
ployeurs, coopératives d’activités et d’em-
ploi, plates-formes d’initiative locale, orga-
nismes financiers, bancaires et de
conseils.
- Les soutiens à l’innovation : Bretagne
Innovation, les centres d’innovation et de
transfert de technologie (Critt).
- Les soutiens à l’exportation : Bretagne
international, Normandie développement,
l’Agence nationale chargée de la promo-
tion, de la prospection et de l’accueil des
investissements étrangers en France
(AFII).
- Des réseaux : Jeunes chambres écono-
miques, Centre des jeunes dirigeants,
etc.

Des sites Internet

- Les sites des conseils économiques et
sociaux des régions concernées :
www.region-bretagne.fr/CRB,
www.cr-basse-normandie.fr,
www.paysdelaloire.fr

www.projetdeterritoire.com (rubrique
développement économique). Entreprises
territoires et développement : ETD œuvre
dans le champ du développement territo-
rial au service des collectivités et de leurs
groupements.
www.produitenbretagne.com « Produit
en Bretagne » : association d’entrepre-
neurs pour la promotion des produits bre-
tons.
www.institut-locarn.com Institut de
Locarn : club de mise en réseau d’entre-
preneurs bretons.
www.bretagne-prospective.org
Bretagne Prospective : club de réflexion
et d’action sur les développements éco-
nomiques, politiques, sociaux et culturels
de la Bretagne.
www.institut-kervegan.com Institut
Kervégan : un centre d’analyses et de
réflexions de la société civile et des dyna-
miques économiques localisé à Nantes.
www.france-initiative.fr Site d’accès
aux plates formes d’initiative locales de
France Initiative pour le soutien aux très
petites entreprises.
www.reseau-entreprendre.org Site du
réseau Entreprendre de soutien aux créa-
teurs-repreneurs de PME à potentiel.
www.adie.org Site du réseau ADIE d’ai-
de, sous forme de micro-crédit, à la créa-
tion de son propre emploi sous forme de
TPE.
www.cdcentreprises.fr Site de CDC
Entreprises pour le capital investissement
et le capital risque dans les entreprises.

Et aussi :
- Cour des Comptes. Synthèse du
Rapport public thématique. Les aides des
collectivités territoriales au développe-
ment économique. Nov. 2007.
www.ccomptes . fr/CC/documents/
S y n t h e s e s / S y n t h e s e - a i d e s - c o l l -
territoriales.pdf

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

♦ Les technologies du vivant : l’agriculture étant un secteur traditionnel de
nos régions, l’élu peut envisager le développement d’activités locales dans
l’industrie du vivant (agro-industrie, agroalimentaire, biotechnologies, techno-
logies de la santé).

♦ Les technologies de l’information et de la communication : l’Ouest de
la France s’est déjà fait le champion dans ce domaine de pointe. Malgré les ré-
centes restructurations, il ne faut pas occulter ce potentiel de développement
pour les communes (télécommunication optique, communication sans fil, trai-
tement de l’image, photonique, sécurité des systèmes d’information, e-know-
ledge et e-learning). Les petites communes sont autant concernées que les
grandes, dans le cadre de l'intercommunalité.

♦ Les technologies du transport : l’Ouest français a réussi à dépasser ses
handicaps et faire des transports un outil de développement. A l’heure où les
échanges internationaux sont, au 4/5e maritimes, il manque parfois une vision
réellement conquérante pour faire de la région une péninsule ouverte sur le
monde.

Trois secteurs porteurs
dans l’Ouest de la France

- Quels sont les points forts de
ma commune ? De quoi est fait son
tissu économique ?

- Quels sont les services dont ma
commune dispose ?

- Sont-ils à la hauteur de l’activité
économique ?

- Quels sont les sites de la com-
mune les mieux adaptés pour dé-
velopper des activités écono-
miques ?

- Le Plan local d’urbanisme per-
met-il d’accueillir de nouvelles ac-
tivités ?

- Comment les intégrer dans le
paysage et dans le bâti ?

- Jusqu’où peut-on aller dans l’in-
vestissement ? Qu’en est-il de l’équi-
libre financier ?

- Accepte-t-on des activités pol-
luantes ? Où ? Dans quelles condi-
tions ?

- Comment gérer les nuisances
que l’activité peut générer ?

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Du bio dans les assiettes des cantines

Les enfants des communes de
Pontivy, Bieuzy-les-Eaux, Neulliac,
Le Sourn, Guern et Malguénac,
Saint-Thuriau et Pluméliau vont de
nouveau goûter aux plaisirs du bio
dès la rentrée prochaine.

L’aventure avait commencé le
18 avril dernier, avec le premier
repas intégralement issu de l’agri-
culture biologique servi dans cinq

communes. Et le bilan est plutôt po-
sitif : « Les repas bio sont très bien
passés auprès des élèves ». Dès la
rentrée prochaine, les produits bio se-
ront servis dans les assiettes des

bambins tous les quatrièmes mar-
dis du mois. « Tous les produits ser-
vis viennent d’exploitations de la ré-
gion, et on tient compte de la
saisonnalité des légumes », confie So-
phie Denis, du Groupement des agri-
culteurs biologiques du Morbihan
(Gab 56). Côté tarif, le repas bio coûte
un peu plus cher aux collectivités :
« Tout dépend du prix du repas
conventionnel. Mais c’est impossible
de faire un repas bio à moins d’1,20 €
par personne ». Un prix qui n’est pas
répercuté sur les tarifs des cantines.

❑ Les atouts des circuits courts

- Favoriser l’implantation de méde-
cins marque la volonté de bénéficier des
services indispensables au bon fonc-
tionnement et à l’attractivité de la com-
mune. La qualité des services d’accueil
sur un territoire (transport, poste, mé-
decin…) joue un rôle pour l’implantation
de nouveaux ménages et de nouvelles
activités économiques.

- Quelle que soit la taille de la com-

mune, il est maintenant possible de mo-
duler la taxe professionnelle (TP), afin
d’attirer ou de maintenir des entreprises
et des services indispensables. La loi
permet désormais d’exonérer de TP
pendant sept ans des entreprises in-
novantes, les vétérinaires et des méde-
cins. Mais attention, aujourd’hui c’est
surtout à l’échelle de la communauté de
communes que se décide le mode de
fiscalité (additionnelle, TPU, mixte…).

Même si elle semble enlever au maire
un levier d’actions important, l’adoption
d’une taxe professionnelle unique (TPU),
à l’échelle d’une communauté de com-
munes, a des incidences positives. Elle
limite les concurrences fiscales entre
communes et permet dans l’ensemble
de mieux coordonner les actions pour
un essor économique partagé qui prend
parfois en compte les productions lo-
cales.

Ouest-France
du 5 juillet 2006

Une expérience
en Bretagne - Morbihan

- L’exploitation des ressources locales
dynamise le tissu économique. La liai-
son entre les producteurs et les consom-
mateurs, dans les circuits courts, peut
être source d’économies. Elle participe
à la protection de l’environnement.

- Cette initiative renforce l’économie
locale, améliore la qualité du service de
la restauration et l’image des prestations
de la commune.

Les questions
à se poser en début

de mandat

?

ledéveloppementéconomique?
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Quels services aux personnes
❑ Des priorités qui ont évolué

Il y a un siècle, et pendant de nombreuses décennies,
la commune s’est d’abord intéressée, par nécessité,
aux plus démunis, en leur assurant un certain nombre
d’aides directes. Cette conception s’est ensuite
élargie. On est passé de la bienfaisance à l’aide
sociale (qui s’inscrivait encore dans une forme
« d’assistanat » social), puis de l’aide sociale à l’action
sociale, destinée à venir en appui d’initiatives
collectives pouvant concerner tous les habitants, en
lien avec les autres secteurs d’intervention de la
collectivité (logement, éducation, transports).

Du 16 au 25 octobre, pour la qua-
trième année consécutive, la munici-
palité a proposé de multiples activi-
tés favorisant l’intergénérationalité.
Le thème retenu cette année au plan
national est « Jeunes et vieux, en-
semble ». « La Semaine bleue doit
permettre aux jeunes et aux moins
jeunes, sans escamoter les généra-
tions intermédiaires, de faciliter un rap-
prochement. Alors, cette année en-
core : si les seniors parlaient de ce
qu’ils vivent ou voudraient vivre avec

les jeunes ; si les jeunes tentaient
d’éclairer et de comprendre la vie quo-
tidienne des moins jeunes, de se pro-
jeter dans la réalité de ce qu’ils seront,
eux-mêmes, un jour », commente
Jacques Tatard, adjoint aux affaires so-
ciales, présentant le programme de la
Semaine bleue.

De la création de marionnettes par
les petits du multi-accueil avec les ré-
sidents de l’Avresne, jusqu’à la créa-
tion théâtrale impliquant adultes et ado-
lescents, en passant par un après-midi
loto ouvert à tous, le concours de confi-

ture et la lecture de textes, la construc-
tion d’une cabane ou un repas inter-
générations, tous devraient y trouver
leur compte. « C’est le but recherché
par les nombreuses associations,
structures et les écoles au travers des
actions qu’elles ont concoctées avec
tout leur savoir-faire ».

Pour les personnes à mobilité ré-
duite ou en fauteuil, il est possible de
prendre contact avec l’association En-
tr’aide qui peut les aider dans leurs dé-
placements vers les activités propo-
sées.

L’aide à domicile en constante progression

Un programme copieux pour la Semaine bleue

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

L’association de services et de sou-
tien à domicile (Assad) du secteur de
Putanges-Pont-Ecrépin a tenu son as-
semblée générale lundi après-midi à la
mairie de Putanges. Françoise Duarte,
présidente, a indiqué : « notre dépar-
tement, dont la population âgée s’ac-
croît sensiblement, prend conscience
des problèmes que cela engendre. L’al-
longement de la vie a un coût au niveau

de la prise en charge de la personne
âgée ».

En 2005, l’Assad a effectué environ
40 000 heures d’intervention et est in-
tervenu auprès de 160 familles. Dans
le canton, il n’y a pas de structure pour
recevoir les personnes âgées. L’as-
sociation devient donc un élément im-
portant en faveur du maintien à do-
micile des personnes isolées et

dépendantes. « Le maintien à domi-
cile ne peut se faire sans le partenariat
du corps médical et paramédical.
D’autres services (téléalarme, portage
des repas à domicile) contribuent à ce
maintien », souligne Françoise Duarte.
Le canton de Putanges est très étendu
avec ses 21 communes. L’Assad a
créé un maillage de cinq pôles afin de
favoriser la proximité.

Ouest-France
du 11 octobre 2006

Une expérience
en Pays de la Loire

Maine-et-Loire

Ouest-France
du 28 juin 2006

Une expérience
en Basse-Normandie - Orne

La commune peut confier un rôle im-
portant aux associations dans le do-
maine de l’action sociale. Se posent
les questions de la relation contractuelle,
du mode de financement, de l’évalua-
tion des moyens alloués et de la repré-

sentation de la commune dans le conseil
d’administration de l’association.

La commune peut directement agir,
dans le domaine de l’action sociale, avec
son CCAS.

Du fait de l’évolution démographique

générale, une priorité grandissante pour
les Centres communaux d’action sociale
(CCAS) concerne le maintien à leur do-
micile des personnes âgées, le plus
longtemps possible, pour des raisons
humaines, mais aussi parce que les éta-

blissements d’accueil coûtent cher au
particulier comme à la collectivité et
risquent d’être vite saturés.

L’action sociale a une part croissante dans le budget des départements ; en fonctionnement elle représente près des deux tiers des dépenses.
Le RMI (Revenu minimum d’insertion) et l’APA (Allocation personnalisée d’autonomie) représentent à eux seuls plus de 40 % des dépenses brutes
d’action sociale en 2006 (source DGCL).

❑ Créer un lien social

L’action sociale : une compétence importante du département
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❑ Pour aller plus loin

Des textes de référence

- Les missions et l’organisation du
CCAS sont définies par un décret de
1995 et des lois de 2002 et 2005.
Les dispositions légales et réglemen-
taires sont regroupées dans le
« Code de l’action sociale et des
familles » – en ligne sur les sites
www.legifrance.gouv.fr et également
www.droit.org

- Loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adap-
tant la législation sanitaire et sociale
aux transferts de compétences en
matière d’aide sociale et de santé –
Titre II – Dispositions relatives à l’aide
sociale.

- Réforme du financement des struc-
tures d’accueil du jeune enfant : Les
Caisses d’allocations familiales accor-
dent des aides aux structures d’accueil
des enfants, notamment la Prestation
de Service Unique (PSU) pour l’accueil
des enfants de 0 à 4 ans.

Quelques ouvrages/références

- Le Centre communal et intercom-
munal d’action sociale (CCAS –
CIAS), Association des maires de
France, www.amf.asso.fr

- Une série de guides permanents
des Éditions ESF, dont : Le guide
familial, Le guide de l’intervention
sociale et Le Guide des établisse-
ments d’accueil de la petite enfance
www.esf-editeur.fr

- www.caissedesdepots.fr/IMG/
pdf/presentation_fcs. pdf : présenta-
tion du Fonds de cohésion sociale
(FCS) géré par la Caisse des Dépôts.

Des revues spécialisées

- Actes, magazine de l’Union des
centres communaux d’action sociale
(UNCCAS) – www.unccas.org.

- Le journal de l’action sociale,
www.lejas.com

Des sites Internet

- Le ministère de l’Emploi, de la
Cohésion sociale et du Logement :
www.social.gouv.fr

- L’union nationale des CCAS et des
CIAS : www.unccas.org

- L’union nationale des associations
familiales : www.unaf.fr

- Les dernières données chiffrées,
sur : www.sante.gouv.fr/Etudes
recherches et statistiques/STATISS
2006

- www.fiphfp.fr Site du FIPHFP dont
l’objet est l’insertion des personnes
handicapées dans les collectivités,
géré par la Caisse des Dépôts et
Consignations.

- L’annuaire sanitaire et social : toutes
les adresses utiles.
www.sanitaire-social.com

- Le site gouvernemental
www.vie-publique.fr qui consacre
un dossier à l’action sociale

Des initiatives à mener

Ouest-France
du 7 mars 2007

Une expérience
en Bretagne - Finistère

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Les communautés de communes
ou d’agglomération peuvent soutenir
et s’impliquer fortement dans des ini-
tiatives sociales associatives qui ont
une dimension intercommunale.

Ce qui n’est pas réalisable pour une
petite commune rurale seule, le devient
dès que cette commune sait s’asso-
cier à d’autres. Il peut s’agir, comme
ici, de partenariats dans le cadre de
structures intercommunales.

Du CCAS au CIAS
A l’exemple du CIAS de l’Ouest de

Rennes, qui existe depuis plus de 20
ans, l’intercommunalité va jouer un rôle
de plus en plus important dans ce do-
maine, notamment depuis la loi du
18 janvier 2005. Cette loi ajoute une
compétence optionnelle « action sociale
d’intérêt communautaire » dont peut
se saisir l’intercommunalité, et incite
même à la création de Centres inter-
communaux d’action sociale (CIAS).

La commune peut proposer à l’en-
semble des habitants, des équipements
et des services susceptibles de leur fa-
ciliter la vie quotidienne.

Elle peut ainsi s’investir dans la créa-
tion et le développement des services
aux personnes : petite enfance et en-
fance, personnes âgées, personnes han-
dicapées, gens du voyage, personnes
en difficulté d’insertion sociale et pro-
fessionnelle…

Elle peut aussi lutter contre les ex-
clusions, mener des actions de pré-
vention de la délinquance.

Cependant, elle ne peut, générale-
ment, pas tout mener de front. Pour sa-
voir quel sera son ordre de priorités, elle
aura tout intérêt à procéder à une « Ana-
lyse des besoins sociaux » via son CCAS.

C’est un établissement public créé par la commune ou plusieurs com-
munes. Il est indépendant juridiquement de la commune, mais bénéficie de
financements complémentaires aux recettes des services utilisés par les usa-
gers. En fonction des moyens du CCAS, de la demande sociale et des choix po-
litiques, il a un rayon d’actions plus ou moins élargi. (Voir troisième partie du
Guide).

Le CCAS, clé de voûte de l’action
sociale communale

- Le CCAS dispose-t-il de moyens
propres en locaux et en personnel ?

- Le CCAS a-t-il mené une réflexion
sur l’action sociale ? Fait-il le point pé-
riodiquement ?

- Comment le CCAS fait-il pour
connaître la situation sociale et les be-
soins de la population ?

- Un partenariat local existe-t-il entre
les différents acteurs de l’action so-
ciale : élus, médecins, responsables
associatifs, enseignants, services spé-
cialisés du conseil général, de
l’État ?

- Comment le CCAS informe-t-il
l’ensemble du Conseil municipal de
son travail (tout en respectant bien sûr
le « secret professionnel ») ?

- Une réflexion est-elle amorcée, en-
visagée avec les communes voi-
sines ?

❑ L’union fait la force

« Les services à la population
restent l’une des priorités de la
communauté de communes de
Haute Cornouaille. Ils sont un
moyen incontournable pour
maintenir et attirer de nouvelles
populations sur notre territoire.
Certains services comme l’en-
seignement musical ou l’accueil
relais des enfants permettent
à notre population d’accéder à
des services qui ne sont plus
l’apanage des zones urbaines »,
a expliqué Bernard Saliou, le
président de cette collectivité,

lors du débat d’orientation bud-
gétaire présenté lors du conseil
communautaire. Elle propose,
sous l’égide de la commission
logement et cadre de vie en-
fance-jeunesse présidée par
Mimi Le Borgne, depuis 2004
un service innovant pour la
garde d’enfants à domicile à ho-
raires atypiques « Loustic ». En
2005, a été créé le Relais pa-
rents-assistantes maternelles
« Caramel ».

Enfance et jeunesse : une politique de services

Les questions
à se poser en début

de mandat

?

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Le soutien de la commune à des
événements intergénérationnels

Cet exemple montre comment, sans
déployer des efforts financiers trop im-
portants, on peut faire que tous les ha-
bitants se « sentent bien » dans la com-
mune. Les communes – et leurs
partenaires – qui relaient cette initia-
tive nationale de la « Semaine bleue »
ont compris que les difficultés ren-
contrées par leurs habitants sont quel-

quefois physiques (maladie, handi-
cap) , quelquefois financières (chô-
mage, pauvreté) et elles aident à y re-
médier. Elles n’en oublient pas pour
autant que certains, de tous âges, souf-
frent de se sentir isolés, seuls ou même
en groupe (les résidents d’une maison
de retraite apprécient généralement
les visites d’autres personnes, en par-
ticulier quand elles sont différentes
d’elles).

Des déplacements facilités
pour rompre l’isolement

Les collectivités peuvent mettre en
place des systèmes de transport des
personnes à mobilité réduite : personnes
handicapées, âgées ou isolées géo-
graphiquement.

Toute initiative de rapprochement
entre personnes et groupes différents
apporte un plus important à la vie locale.

et aux familles ?
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Quel accès à la culture et quelle
❑ A la conquête des publics exclus

La culture est rarement une priorité face aux
questions économiques ou sociales, souvent
considérées comme plus urgentes, avec des
retombées plus concrètes pour les populations.
L’intervention publique en faveur de projets culturels
connaît, depuis quelques années, une tendance à la
stagnation, voire à la diminution, des moyens
financiers mobilisés. Pourtant, la culture ne devrait
pas être délaissée, celle-ci jouant un rôle fondamental
pour le développement de la commune.

En Morbihan intérieur, l’Art dans les
chapelles fête cette année son 15e an-
niversaire. Cette manifestation permet
tous les étés de découvrir des expo-
sitions d’une quinzaine d’artistes dans
plus de vingt édifices religieux du Pays
de Pontivy. L’idée en revient à Rolland
Le Merlus, l’ancien maire de Bieuzy-
les-eaux et Mariène Gatineau, artiste
de Melrand. Ayant conscience de la
richesse exceptionnelle des chapelles
de leur secteur, ils regrettaient qu’elles
restent si souvent fermées.

Depuis 1992, grâce à eux, ces cha-

pelles servent de lieux d’exposition à
des œuvres contemporaines. Peintres,
sculpteurs, plasticiens investissent
chacun un édifice. Au fil des ans, le
nombre de communes adhérentes à
l’association organisatrice s’est
agrandi. […]

Comme le souligne le directeur
artistique Olivier Delavallade, « la ma-
nifestation propose de mettre en re-
lation des œuvres, des lieux, des pu-
blics, dans toute leur diversité. Il s’agit
de coproduire des regards, qui re-

nouvellent notre relation avec ces
lieux ». […]

Enfin, l’Art dans les chapelles
constitue un facteur essentiel de dé-
veloppement local : « on travaille de
plus en plus vers les habitants du sec-
teur […] c’est une condition de sa pé-
rennité ».

En quinze ans, l’Art dans les cha-
pelles a su se tailler une solide répu-
tation au plan régional, tout en étant
un facteur essentiel de développement
local.

Le « Théâtre en partance » à la rencontre des quartiers

Quinze ans déjà

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

A l’initiative des services de la cul-
ture et de la solidarité de la munici-
palité, la troupe du « Théâtre en par-
tance » donnera deux représentations
théâtrales, Les lettres de mon mou-
lin jeudi 10 mai à la résidence des
Roquettes, et Chahuts vendredi
11 mai au centre social de la Brèche
du bois. « Le but de ces deux repré-
sentations, explique Huguette Legros
maire adjointe à la culture, est de pro-

voquer dans toutes les couches de
la population, l’envie d’assister à des
pièces de théâtre ». Ainsi, pour la pre-
mière fois à Cherbourg, la troupe du
Théâtre en partance ira au-devant de
spectateurs peu habitués à fréquen-
ter les salles de théâtre. « Ce qui nous
intéresse, affirme la directrice du
centre social de la Brèche du bois,
Caroline Maciag, c’est d’offrir des
tarifs préférentiels et des accompa-

gnements afin de démystifier la cul-
ture et la rendre plus accessible aux
habitants des quartiers. Par exemple,
pour Chahut, on a fait le 19 avril à
l’espace social des Provinces, un
temps d’atelier autour des textes et
des auteurs, ce qui a permis des
échanges autour de la pièce et du
métier de comédien. Après ça, les
habitants ont avoué qu’ils iront voir
ce spectacle avec plaisir ».

Ouest-France
du 18 juin 2006

Une expérience
en Bretagne - Morbihan

Ouest-France
du 7 mai 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Manche

Ouvrir la culture aux publics exclus
Le théâtre, et plus généralement les

activités culturelles, ont du mal à réunir
un public issu de toutes les couches so-
ciales. Cette expérience nous montre
qu’il est possible de « démythifier » la
culture, c’est-à-dire accompagner le pu-
blic vers le spectacle, par le biais d’ate-
liers, de rencontres, de tarifs préféren-
tiels, afin que les gens peu habitués à
fréquenter les salles de théâtre y vien-
nent avec plaisir.

De manière générale, il est nécessaire

pour la commune d’ouvrir la culture à
ceux qui en sont exclus, et offrir à cha-
cun la possibilité d’acquérir de nouvelles
connaissances, de mieux appréhender
l’histoire et l’identité de son territoire.

Aujourd’hui, le constat en matière de
démocratisation culturelle est plutôt né-
gatif (les dépenses culturelles repré-
sentent à peine plus de 3 % des dé-
penses des ménages, selon l’INSEE).
Les possibilités culturelles offertes par
une commune sont bien souvent mé-
connues par les populations et les taux

de fréquentation des institutions sub-
ventionnées reflètent de grandes dis-
parités sociales et géographiques.

Coopérer avec les acteurs culturels
locaux

Cette expérience est également un
bon exemple de collaboration entre une
commune et des artistes locaux, la
troupe du « Théâtre en partance ». Tous
deux ont travaillé main dans la main pour
monter ce projet culturel à caractère so-

cial et ont réussi leur pari : initier de nou-
velles personnes aux joies du théâtre.

Le tissu associatif local est une aide
précieuse pour la commune. Il appa-
raît clairement que sans coopération,
cette action n’aurait jamais pu être mise
en place.

De plus, en travaillant avec les asso-
ciations, la commune soutient le dyna-
misme artistique et donne la chance à
des artistes locaux de se faire connaître
en exerçant leur profession.

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Quand l’art contemporain redyna-
mise le patrimoine religieux en terri-
toire rural

La rénovation du patrimoine s’est faite
ici dans le cadre d’une manifestation
confrontant des formes d’art a priori in-
conciliables. Cette initiative originale a
permis de mettre en valeur les points forts

du territoire du Pays de Pontivy. De plus,
c’est en travaillant avec les habitants des
communes (projets dans les écoles pri-
maires, ateliers découverte…) que la ma-
nifestation connaît un succès à long
terme. Articuler un projet culturel autour
du patrimoine est une condition efficace
de son succès et de son dynamisme.

Coopérer entre communes pour as-
surer une plus grande cohérence du
projet.

Tout le Pays de Pontivy est concerné
par la sauvegarde de son patrimoine re-
ligieux. Grâce à la coopération entre les
communes avoisinant celle de Bieuzy-
les-eaux, il a été possible de mettre en

place des circuits de découverte plus
cohérents et d’ouvrir un nombre plus im-
portant de chapelles au public. Utiliser
l’intercommunalité permet ainsi une
meilleure adaptation d’un projet culturel
aux réalités du territoire.

❑ SOS patrimoine

Jé
rô

m
e

G
ue

sd
on



2121Partie II

La ville de Pornic organise la cin-
quième édition du festival de la chan-
son de café qui se tiendra les 21, 22
et 23 mars prochains. La formule :
dans plusieurs bistrots, des auteurs
compositeurs interprètes, sélectionnés

auparavant, se produisent sans strass
ni paillettes, mais dans un dépouille-
ment total. Ils peuvent être accompa-
gnés (deux instruments maximum) ou
pas. Ils ont un laps de temps pour sé-
duire le public, éparpillé dans les ca-
fés, qui vote pour celui ou celle qui
les ont les plus accrochés. Le public et
le jury désignent le vainqueur qui se
voit attribuer, lors d’une soirée de clô-
ture, le prix du festival : l’enregistrement
d’un CD quatre titres dans un studio
professionnel, pressé à 400 exem-
plaires et un passage en première par-
tie d’un concert des Estivales de Por-
nic, en juillet ou en août 2008.

L’an dernier, Victor Noir, lauréat du
festival de la chanson de café 2007,
s’est ainsi produit avant le concert d’un
certain Renan Luce, devant plus de
3 500 spectateurs ! Cette manifesta-
tion d’avant saison connaît un succès
grandissant. L’appel aux candidatures

2008 est lancé. Les artistes qui se-
ront sélectionnés auront la possibilité
d’interpréter des chansons de leur
choix, avec toutefois à leur répertoire
au moins quatre chansons originales,
composées par lui ou un autre com-
positeur, mais non encore éditées par
une maison de disques.

Pour concourir : des dossiers de de-
mande de participation (démos, CV et
photo) doivent être adressés à la mai-
rie de Pornic avant le 31 décembre
2007. Un comité sélectionnera dix ar-
tistes qui seront retenus pour partici-
per au festival de la Chanson de café
2008. Les démos doivent contenir 3
ou 4 titres, avec une instrumentation
minimale. Le comité d’écoute est at-
tentif à la qualité des mélodies, des
textes et de l’interprétation. Il est ouvert
à tous les styles et genres musicaux de
la chanson française.

valorisation du patrimoine ? ❑ Pour aller plus loin

Des textes de référence

- Loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 rela-
tive à la création d’établissements
publics de coopération culturelle

- Loi 82-213 du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions (loi
Deferre)

- Loi n° 2002-276 du 27 février 2002
art. 76, Journal Officiel du 28 février
2002, Article L2123-14-1 du CGCT.

Des ouvrages
et revues à consulter

- La coopération culturelle intercom-
munale : un espace de négociation
aménagé, Patrick Germain Thomas,
CAIRN, 2007.

- Politique culturelle et décentralisa-
tion, P Moulinier – 2002. books.
google. com

- Politique culturelle : la fin d’un mythe,
Jean-Michel Djian, Folio actuel, 2005.

Des sites Internet,
des contacts utiles

- Ministère de la Culture et de la
C o m m u n i c a t i o n :
www.culture.gouv.fr

- DRAC – les sites des directions
régionales sont indiqués sur :
www.culture.gouv.fr/culture/regions/

- Conseils régionaux :
Bretagne : www.region-bretagne.fr
Pays de la Loire : www.paysdelaloire.fr
Normandie :
www.cr-basse-normandie.fr

- Musiques et danses en Bretagne :
www.resonances-bretagne.org
Musique en Normandie :
www.musique-en-normandie.fr

- La Fondation du Patrimoine :
www.fondation-patrimoine.com

- Institut régional du Patrimoine de
Bretagne : www.irpa-bretagne.org

- Observatoire des politiques cultu-
relles : www.observatoire-culture.net

- Culture : www.culture.fr/fr/sec-
tions/regions (cliquer sur la carte du
menu).
En Loire-Atlantique
www.culture.cg44.fr
En Pays de la Loire
www.culture.paysdelaloire.fr

- Centre d’information et de res-
sources pour les musiques actuelles
(Irma) : www.irma.asso.fr (consul-
ter : les-correspondants).

www.caissedesdepots.fr/spip.php?
(article 13 : lien vers le soutien en
mécénat de la Caisse des Dépôts et
Consignations).

Interlocuteurs institutionnels clés

Ouest-France
du 13 novembre 2007

Une expérience
en Pays de la Loire
Loire-Atlantique

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Favoriser la création culturelle par
le soutien aux artistes locaux.

Cette expérience démontre le rôle es-
sentiel de la commune dans la mise
en valeur des talents locaux. Le but est
de soutenir et de faire découvrir au pu-
blic de jeunes artistes en émergence ou
en phase de professionnalisation. En ef-
fet, par l’organisation de concours et de
tremplins, la commune donne l’oppor-
tunité aux artistes de se faire connaître.
Le prix du concours (ici, l’enregistrement
d’un album, et l’opportunité de jouer en
première partie d’artistes confirmés), est
un moyen efficace de lancer leur car-
rière. Cette expérience prouve enfin que
de tels évènements ne représentent pas
nécessairement un coût trop important
pour la commune. Ce type de manifes-
tation peut s’appliquer à toute forme d’art
(arts visuels, théâtre).

Dynamiser la commune par des
« moments » culturels.

Ce festival, prenant pour scène les
cafés de la ville, crée une ambiance
conviviale. Le fait de permettre à diffé-
rentes composantes de la population de
participer à une même action favorise
les échanges et le dialogue. Ainsi au sein

de la commune le « vivre ensemble »
et le sentiment de bien-être collectif se
renforcent. L’organisation de tels évé-
nements culturels permet enfin de re-
dynamiser les lieux de vie et d’aug-
menter l’attractivité de la commune.

♦ L’État, via les Directions régionales des Affaires Culturelles (DRAC). Elles
ont pour mission de financer et de guider les projets culturels des collectivités
territoriales. Les DRAC disposent de conseillers dans chaque secteur culturel
et artistique. Ainsi, une commune désireuse de construire ou d’agrandir sa bi-
bliothèque municipale pourra faire appel à la personne chargée du « Livre et
de la lecture ».

♦ Les conseils régionaux ont une capacité d’intervention dans la préserva-
tion du patrimoine et le développement de la culture. Une commission déléguée
à la culture est spécialement chargée de ces questions.

♦ Certains conseils généraux, conjointement avec la DRAC sont à l’ori-
gine d’associations engagées dans le développement culturel, destinées à jouer

un rôle d’information, de conseil et de médiatisation du spectacle vivant.

- Quelle prise en charge de la cul-
ture dans votre commune et commu-
nauté ? Quelle coopération entre com-
munes voisines ?

- Quels moyens mis en place pour
faciliter le dialogue et la coopération
avec les acteurs locaux ?

- L’offre culturelle est-elle adaptée
à l’ensemble du public de la com-
mune ?

- Quelle prise en compte de la di-
versité des conditions, des âges et des
goûts de chacun ?

- Quelles retombées sur le déve-
loppement et l’image de la com-
mune ?

- Quel retour sur les actions ? Y a-
t-il un mode d’évaluation mis en
place ?

- Des partenariats avec le réseau
associatif local existent-ils ?

❑ Les artistes locaux à l’honneur

Festival de la chanson de café : l’appel aux candidatures est lancé

Les questions
à se poser

en début de mandat

?

L’intercommunalité :
un outil majeur des politiques

de développement culturel

Selon l’article L 2123-14-1 du
Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales (CGCT), « les communes
membres d’un EPCI peuvent trans-
férer à ce dernier […] les compé-
tences qu’elles détiennent » lors-
qu’elles jugent l’exercice plus
pertinent au niveau intercommunal.
Ainsi, plus de 70 % des structures
intercommunales exercent une ac-
tion culturelle. Ce processus permet
en effet la mutualisation des moyens
et l’harmonisation des politiques
d’équipements et de soutien aux ini-
tiatives.
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Enfants et jeunes : quel accueil
❑ Les enjeux de demain

La question de l’aménagement du temps périscolaire
et extrascolaire est un enjeu primordial pour toutes les
communes. Les demandes d’accompagnement des
enfants et des jeunes ont explosé du fait, en
particulier, de l’augmentation des familles
monoparentales et des contraintes professionnelles
(horaires décalés). Face à la hausse du prix des
logements urbains, les jeunes couples ont investi les
communes périphériques et sont demandeurs de
services pour les enfants : aide aux devoirs, accès à la
culture. Les communes doivent donc réfléchir à la
mise en œuvre d'un « projet éducatif ».

Le service enfance-jeunesse et vie
scolaire vient d’éditer « Grandir à Ver-
tou, de l’enfance à l’adolescence ». Il
s’agit d’un document destiné aux fa-
milles vertaviennes et qui regroupe les
informations concernant les inscrip-
tions scolaires, la restauration, les trans-
ports, le périscolaire, le centre de loi-
sirs, les camps… et toutes les modalités
d’inscription ainsi que les tarifs des ser-
vices payants. Ce « cahier » sera trans-
mis aux familles, par le biais des en-
fants scolarisés en écoles maternelles

et primaires, publiques et privées. A
noter qu’un guichet unique Service en-
fance-jeunesse et vie scolaire a été mis
en place depuis février dans les locaux
de la mairie, place Saint-Martin. Ceci
fait partie de la démarche qualité de la
ville.

La ville de Vertou a également éla-
boré une charte pour les Atsem,
Agents territoriaux spécialisés des
écoles maternelles. Et, ce, avec la par-
ticipation des agents, des directeurs
des écoles publiques maternelles et

la direction du service enfance-jeu-
nesse. « Il a pour objectif de clarifier
le rôle et les compétences des Atsem,
en constituant un cadre de référence
commun à toutes les écoles ».

Les associations locales des pa-
rents d’élèves (FCPE) de L’Enclos, des
Treilles et des Reigniers et l’amicale
laïque de Beautour pour Henri-Lesage
ont mis en place plusieurs circuits de
pédibus, en partenariat avec la Ville.
De plus, l’école Henri-Lesage a déjà
initié le vélobus.

Des projets à longs termes pour familles rurales

Le service de la Ville vient d'éditer un guide de l'enfant

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

L’assemblée générale de l’asso-
ciation « Familles rurales » s’est tenue
vendredi soir à la maison de l’enfance
[…]. Aujourd’hui, 160 familles adhè-
rent à l’association qui gère cinq ac-
tivités : le centre de loisirs, la garde-
rie périscolaire, l’art floral, la danse
bretonne et l’atelier informatique.

Centre de loisirs et garderie péri-
scolaire sont fréquentés par 200 en-
fants et représentent les deux postes
les plus importants à gérer. Pour Marc

Genoud : « Les animatrices fournissent
un travail extraordinaire. Le centre
marche bien ». Pour cette année 2007,
l’association envisage l’achat d’un lo-
giciel informatique, d’un coût de
7 000 €, qui permettra de simplifier le
travail d’enregistrement des enfants, et
permettra de leur consacrer encore
plus de temps. […] L’association se pro-
jette également dans l’avenir. Deux
réflexions vont être menées. Tout
d’abord, sur la mise en place d’ani-

mations spécifiques ponctuelles pour
les enfants de 8 à 10 ans qui viennent
au centre de loisirs. Ensuite, sur la créa-
tion d’un pédibus qui permettrait de
désengorger les abords des écoles aux
heures de rentrées et sorties : des bé-
névoles s’engageraient à accompagner
les enfants à pied à l’école, quand le
domicile se trouve dans un rayon de
800 m du lieu de scolarité.

Ouest-France
du 13 septembre 2006

Une expérience
en Pays de la Loire

Loire-Atlantique

Ouest-France
du 2 avril 2007

Une expérience
en Bretagne - Finistère

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Des activités adaptées et diversi-
fiées

L’offre s’adapte à l’accueil des temps
périscolaires (temps du transport sco-
laire, accueil avant la classe, restauration
à l’école, études surveillées) et extras-
colaires (activités culturelles et sportives

du mercredi, des fins de semaine ainsi
que des vacances.)

De nombreuses associations propo-
sent d'aider à diversifier les activitiés pour
faire découvrir aux jeunes la culture bre-
tonne, les sciences et la technologie, ou
la nature…

L’encadrement : animation et qua-
lification

Le personnel encadrant peut être bé-
névole ou salarié. Aujourd’hui, le besoin
d’un encadrement plus qualifié des ac-
tivités s’accroît. Pour répondre à cette
demande, les communes peuvent

mettre en place des formations pour le
personnel. Par exemple, les brevets d’ap-
titude (BAFA et BAFD) sont des forma-
tions qui s’adressent à tous les enca-
drants, qu’ils soient ou non salariés.

Vers une gestion plus efficace

Les communes peuvent innover en
matière de communication et de ges-
tion des activités périscolaires et extra-
scolaires.

Une bonne communication, telle la
réalisation d’un guide de l’enfance, est
importante.

De plus, les « guichets uniques » per-
mettent aux services municipaux de
regrouper toutes les informations d’une
même fratrie, et aux parents de payer en
une seule fois. La commune peut aller
encore plus loin, avec l’administration
électronique qui vise à simplifier les dé-
marches des familles, tout en optimisant
les relations interservices municipaux.

Les partenaires sont très nombreux
Pour l’aménagement du temps de

l’enfant et du jeune, la commune travaille
avec de nombreux partenaires, qui par-
ticipent à la mise en œuvre ou au fi-
nancement des projets périscolaires :

- différents ministères (santé, jeunesse
et sports, éducation)

- le conseil général

- la Direction départementale de la
jeunesse et des sports ;

- la Caisse d’allocations familiales et
la Mutualité sociale agricole ;

- les associations ;
- les parents d’élèves.

❑ La commune et ses partenaires au service des familles
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❑ Pour aller plus loin

Des textes de référence

- Circulaire interministérielle
n° 98-144 du 9 juillet 1998, relative à
l’aménagement du temps et des acti-
vités de l’enfant.

- Circulaire interministérielle
n° 00-156 JS du 25 octobre 2000, qui
complète la circulaire de 1998.

- Code de l’éducation (notamment
art. L551-1).

Des sites internet

- Le site du gouvernement :
www.education.gouv.fr et son site
sur le CEL.

- Le site des Caisses d’allocations
familiales : www.caf.fr

- l’Union nationale des associations
familiales : www.unaf.fr

- Association nationale des directeurs
de l’éducation des villes de France :
www.andev.com.fr

- La Direction départementale de la
Jeunesse et des Sports du Maine-et-
Loire a élaboré, avec les différents
partenaires, une charte qualité pour
l’accueil périscolaire :
w w w . a c c u e i l e n f a n c e 4 9 . c o m /
reglementations/sources/centre_loi-
sirs/Charte_qualite_periscolaires. pdf

- La mairie de Brest met à disposition
sur son site un guide, pour aider à
mettre en place un pedibus :
www.mairie-brest.fr/cub/pedibus.htm

- www.dent.caissedesdepots.fr/
services/meep.asp Service en ligne
« Mon enfant à l’école primaire ».

- www.dent.caissedesdepots.fr/
services/cartable_numerique. asp
Site dédié aux espaces numériques
de travail dans les établissements
scolaires, en lien avec le ministère de
l’Éducation nationale.

Quelques rapports

- Deux rapports de la Conférence de
la famille 2007 : « Temps des familles,
temps des enfants » :
www.ladocumentationfrancaise.fr
(rechercher Conférence de la famille
2007 sur le site).

- Dossiers à consulter sur le site
Educnet :
www.educnet.education.fr/dossier/a
ccompagnement

- Dossier « Études et résultats »,
N° 611 novembre 2007, de la DREES
www.sante.gouv.fr/drees/etude -
resultat/er-pdf/er611.pdf sur le temps
périscolaire.

Ouest-France
du 26 mars 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Orne

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Aujourd’hui, on assiste à la création
de nouveaux dispositifs contractuels.
Ces derniers sont liés à la diversité et au
nombre des acteurs éducatifs, à la com-
plexité des financements. Ils visent à une
organisation globale des temps sco-
laires, périscolaires et extrascolaires (cf.
circulaires interministérielles de juillet
1998 et d’octobre 2000).

Le Contrat éducatif local
Les buts du CEL sont les suivants :
- mise en cohérence des différents

projets, actions et dispositifs présents

sur un territoire donné : commune ou
communauté de communes.

- rassemblement cohérent de tous les
financements

- espace de réflexion, concertation
et information entre les acteurs locaux
liés à l’éducation des jeunes et des
enfants.

- à géométrie variable, le CEL peut se
limiter à un aspect précis de la politique
éducative locale (ex : accueil périsco-
laire), ou reconfigurer l’ensemble des ac-
tivités éducatives pour évoluer vers un
Projet éducatif local.

Le Contrat enfance et jeunesse
Le contrat enfance et jeunesse est

un contrat de cofinancement et d’ob-
jectifs qui remplace, depuis le 1er janvier
2006, le « contrat enfance » et le
« contrat temps libre ». Il est signé entre
la commune et la Caisse d’allocations
familiales (CAF) pour une durée de
quatre ans. Avec ce contrat, la CAF s’en-
gage à participer au financement de
projets de développement de l’offre
d’accueil des 0-17 ans sur le territoire
de la commune.

♦ Le temps périscolaire/extrascolaire
Ce sont des activités qui, sans s’insérer dans le cadre de l’enseignement

proprement dit, visent à compléter, de manière diversifiée, l’éducation de l’élève.
Ces activités peuvent s’exercer dans le cadre du foyer socio-éducatif ou au sein
de clubs, d’associations sportives ou socioculturelles.

♦ Les compétences propres de la commune
Les communes bénéficient d’une liberté de gestion pour déterminer les mo-

dalités d’organisation des activités périscolaires. Deux possibilités s’offrent à
elles :

- temps de garderie sans finalité éducative (ex : cantine). Dans ce cas, la
commune fixe elle-même les modalités d’organisation (taux d’encadrement,
niveau de qualification, mode de financement) ;

- temps autour d’un projet éducatif (ex : Centre de loisirs sans hébergement
– CLSH). La commune doit alors déclarer l’organisation auprès de la Direction
départementale de la Jeunesse et des Sports. Celle-ci bénéficie ainsi des pres-
tations CAF et MSA et se voit alors contrainte à respecter des modalités et un
taux d’encadrement spécifiques.

♦ Mutualiser les moyens au niveau intercommunal
Face aux faibles effectifs ou aux manques de moyens, les petites communes

peuvent parfois avoir des difficultés à développer l’offre péri et extrascolaire.
Le recours à l’intercommunalité permet souvent de mutualiser les moyens et
de développer des projets éducatifs locaux sur plusieurs communes.

Les syndicats de communes ont des compétences en matière de gestion
scolaire. Ainsi, les communes regroupées au sein des SIVU (Syndicats inter-
communaux à vocation unique) agissent sur plusieurs thématiques pour co-
ordonner leurs intérêts :

- les biens mobiliers et immobiliers ;
- les transports scolaires, cantine, garderie périscolaire ; - le personnel.

Les notions clés

- Quelles sont les structures déjà
existantes, dans la commune, aux
alentours ?

- Une réflexion est-elle menée sur
le plan intercommunal ?

- Quelles sont actuellement les
demandes des familles, quelles se-
ront-elles dans l’avenir ? Le Centre
communal d’action sociale procède-
t-il à une analyse des besoins sociaux
de la commune ?

- Comment les activités s’inscrivent-
elles dans une perspective plus glo-
bale de dynamisation de la vie com-
munale ?

- Quels sont les modes de finan-
cements disponibles, comment les
mettre en place ?

- Comment encourager l’engage-
ment bénévole ?

❑ De nouveaux dispositifs contractuels plus cohérents

La semaine dernière, l'es-
pace public numérique (EPN)
de la ville, qui a pris place ré-
cemment au local situé sous
l'ancienne école Jean-de-la-Va-
rende, route de Saint-Germain-
de-Montgommery, a proposé
des animations dans le cadre
de la semaine de l'internet. L'oc-
casion aussi pour la respon-
sable et animatrice du site, Jen-
nifer Vernalde, de marquer
officiellement son ouverture à
tous. (…) Le mercredi, des cré-
neaux sont proposés aux en-
fants. (…) « Mon rôle consiste à
mettre le matériel de l'EPN à
disposition et de rendre acces-

sible à tous les nouvelles tech-
nologies d'information et de
communication », commente
Jennifer. Elle anime aussi les
ateliers périscolaires lors de la
pause déjeuner et de la garde-
rie du soir. Toutes ces anima-
tions ont lieu hors période sco-
laire car, pendant les congés,
Jennifer est affectée au centre
de loisirs du Contrat éducatif lo-
cal (Cel) . La phase étant à la
mise en route, pour le moment
aucun paiement n'est demandé
pour l'utilisation de l'EPN. Quant
aux organismes de formation et
aux associations, des créneaux
leur sont réservés.

L'espace public numérique s'ouvre à tous

en dehors de l’école ?

Les questions
à se poser en début

de mandat

?
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Quel rôle pour l'élu municipal
❑ Une intercommunalité en essor

Les groupements intercommunaux prennent une
place croissante dans l’action publique locale et
couvriront bientôt presque tout le territoire. Face au
nombre important de communes (36 700 en France),
la nécessité de mutualiser les compétences et les
forces vives d’un territoire s’est imposée comme la
réponse adaptée aux enjeux locaux de l’action
collective.
De ce point de vue, l’Ouest de la France a longtemps
été pionnier en la matière, puisque plus de 95 % des
communes prennent part à des coopérations
intercommunales, contre 84 % en France.

Le projet de pôle de santé rurale
de la communauté de communes Le
Horps-Lassay a obtenu sa labellisa-
tion de « pôle d’excellence rurale ».
« Depuis la labellisation, déclare Ber-
trand Hallier, maire, nous avons pu pré-
senter à l’État les dossiers de de-
mandes de subventions spécifiques,
et c’est en bonne voie. Ce pôle re-
groupera, en plus des médecins, des

infirmiers, trois kinésithérapeutes et
pourquoi pas une assistante sociale ».
Le projet associe tous les partenaires
et une conception attractive de l’offre
de services pour les professionnels
de la santé.

« Pour qu’un bassin de vie soit au-
tonome, déclare Patrick Soutif, prési-
dent de la communauté de com-
munes, trois éléments sont

indispensables : l’emploi, la culture et
des services de santé présents. Si l’un
vient à manquer, il entraîne le déclin
du bassin. C’est cet enjeu pour l’ave-
nir qui a été la principale motivation
de ce projet. Il va être complémentaire
des cabinets médicaux alentours et
du centre hospitalier, grâce à un tra-
vail de réseau.»

La MJC voit son avenir dans une petite intercommunalité

« Le pôle de santé rural va être fonctionnel »

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

L’assemblée générale de la Mai-
son des jeunes et de la culture (MJC)
a adopté, début 2007, le principe
d’un fonctionnement, non plus cen-
tré sur le local, mais inscrit dans l’in-
tercommunalité, comme une ré-
ponse aux besoins culturels et de
loisirs de la population d’une micro
région formée de Potigny et des com-
munes alentours. Cette orientation
s’appuie sur un constat : « une bonne
moitié des enfants qui fréquentent le

centre aéré pendant les vacances ou
le mercredi proviennent des villages
voisins. Le phénomène est le même
s’agissant des diverses activités pro-
posées par la MJC », selon le prési-
dent de la MJC. De fait, l’associa-
tion exerce son attraction sur les
communes de Villers-Canivet et
Ussy, qui forment le premier cercle ;
et sur celles de Soumont-Saint-Quen-
tin, Ouilly-le-Tesson, Bons-Tassilly,

Fontaine-le-Pin, qui constituent le se-
cond.

Le projet d’établir une coopéra-
tion avec ces localités est aussi mo-
tivé par une volonté de pérenniser le
poste d’animateur. Or, « l’association
seule ne [pouvait] pas financer le
poste au-delà de juillet 2007, date à
laquelle le contrat d’accompagne-
ment à l’emploi [s’achevait] », précise
le président.

Ouest-France
du 7 février 2002
et du 20 octobre 2007

Une expérience
en Pays de la Loire - Mayenne

Ouest-France
du novembre 2006

Une expérience
en Basse-Normandie - Calvados

De nombreuses questions trouvent
leur réponse au niveau intercommu-
nal : les EPCI révèlent un réel réamé-
nagement de notre administration ter-
r i t o r i a l e . B i e n q u e c e r t a i n e s
compétences ne soient plus du ressort
des communes, elles n’en sont que
mieux valorisées au niveau intercom-

munal ; ainsi, l’intercommunalité permet
de rapprocher l’aire d’organisation des
politiques publiques des populations
concernées.

L’intercommunalité permet de dé-
multiplier les bénéfices des politiques
locales : cet échelon se prête de ma-

nière adéquate au nouveau rôle des
élus. Ces derniers ne répondent plus
seulement à une demande sociale à
l’échelle locale, mais mènent une action
concertée en partenariat avec les com-
munes voisines. Au-delà des difficultés,
ces échanges leur permettent fré-
quemment de développer leurs initia-

tives, en tenant compte des autres col-
lectivités et de l’aide mutuelle qu’elles
peuvent s’apporter. L’intercommunalité
permet, par exemple, de financer des
emplois d’animation qui ne peuvent être
supportés seulement par une commune
et qui sont bénéfiques à toutes.

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Des initiatives entre élus pour des
expérimentations analogues sont
donc également à encourager. Celles-
ci se traduisent par la mise en œuvre de
projets pilotes, pour une durée déter-
minée, qui seront évalués et, en cas
de succès, reconduits et généralisés à
d’autres expériences. Les élus consti-
tuent les véritables promoteurs de la
structure intercommunale. D’où la né-

cessité d’une concertation entre élus
pour une politique ambitieuse et co-
hérente au sein des structures inter-
communales. L’intercommunalité, ca-
talyseur d’initiatives et de financements,
devient un fait géographique et territo-
rial significatif, en actualisant et en ac-
tivant les solidarités économiques. Le
cadre intercommunal est aussi appro-
prié, notamment pour les petites com-

munes rurales, pour l’emploi d’un per-
sonnel qualifié et permanent.

Assurer un partenariat optimal entre
les différents acteurs. Le processus de
décentralisation a engendré une multi-
plication des échelons administratifs (ré-
gion, départements, pays). C’est pour-
quoi certains parlent de « millefeuille »
institutionnel. Les projets de dévelop-
pement communautaire trouvent sou-

vent bénéfice à s’élaborer en concerta-
tion avec les autres collectivités. Pour fa-
voriser la cohérence des politiques in-
tercommunales, l’élu doit alors consulter
tous ces acteurs institutionnels, pour fa-
voriser une meilleure répartition des rôles
entre chaque collectivité.

❑ Les bénéfices d’un partenariat élargi
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❑ Pour aller plus loin

Les textes de référence

- Loi du 22 mars 1890 : syndicat
intercommunal à vocation unique
(SIVU).

- Ordonnance du 5 janvier 1959 : syn-
dicat intercommunal à vocation mul-
tiple (SIVOM) et district « urbain ».

- Loi du 31 décembre 1966 : com-
munautés urbaines.

- Loi du 6 février 1992 : communau-
tés de communes et communautés
de villes.

- Loi Voynet du 25 juin 1999 : réorga-
nisation du territoire autour des pays
et des communautés d’aggloméra-
tion.

- Loi Chevènement du 12 juillet
1999 : création de la communauté
d’agglomération et modification de la
communauté urbaine, instauration
de règles communes pour le fonc-
tionnement et l’organisation des
EPCI, généralisation de la taxe pro-
fessionnelle unique.

- Loi relative aux libertés et responsa-
bilités locales du 13 août 2004, ins-
taurant l’obligation de définir l’intérêt
communautaire.

Quelques ouvrages et sites

- Un annuaire des EPCI et des pays,
sur le site de l’Assemblée des com-
munautés de France (AdCF) :
www.intercommunalites.com. A l’oc-
casion de sa 18e convention nationa-
le, l’AdCF a publié un livre blanc
« Pour un agenda 2015 de l’intercom-
munalité ».

- Le Code de la coopération inter-
communale annoté et commenté,
Philippe Schmidt, juin 2006.

- Guide de l’intercommunalité des
ministères de l’Intérieur, de l’Écono-
mie et des Finances :
www.colloc.minefi.gouv.fr

- L’Association des maires de France
(AMF : www.amf.asso.fr), dans sa
base documentaire, propose des
fiches pratiques dans sa rubrique
communautés et syndicats intercom-
munaux.

- Voir aussi le Code général des col-
lectivités territoriales (téléchargeable
sur www.legifrance.gouv.fr).

- www.demarches-mairieconseils.net
Site d’expériences intercommunales
de Mairie Conseils.

Ouest-France
du 9 janvier 2007

Une expérience
en Bretagne - Ille-et-Vilaine

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

L’intercommunalité permet l’ins-
tauration d’une solidarité financière
entre les communes :

- l’intercommunalité à fiscalité addi-
tionnelle peut contribuer à mettre en
place une solidarité financière au sein
du territoire intercommunal ;

- l’intercommunalité à taxe profes-
sionnelle unique et à fiscalité mixte per-
met le maintien du produit fiscal (en cas
de réduction des bases de la taxe pro-
fessionnelle) ;

- l’intercommunalité peut favoriser une
plus grande équité dans le financement
des charges de centralité,

- l’intercommunalité est une oppor-
tunité, pour les plus petites communes,
de réaliser des équipements d’une en-
vergure que leur surface financière ne
leur permettrait pas.

L’intercommunalité constitue un re-
lais des politiques régionales et dé-
partementales. La mise en place et la
généralisation des contrats de territoire
et des contrats de pays placent les struc-
tures intercommunales au centre des
mécanismes de mise en œuvre des po-
litiques du Conseil général et du Conseil
régional. Des départements associent

les structures intercommunales à la mise
en œuvre des décisions, en rendant sys-
tématique la signature de tels contrats.
Ils substituent ainsi la logique de pro-
jet à la logique de guichet (des struc-
tures intercommunales se contentant de
solliciter des subventions ponctuelles
auprès du département).

♦ Le partage des compétences

La loi précise les compétences obligatoires déléguées par les communes (six
pour les communautés urbaines, sept pour les communautés d’aggloméra-
tion, trois minimum pour les communautés de communes). Au cœur de ces
compétences se trouvent notamment celles concernant les questions écono-
miques et l’aménagement de l’espace, car ce sont là des compétences obli-
gatoires.

En parallèle, des compétences facultatives sont transférables, par exemple
en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement. L’impor-
tance croissante de ce thème et la nécessité pour les communes de mutuali-
ser leurs forces promet un essor considérable de la coopération intercommu-
nale en ce domaine.

Mais l’intercommunalité ouvre également aux communes de nombreuses
perspectives, en ce qui concerne la politique du logement et de cadre de vie,
l’action sociale en général, dans le domaine de l’entretien de la voirie ou en-
core dans celui de l’action culturelle.

Les intercommunalités trouvent aussi des perspectives et négocient des pro-
jets à l’échelle des pays. Ce dernier ne dessaisit aucune collectivité de ses
compétences. Le pays peut devenir le lieu approprié de l’action publique, ca-
pable de fédérer autour d’un projet collectif les communes et groupement de
communes, les associations, les entreprises et les organismes socio-profes-
sionnels (voir troisième partie du Guide).

Les notions clés

- Quelle articulation entre la com-
mune et la communauté de com-
munes ?

- Comment rendre plus transpa-
rents le fonctionnement et les actions
de l’intercommunalité ?

- Quelles relations et coopérations
entre l’intercommunalité et les autres
acteurs locaux ?

- Quelle marge de manœuvre sur la
variation des ressources fiscales com-
munautaires ?

- Quels regroupements éventuels
des intercommunalités ?

- Quelle organisation de l’inter-
communalité pour le meilleur fonc-
tionnement démocratique (organisa-
tion des délégations, statuts de la
communauté, information, consulta-
tion, référendum local, élections des
délégués au suffrage universel, etc.) ?

❑ Les domaines d’action de l’intercommunalité

Le maire, Henri Guéroc, a
pris le premier la parole, samedi
en fin de matinée, lors de la cé-
rémonie des vœux à la salle po-
lyvalente, en présence d’un
nombreux public. Après un ra-
pide récapitulatif des réalisa-
tions de l’année passée
(« 2006, une année de réflexion
et de préparation »), il a an-
noncé les chantiers de l’année
qui allaient s’ouvrir : l’extension
de l’école, où une troisième
classe « est envisageable », l’ex-
tension de la salle polyvalente,
l’attribution de noms aux rues
du bourg, ainsi que des travaux
d’entretien et de sécurité à
l’église.

Il a particulièrement souli-
gné « l’effort de la commu-
nauté de communes pour les
petites communes, à travers
les fonds de concours et les
contrats de territoire. » Il s’est
félicité de la transformation de
la maison de retraite qui, grâce
à sa fusion avec son homo-
logue de Saint-Domineuc, est
désormais médicalisée.
« C’était indispensable pour
une population en forte dé-
pendance. » Il a souligné « l’es-
prit d’équipe du conseil mu-
nicipal », avant de remercier
les bénévoles qui œuvrent au
dynamisme des associations
locales.

Extension de l’école et de la salle polyvalente

Les questions
à se poser en début de

mandat

?

dans le développement intercommunal ?
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Comment encourager les initiatives
❑ Une coopération à bénéfices mutuels

L’Ouest de la France est connu pour son dynamisme
associatif et la coopération entre les les élus et le
monde associatif est bénéfique pour tous.
Une association participe à la vie locale de la
collectivité en répondant aux besoins collectifs des
citoyens. Le pluralisme des associations permet de
toucher tous les pans de la société : des aides aux
personnes âgées aux aides pour jeunes en difficulté
en passant par les associations sportives ou
culturelles… Les associations ont un rôle de
propositions, d’action, de critiques multiples et
constructives, indispensables au bon fonctionnement
de la vie de la commune.
Les élus peuvent déléguer une partie de leurs
compétences à des associations souvent
spécialisées. Leurs expertises peuvent ainsi être
bénéfiques, en renforçant l’efficacité des politiques
mises en place.

Le dernier conseil municipal de
Bretteville-sur-Odon portait sur le ju-
melage avec Ouonck (Sénégal), ainsi
que sur les activités réalisées et en pro-
jet sur le domaine de la communauté
rurale sénégalaise.

La municipalité apporte un soutien
à ce jumelage, qui est d’ailleurs re-
connu association d’intérêt général
(les dons sont donc, en partie, dé-
ductibles des impôts).

Ce jumelage compte actuellement
165 adhérents, dont plus d’une cen-

taine de Brettevillais. Le comité suit ré-
gulièrement, en effectuant des
voyages sur place, le bon emploi des
aides apportés, les travaux, et s’oc-
cupe des formalités administratives
nécessaires afin de faire avancer les
projets de développement avec les or-
ganismes susceptibles d’apporter des
financements.

Le comité de jumelage intervient
dans de nombreux domaines : le sco-
laire (construction de classes, équi-
pements des élèves, scolarisation de

presque tous les enfants…) ; l’agricul-
ture (achats de bœufs et de matériel,
semences de qualité…) ; la santé (deux
postes de santé performants et équi-
pés de médicaments). La vie quoti-
dienne des femmes (achats de bat-
teuses à mil, à riz… décortiqueuses,
moulins…).

Pierre Robert souligne : « Que tous
les matériaux nécessaires aux travaux
sont achetés sur place au Sénégal,
afin de participer à l’économie du
pays ».

Toute la ville Jam…

Conseil municipal : le point sur le jumelage sénégalais

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Né en 2001, Jam à la Maison est
un festival élaboré par des étudiants
qui étaient « agacés par la mollesse
de la vie culturelle sur le campus de
la fac ». Le festival est devenu le prin-
cipal événement musical en plein air
de Sarthe. Tout ça, « grâce à un dy-
namisme pour la mise en place de
l’organisation, une responsabilisation,
une implication de nombreux béné-

voles tout au long de l’année et sur
le festival » se réjouit M. Octobre le
président. En 2001, ils étaient 300
festivaliers, en 2007 ils étaient dix fois
plus. Mais rien n’a pu se faire sans
aide financière (la ville assure près
d’un quart du budget) et surtout lo-
gistique. Pour l’animateur en pra-
tiques culturelles au service jeunesse,
« le temps de préparation d’un festi-

val est important. Les contraintes
techniques, administratives, les au-
torisations en tous genres, sont de
plus en plus nombreuses ». La ville a
aidé à combler le déficit de 30 000€
de 2005. Les finances assainies, le
site sera amélioré (un gros village as-
sociatif et des navettes gratuites).

Ouest-France
du 17 mai 2007

Une expérience
en Basse-Normandie

Calvados

Ouest-France
du 8 juin 2007

Une expérience
en Pays de la Loire - Sarthe

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

La coopération décentralisée
A l’heure de la mondialisation, cer-

taines communes ont mis en place des
actions de coopération décentralisée

en partenariat avec des associations de
solidarité internationale. Ce type d’ac-
cord permet d’apporter une aide aux
structures locales, de proposer des for-

mations, de coordonner les actions et
de faciliter les opérations administra-
tives. La coopération décentralisée est
un bon outil de l’économie solidaire ;

elle contribue sur place à la création
d’emplois et à la richesse de l’économie
locale. Elle permet ici une ouverture
sur le monde.

La mairie peut apporter un soutien fi-
nancier

Bien que les associations locales ti-
rent, en partie, leurs ressources de leurs
activités, elles ont aussi recours à des
subventions publiques versées par les

communes. Les aides financières sont
indispensables à leur survie et à la pour-
suite de leurs activités, notamment pour
les associations organisant des mani-
festations importantes.

La mairie peut apporter un soutien
matériel

Les élus locaux peuvent également
apporter un soutien aux associations de
leur commune. Par exemple, en mettant
à disposition des locaux, du matériel,

des aides techniques, logistiques ou en-
core par une diffusion publicitaire faci-
litée…

❑ Un partenariat pour s’ouvrir sur le monde
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❑ Pour aller plus loin

Les textes de référence

- La loi du 1er juillet 1901,
intitulé disponible sur le site :
www.legifrance.gouv.fr

- Le décret du 16 août 1901 portant
sur le règlement d’administration
publique pour l’exécution de la loi du
1er juillet 1901 relative au contrat d’as-
sociation.

Ouvrages et revues spécialisées

- Guide des associations. Collection :
Droits et démarches, Documentation
française, Journaux officiels (Editeur),
2006, 229 pages.

- Revue Associations mode d’emploi
www.associationmodeemploi.fr :

♦ Associations et collectivités :
nouvelle donne, 2007, n° 92,
Octobre, pages 10-11.

♦ Vie associative : nouvelle donne
gouvernementale, 2007, pages 6-8.

♦ Elus et associations : des pré-
cautions mais pas d’interdiction,
2002, n° 57, mars. – pages 18-19.

- la revue Juris-association, dispo-
nible sur le site :
www.editionsjuris.com/juris_asso/so
mmaire/index. asp

- Le paysage associatif français,
mesures et évolutions, Viviane
Tchernonog, Editions Dalloz et Juris
associations, Lyon, 2007, 203 pages.

Des sites Internet

- le site gouvernemental
www.vie-publique.fr qui consacre un
dossier aux associations.

- www.avise.org : site de l’AVISE qui
présente et appuie des initiatives
socio-économiques, en particulier
les Dispositifs locaux d’accompagne-
ment (DLA), pour aider les associa-
tions dans leur développement.

- les sites des Chambres régionales
d’économie sociale :

- www.cresbn.org
- www.cres-pdl.org/
- www.cres-bretagne.org/

- Association pour le développement
de la documentation sur l’économie
sociale (ADDES) : www.addes.asso.fr

- Le site d’informations générales
pour les associations
www.associations.gouv.fr

- Le ministère de la santé, de la jeu-
nesse et des sports (responsable de
la vie associative)
www.jeunesse-sports.gouv.fr/

- La Conférence permanente des
coordinations associatives (CPCA),
htpp :\\cpca. asso. fr (voir les liens
vers les sites/coordonnées des trois
CPCA régionales).

- Le site des bénévoles et salariés du
monde associatif :
www.associationmodeemploi.fr

Ouest-France
du 4 juillet 2007

Une expérience
en Pays de la Loire - Mayenne

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Une mise en réseau profitable
La municipalité peut favoriser la mise

en réseau des associations et la mu-
tualisation de leurs actions pour une
meilleure efficacité.

L’élu, animateur de la vie associative.
Au-delà de la simple aide financière

et matérielle, les élus peuvent établir des
partenariats contractualisés avec les as-
sociations, améliorer leur information et
contribuer à mieux les faire connaître.

Une action associative légalement en-
cadrée

En revanche, si l’association a une

mission de service public, les élus ne
doivent pas prendre part à son admi-
nistration, pour éviter que l’association
ne soit un moyen pour détourner la lé-
galité et créer la confusion entre l’action
politique et l’action associative.

Des initiatives intéressantes

- Quel est le bilan d’action des as-
sociations de la commune ?

- Quel degré d’implication choisir ?
comment appuyer leur action ?

- Sous quelles formes attribuer
l’aide de la mairie aux associations ?

- Quelles règles établir pour attri-
buer les subventions ?

- Quelle collaboration mettre en
place avec les communes confrontées
aux mêmes problématiques ?

❑ Mise en réseau et contractualisation

C’est la jolie petite cité de ca-
ractère qu’est Chailland qui a
accueilli l’assemblée générale
conjointe de la région des Pays
de la Loire et du département
mayennais des petites cités de
caractère (PCC).

L’objectif de la formation des
pays de la Loire est de se faire
connaître. Elle participe à di-
verses opérations pour mettre
en valeur les atouts et les
charmes des PCC. Son rôle es-
sentiel est d’attribuer ou de re-
tirer le label des PCC. Le réseau
régional, gardien de la qualité
des petites cités de caractères,
compte au 1er janvier 2007, 14
cités labellisées et 20 labelli-

sables. Parmi elles, Lassay-les-
Châteaux, Saint-Pierre-sur-Erve,
Parné sur Roc, Saulges, Sainte-
Suzanne, Chailland, Saint-De-
nis d’Anjou, sept petits bijoux
mayennais.

« Nos ambitions sont de res-
taurer le patrimoine architectu-
ral tout en restant dans la mo-
dernité, de mettre en valeur le
savoir-faire traditionnel et com-
muniquer et animer autour du
patrimoine, de participer à la ré-
flexion sur le devenir du label
des PCC », souligne Roger Gué-
don, président de l’association
des PCC en Mayenne et maire
de Saint-Denis d’Anjou.

Les petites cités de caractère s’affirment

Quelques questions
à se poser en début

de mandat

?

associatives ?

L’adoption d’une charte entre la mai-
rie et le milieu associatif.

Ce type d’engagement a été mis en
place à Rennes avec la promulgation
d’une Charte d’engagements réci-
proques entre la ville de Rennes et les

associations (2005) afin d’alimenter la
cohésion entre les deux acteurs.

L’intérêt d’une telle Charte est de fixer
les attentes et les obligations mutuelles
des partenaires, de s’engager par le biais
de principes partagés et de mettre en

place une évaluation des apports de
chacun

L’Économie sociale et solidaire (ESS)
Les associations contribuent souvent

au développement économique, so-
cial et culturel au sein de la commune.
Elles ont ainsi un rôle économique à
jouer, notamment au regard de l’emploi.
En effet, l’association peut être em-
ployeur (c’est une fonction compatible
avec la loi du 1er juillet 1901). L’enjeu se-
rait d’accompagner la dynamique de l’É-
conomie sociale et solidaire dans la
vie associative en intégrant notamment,
dans sa politique de soutien, le déve-
loppement de l’emploi associatif.

Les notions clés

♦ La Loi de 1901

La Loi de 1901 définit l’association comme « la convention par laquelle
deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente,
leurs connaissances ou leurs activités dans un but autre que de partager des
bénéfices ».

♦ Convention de partenariat/d’objectifs
Pour se prémunir des risques (risque de gestion de fait/association trans-

parente – voir troisième partie) et déterminer précisément les engagements res-
pectifs des deux parties, il est nécessaire d’établir une convention précisant
les relations entre la commune et l’association. Cette convention est obliga-
toire lorsque le montant annuel des subventions allouées dépasse la somme
de 23 000 €.

La convention précise notamment l’objectif général de l’association, le
montant des subventions allouées, les éventuelles aides en nature, les modali-
tés de contrôle de l’association ainsi que les diverses obligations qui incombent
aux deux parties.

Par cette convention, l’association s’oblige à utiliser l’aide perçue pour la
réalisation de l’objectif défini.

Même pour des subventions inférieures à 23 000 €, les communes ont tout
intérêt à demander que leur soient fournis régulièrement les budgets et les
comptes de l’association bénéficiaire de leur subvention. Cette convention
permet à la mairie de connaître l’utilisation des fonds alloués, en vue d’une
plus grande transparence et fixe les obligations réciproques.

♦ Les Chambres régionales de l’économie sociale
Les Chambres régionales d’économie sociale (CRES), présentes en Bre-

tagne, Pays de la Loire et Normandie sont un acteur important de l’économie
sociale et solidaire. Les CRES ont aussi une fonction d’appui au développement
des nouveaux services emplois-jeunes dans le champ associatif (dans la
continuité de la loi sur les nouveaux services emplois-jeunes).
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Quelle gouvernance pour un
❑ Le pari gagnant d’une approche
intégrée

Le développement durable concerne tous les acteurs
de la vie locale, en premier lieu les élus. Loin de
représenter une contrainte, il est un facteur important
de dynamisme local. Le rapport Brundtland le définit,
en 1987, comme « le développement qui satisfait les
besoins de la génération actuelle, sans priver les
générations futures de la possibilité de satisfaire leurs
propres besoins ». Cette définition rappelle aussi le
propos d'Antoine de Saint-Exupéry : « Nous n'héritons
pas de la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à
nos enfants ». Le développement durable repose sur
trois piliers principaux : l’équité sociale, l’efficacité
économique et la qualité de l’environnement.

EDDEN ou le paradis durable en
Centre-Manche

Les maires du Chefresne et de La
Lucerne-d’Outremer ont créé Edden,
l’association des élus pour le déve-
loppement durable en Normandie.

Pour inscrire le développement du-
rable dans le quotidien, nous souhai-
tons mener des actions concrètes au-
delà de tout clivage politique et
montrer l’exemple.

Des exemples d’actions
concrètes sur vos communes ?

« Le désherbage thermique, avec du
gaz GPL raccordé à un chalumeau, pour
créer un coup de chaleur sur les plantes
sans les brûler. Au Chefresne, nous li-
mitons les produits chimiques. À la Lu-
cerne, nous avons classé la majeure par-
tie des haies, pour préserver notre
bocage et limiter les effets néfastes du
ruissellement des eaux de pluie. »

Facile de mener ces actions ?

« Même sans grands moyens, on
peut agir car c’est avant tout une ques-
tion de volonté. On ne peut pas tout
attendre de l’État et nous, collectivités,
avons un grand rôle éducatif à jouer.
Il y a aussi une satisfaction à travailler
pour les générations futures. »

La métropole distinguée pour son Agenda 21

Communiquer et partager pour aller de l’avant

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

L’agglomération a été distinguée
jeudi, à Paris, dans le cadre de la
Conférence des villes : elle a reçu les
« Rubans du développement du-
rable » pour son Agenda 21. Il est
animé par Gilles Mahé (élu vert) au-
près des 31 communes et de ses col-
lègues vice-présidents. Sélectionné

parmi une soixantaine de dossiers de
candidature, l’Agenda 21 d’Angers
Loire Métropole a été jugé « exem-
plaire » pour sa contribution au dé-
veloppement durable du territoire. Il
se décline en vingt orientations stra-
tégiques et quarante actions
concrètes. Parmi les réalisations

concrètes, le lancement de la
construction d’une unité de valori-
sation des déchets d’équipements
électriques et électroniques (D3E), la
distribution de près de 4 000 com-
posteurs individuels, la station de dé-
pollution des eaux usées de la Bau-
mette…

Ouest-France
du 4 avril 2007

Une expérience
en Normandie - Calvados

Ouest-France
du 14 septembre 2007

Une expérience
en Pays de la Loire

L’Agenda 21 : un outil adapté à une
politique de développement durable

A l’occasion de la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et
le développement, organisée à Rio de
Janeiro en 1992, le rôle des collectivités
locales dans ce domaine a été consa-
cré. Ainsi, un programme d’action pour
le XXIe siècle a été adopté : Action 21

(Agenda 21 en anglais) . Il prend en
compte les problématiques liées à la
santé, au logement, à la pollution de l’air,
à la gestion des mers, des forêts et des
montagnes, à la désertification, à la ges-
tion des ressources en eau, de l’assai-
nissement, de l’agriculture et des dé-
chets. L’Agenda 21 est aujourd’hui la
référence pour la mise en œuvre du dé-

veloppement durable au niveau des ter-
ritoires.

La nécessité d’une approche intégrée
Le développement durable d’une

commune ne réside pas uniquement
dans le développement d’actions par-
tielles et ponctuelles. Si ces mesures sont
utiles (éco-logement etc.), on constate

que des élus s’engagent sur de véritables
projets de société s’inscrivant à long
terme. Le développement durable est,
par essence, transversal. Le promouvoir
conduit de plus en plus les élus à adop-
ter une approche intégrée, qui consiste
à incorporer le développement durable
dans tous les domaines et à tous les ni-
veaux de l’action municipale.

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Le partage des expériences : un ou-
til pour favoriser le développement du-
rable

Même dans des communes ayant
peu de ressources, certains élus créent
aujourd’hui des réseaux pour échanger
de l’information et appuyer les politiques
de développement durable. Ici, par un

simple partage d’expériences et d’ac-
tions pragmatiques, les élus de l’EDDEN
trouvent « intérêt à mettre en commun
les exemples concrets des uns pour
organiser le dynamisme des autres. » Si
le budget le permet, les communes peu-
vent aussi engager un conseiller en dé-
veloppement durable (par exemple à

l’échelle intercommunale) ou faire appel
à des bureaux d’étude spécialisés.

Le conseil municipal : un rôle d’édu-
cation et de formation

A l’échelle communale, l’équipe mu-
nicipale a un véritable rôle de commu-
nication et de coordination. Elle peut

mettre en place des actions de sensi-
bilisation ou de formation en direction
des citoyens et aussi des agents muni-
cipaux, premiers relais d’une nouvelle
approche. L’ensemble de la population
peut être ainsi sensibilisée à ces enjeux
pour engager de nouvelles voies de dé-
veloppement.
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❑ Pour aller plus loin

Les textes de référence

- Conférence des Nations Unies sur l’envi-
ronnement et le développement (Rio de
Janeiro, 1992) :
w w w.un.org /french /events /r io92/
rio-fp.htm

- Charte de l’environnement, adossée à
notre Constitution par la loi constitution-
nelle n° 2005-205 du 1er mars 2005.

Quelques ouvrages
et rapports

- Le développement durable : enjeux poli-
tiques, économiques et sociaux,
C. Aubertin, F. D Vivien, La
Documentation française, 2006.

- Le développement durable, S. Brune,
Que sais-je, PUF 2007.

- La construction du réseau Natura 2000
en France, F. Pinton, P. Alphandéry, J. P
Billaud, La Documentation française,
2007.

- Rapport d’information sur les instru-
ments de la politique de développement
durable, J.-P. Duffau, E. Blessig, à retrou-
ver sur www.assemblee-nationale.fr

- 4e Rapport sur la mise en œuvre de la
Stratégie nationale de développement
durable 2003-2008, ministère de l’Écolo-
gie et du Développement durable 2007

- www.ladocumentationfrancaise.fr/dos-
s i e r s / d e v e l o p p e m e n t - d u r a b l e /
index.shtml (Le développement durable
en France).

Des sites Internet

- www.ademe.fr
- www.irpa-bretagne.org
- www.developpement-durable.gouv.fr
- www.comite21.org
- www.bretagne-environnement.org
- www.caissedesdepots.fr/
spip.php?article35 Le site « développe-
ment durable » de la Caisse des Dépôts et
Consignations.

- www.europa.eu.int (voir la stratégie de
l’Union Européenne en matière d’environ-
nement durable,rubrique Environnement)

- www.projetsdeurope.gouv.fr/ Site pro-
jet d’Europe pour accompagner la formu-
lation et le financement de projets inno-
vants.

- Portail du réseau Natura 2000 :
http://natura2000.environnement.gouv.
fr/regio

- www.dd-pratiques.org (Observatoire
national des agendas 21 locaux et des
pratiques territoriales de développement
durable).

- www.bruded.org/bruded, 1.html Le
site de l’association Bruded – association
de communes bretonnes engagées dans
l’éco-habitat et le développement
durable.

- http://edden.angenius.net/tiki-index.
php Association EDDEN réunissant des
élus et des acteurs engagés dans des
actions concrètes de développement
durable en Normandie.

- www.legrenelle-environnement.fr/ Le
site du Grenelle de l’environnement.

Ouest-France
du 22 novembre 2006

Une expérience
en Bretagne - Morbihan

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

S’adapter aux spécificités territoriales
pour réaliser un développement durable
intégré.

Chaque commune dispose d’un en-
vironnement économique, social et cul-
turel singulier. Les élus locaux peuvent
prendre appui sur ces spécificités et ces
ressources uniques pour inscrire le dé-
veloppement durable « sur le terrain » et
adapter, comme à Silfiac, leurs politiques
aux ressources et à l’identité commu-
nale.

La concertation des citoyens et leur
intégration à la politique de développe-
ment durable, une clef de la réussite.

Les citoyens, directement concernés
par l’application de telles politiques, doi-

vent être pleinement intégrés au pro-
jet. La concertation avec les habitants
et leur participation active – par la créa-
tion d’associations, des investisse-
ments financiers, la formation de
groupes de travail – permettent d’amé-
liorer les propositions et de faciliter des
actions coordonnées.

♦ Les outils
Les outils à disposition de la com-

mune doivent être investis d’objectifs
durables. Tel peut être le cas du Plan
local d’urbanisme (PLU), d’un Plan de
déplacements urbains (PDU) ou d’un
Projet d’agglomération. Le document
qui fixe la stratégie territoriale prend
le nom de Projet d’aménagement et
de développement durable (PADD).
La création d’un Agenda 21 est sou-
vent considérée comme un outil
adapté, puisqu’elle permet de coor-
donner les différentes actions et d’éta-
blir un calendrier.

♦ Le financement
Il n’y a pas de modèle unique de

financement de la démarche, et ce-
lui-ci repose souvent, pour la plus
grande part, sur le budget de la col-
lectivité. Si la charge financière appa-
raît trop lourde pour la commune elle-
même, il existe de nombreux dispositifs
de soutien financier :

– le ministère de l’Écologie et du
Développement durable réalise des
appels à projets, dont les lauréats re-
çoivent des aides financières ;

- de nombreuses régions offrent des
aides, parfois en partenariat avec
l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie (ADEME) ;

- les Fonds structurels européens
aident à la réalisation de multiples pro-
jets (et pas uniquement des « grands »
projets), même si le montage des dos-
siers est parfois complexe ;

- la procédure d’Actions territoriales
pour l’environnement et l’efficacité
énergétique (ATEnEE) de l’ADEME fi-
nance le relais environnemental de pro-
jets de territoire, dont certains s’ins-
crivent dans une démarche
Agenda 21 ;

- l’établissement de partenariats
permet également de diviser les
charges financières ;

- l’intégration des citoyens au fi-
nancement du projet de la commune,

avec un retour sur investissement,
peut aussi être proposée.

♦ Les partenariats
Pour mener un projet de dévelop-

pement durable, la commune peut en-
gager des partenariats avec des éta-
blissements publics (l’ADEME,
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, les
Directions régionales de l’Industrie de
la Recherche et de l’Environnement),
des réseaux de collectivités territoriales,
des acteurs privés allant de l’entreprise
(Éco-emballages) aux banques, ainsi
que des associations (les Comités 21 ;
Entreprises territoires et développe-
ment). Ils assurent un partage d’ex-
périences, des expertises, des aides
financières et méthodologiques in-
dispensables à la commune. En cas
d’appels d’offres via les marchés pu-
blics, il est possible, depuis 2006, d’y
intégrer des clauses environnemen-
tales et/ou sociales.

Les instruments essentiels

❑ Avec les citoyens et dans le respect des spécificités territoriales

La commune est médaille
d’or du Défi pour la terre, de
la fondation Nicolas-Hulot et de
l’Ademe, dans la catégorie
moins de 5 000 habitants. La
commune de 460 habitants
compte 270 foyers, dont 40 ré-
sidences secondaires et 50
maisons appartenant à des Bri-
tanniques. Une localité mar-
quée par la réalité du Centre
Bretagne : 20 exploitations agri-
coles aujourd’hui, contre 52 en
1988, mais une école de trois
classes et 58 élèves contre seu-
lement deux classes et 21
élèves en 1989. La municipalité
Moëlo (NDLR : Serge Moëlo est
maire de la commune) marque
son passage, depuis plusieurs
années, par une volonté de dé-
veloppement durable. L’éco-
tourisme en constitue l’épine

dorsale : aménagement foncier,
plan communal de randonnées,
participation à la station VTT de
Guerlédan, installation récente
d’un éco-village par l’associa-
tion LVT (Loisirs voyages tou-
risme), assainissement par la-
gunage entretenu par des
moutons, création d’un lotisse-
ment au label Haute qualité en-
vironnementale (HQE), implan-
tation d’une ferme éolienne,
projet touristique sur le thème
des énergies renouvelables, etc.
Des groupes de travail de ci-
toyens ont participé au projet,
en créant des associations et en
participant au financement,
avec un retour sur investisse-
ment à moyen terme.

Un prix national décerné
à Silfiac

développement durable ?

- Comment impliquer l’ensemble
des services de la mairie dans une
action de développement durable ?

- Pourquoi est-il fondamental d’as-
surer la cohérence de l’ensemble
des politiques de la commune,
qu ’e l les so ien t économiques ,
sociales ou environnementales ?

- Quelles sont les spécificités terri-
toriales, sociales et économiques de
la commune devant servir d’assise
pour établir la politique de dévelop-
pement durable ?

- Comment intégrer les citoyens et
assurer leur participation au projet
de société développé par la commu-
ne ?

- Comment articuler le projet de
développement durable et l’inter-
communalité ?

Les questions
à se poser en début

de mandat

?
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Quels logements
❑ Des besoins en constante mutation

La crise du logement, récurrente, a pris de multiples
formes. Pour y remédier, une multitude de politiques
ont été mises en place, mais aujourd’hui la situation
est claire : nous nous trouvons face à une crise à la
fois quantitative et qualitative.

Les projets de renouvellement ur-
bain à la Guérinière, la Grâce-de-Dieu,
la Pierre-Heuzé, le Calvaire-Saint-Pierre
et l’Îlot Ribot sont aujourd’hui finalisés.
Tout confondu, l’enveloppe de cette
opération atteindra les 121,3 millions
d’euros.

L’ANRU finance le programme de
renouvellement urbain de Caen à hau-
teur de 33,6 millions d’euros. Les

autres financeurs sont les bailleurs so-
ciaux, la Communauté d’aggloméra-
tion, la Ville, le Conseil régional, la
Caisse des dépôts et consignations,
l’Europe et le Conseil général.

Le projet caennais vise à modifier
en profondeur l’habitat et l’organisa-
tion spatiale sur la Guérinière, la Grâce-
de-Dieu, et enclenche des projets
dans les quartiers de la Pierre-Heuzé,

du Calvaire-saint-Pierre et de la Folie-
Couvrechef.

Près de 18 540 habitants sont
concernés par ce programme. Les
cinq quartiers représentent 16 % de la
population caennaise et concentrent
près de 42 % des logements sociaux
de la Ville. Le taux de chômage, en
hausse, varie de 24 à 44 %.

Au diable les maisons plantées comme des choux

Le renouvellement urbain à Caen

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Des cubes posés sur des terrains
aplanis, de préférence sans un
arbre… On connaît la suite : des
coups de bulldozer, des artères par-
fois démesurées, des grands en-
sembles et des pavillons plantés
comme des choux dans des lotisse-
ments ruraux. Trop de constructeurs,
promoteurs ou organismes HLM
continuent de pratiquer un urbanisme
sans recul, au nom de l’urgence à
loger.

L’Agence de l’environnement et
de la maîtrise de l’énergie (ADEME)
propose aux élus de reprendre le
volant de l’urbanisme avec une mé-
thode de réflexion globale, l’Approche
environnementale sur l’urbanisme.
Comment tenir compte de l’enso-
leillement pour poser les maisons ?
Comment éclairer les espaces pu-
blics ? Comment gérer le cycle de
l’eau en évitant de mettre du goudron
et du béton partout ?

Pas question d’esquisser un lo-
tissement avant de répondre à toutes
ces interrogations. C’est la démarche
suivie par Marcel Audiau, le maire de
Forges, une commune de 200 habi-
tants du Maine-et-Loire. « Avant, on
prévoyait un lotissement de type ex-
clusivement pavillonnaire. Là, on aura
une rue typique de village ».

Ouest-France
du 31 mai 2006

Une expérience
en Basse-Normandie

Calvados

Ouest-France
du 2 décembre 2005

Une expérience
en Pays de la Loire

Maine-et-Loire

Des projets économiquement in-
téressants à moyen terme.

Afin de réduire la consommation
d’énergie, la commune peut favoriser
la construction de logements écolo-
giques. Ces projets peuvent entraî-

ner un surcoût rapidement amorti et
les constructions peuvent bénéficier
du label Haute qualité environne-
mentale (HQE) , qualification qui
ouvre la possibilité pour la commune
de recevoir des subventions de la part

de divers organismes, notamment
l’ADEME.

A cela s’ajoute un impact positif
pour la qualité de vie des habitants et
une amélioration de l’attractivité de la
commune.

La nécessité de maîtriser le foncier
pour mener à bien sa politique du lo-
gement. En effet, sans réserves fon-
cières, il est impossible de mener une
politique concrète (voir Les notions clés).

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?
La commune peut s’investir pour fa-

voriser la mixité sociale et l’accession à
la propriété, grâce, notamment, aux aides
locales à la politique de l’habitat : les aides
au secteur social concernent la construc-
tion, la réhabilitation ou la démolition de
logements locatifs sociaux, la réalisation
de places d’hébergement ou des opéra-
tions de rénovation urbaine. Il s’agit d’aides
en nature (mise à disposition de terrains

à titre gracieux ou à « l’euro symbolique »),
d’aides financières (garanties d’emprunt,
subventions). Il existe aussi des aides au
secteur privé (aides à la personne, aides
à l’accession à la propriété), attribuées
sous conditions de ressources.

La nécessité d’incorporer la politique
du logement dans l’aménagement de la
cité. En effet, une politique du logement

ne peut être efficace que si elle prend
en compte des éléments extérieurs à
l’offre de logement « pure » : réseau de
transports en commun, écoles, com-
merces, présence d’un tissu associatif.
La politique du logement fait pleinement
partie de la planification urbaine, et doit
faire l’objet d’une gestion à long terme.

L’interaction des acteurs. La politique

de l’habitat est aujourd’hui partagée
entre l’Etat, le département et l’éche-
lon intercommunal. La région ne béné-
ficie pas de transfert de compétences
mais elle peut participer à sa mise en
œuvre. La commune manque souvent
des moyens d’analyse ou d'intervention
humains. Le partage des moyens fi-
nanciers entre les différents acteurs est
devenu aujourd’hui incontournable.

Les municipalités doivent faire face à
plusieurs problèmes : la pénurie de loge-
ments, l’inadéquation entre l’offre et une
demande de plus en plus forte et exi-
geante, ainsi que des prix très élevés. Ces
phénomènes se sont aggravés ces der-
nières années, notamment avec le déve-
loppement de la « décohabitation » et de
la mobilité professionnelle, qui oblige à
une plus forte disponibilité géographique.

Ces difficultés concernent tout le ter-
ritoire, même si des tensions accrues
sont plus visibles dans les grandes villes

et certaines villes moyennes. Les pou-
voirs publics ont donc beaucoup à faire
pour régler ces nouvelles probléma-
tiques, tout en répondant aux attentes
des différentes populations et en tentant
d’atteindre une meilleure répartition
géographique des différentes catégo-
ries sociales. À cet égard, c’est avant tout
au niveau local, grâce à l’action des élus,
que l’impulsion doit être donnée.

Alors comment œuvrer à l’adaptation
des logements, selon les besoins et
les attentes de chacun ?

❑ La mixité sociale au cœur de l’action
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❑ Pour aller plus loin

Des textes de référence
(en ligne sur www.legifrance.gouv.fr)

- loi d’orientation pour la ville du
13 juillet 1991 (n° 91-662).

- loi constitutionnelle du 28 mars
2003 relative à l’Organisation
décentralisée de la République
(n° 2003-276).

- loi Liberté et responsabilité locale
du 13 août 2004 (n° 2004-809).

- loi Engagement national logement
du 13 juillet 2006 (n° 2006-872).

- loi instituant un Droit au logement
opposable du 5 mars 2007
(n° 2007-290).

Quelques ouvrages

- Les Politiques publiques d’aide au
logement social : financement et
mode d’intervention, La Lettre du
Cadre territorial, Dossier d’experts,
2003.

- La Loi solidarité et renouvellement
urbains : analyse et commentaires,
La Lettre du Cadre territorial,
Dossier d’experts, 2001.

- Logement et cohésion sociale. Le
mal-logement au coeur des inégali-
tés, Didier Vanoni, Christophe
Robert, Éditions La découverte,
2007.

Des sites Internet utiles

- Ministère du Logement :
www.logement.gouv.fr/

- www.cdc-net.com/Portail.do?
idSite=4 Portail du financement du
logement social par la Caisse des
dépôts et consignations.

- Agence nationale pour l’améliora-
tion de l’habitat : www.anah.fr/

- Agence nationale pour l’informa-
tion sur le logement :
www.anil.org/

- Agence nationale pour la rénova-
tion urbaine : www.renovation-
urbaine.fr/

- Mouvement Pact-arim pour l’amé-
lioration de l’habitat :
www.pact-arim.org/

- Association pour le développe-
ment de la documentation sur
l’économie sociale (ADDES) :
www.addes.asso.fr

Ouest-France
du 9 mars 2007

Une expérience
en Basse-Normandie - Calvados

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Le rôle majeur de la fiscalité locale.
La fiscalité locale peut-être conçue
comme une aide ou comme un instru-
ment de contrainte vis-à-vis des pro-
priétaires. Il s’agit d’une ressource im-
portante pour la commune.

Une politique du logement adaptée
est un instrument de politique écono-
mique efficace. Comment permettre à

un village rural ou touristique, d’accueillir
un grand nombre de saisonniers ? Com-
ment accueillir les cadres d’une entre-
prise qui voudrait s’implanter sur le ter-
ritoire de la commune ? Ces questions
nécessitent une réponse adaptée, afin
de ne pas entraver le développement
économique de la commune.

La commune à l’écoute des besoins

des populations spécifiques, pour mieux
répondre à la demande et développer
les liens entre habitants. Ces besoins
peuvent être très variés : logements so-
ciaux individuels, logements adaptés
aux personnes âgées ou handicapées…
A côté de cela, des solidarités peuvent
être développées, via des associations
ou des systèmes de solidarités intergé-
nérationnelles.

Pour mener des politiques de l’ha-
bitat cohérentes, les mairies peuvent
établir des programmes pluriannuels :

♦ Le Plan local d’urbanisme (PLU) :
il définit les orientations en matière de
politique de l’habitat, en identifiant les
besoins en matière de développement
économique, d’aménagement de l’es-
pace, d’environnement, de transports,
d’équipements et de services, et d’équi-
libre social de l’habitat.

♦ La Zone d’aménagement
concertée (ZAC) : elle permet à des
communes d’aménager (ou de faire
aménager) des terrains en vue de les
céder à des opérateurs publics ou pri-
vés. Elle permet une action ciblée sur

une zone précise du territoire de la
commune.

♦ L’Opération programmée
d’amélioration de l’habitat (OPAH) :
il s’agit d’un contrat signé entre la
commune, l’État et l’Agence nationale
d’amélioration de l’habitat, afin de ré-
habiliter des logements dégradés.

Les communes disposent égale-
ment d’autres moyens :

♦ la commune peut constituer des
réserves foncières, en mettant en
œuvre, si besoin, ses prérogatives de
puissance publique : l’expropriation,
la déclaration d’utilité publique et le
droit de préemption ;

♦ les autorités municipales dis-
posent de pouvoirs exceptionnels
pour lutter contre les immeubles me-
naçant ruine et les immeubles insa-
lubres. Des dispositifs réglementaires
spécifiques existent dans différents
secteurs : zones à risques (Seveso),
littoral, zones militaires.

Les Établissements publics de co-
opération intercommunale sont sans
doute les mieux à même de favoriser
la mixité sociale et urbaine. Toutefois,
les mairies disposent de marges de
manœuvre, afin de permettre à la po-
pulation d’accéder à des logements
correspondants à leurs besoins,
marges qui ne sont rien sans une vo-
lonté ferme et claire.

Les notions clés

Des instruments pour mieux anticiper
l’évolution de l’habitat dans la commune

- Existe-t-il un document d’urba-
nisme de bonne qualité ?

- Comment anticiper au mieux l’évo-
lution de la population et de ses be-
soins ?

- Quelles formes urbaines privilé-
gier ?

- La construction de logements HQE
d’un coût plus élevé ne contredit-elle
pas la politique de mixité sociale ?

- Comment organiser la répartition
des logements sur le territoire de la
commune ?

- La réquisition des logements va-
cants aiderait-elle à résoudre la crise ?

- Comment mettre au point une po-
litique d’accueil efficace en zone ru-
rale ?

❑ Des initiatives à mener

Récemment, était inaugu-
rée la Résidence Malpelo, un
immeuble de 21 studettes de
21 m2 chacune, en location
pour le personnel saisonnier,
les stagiaires et les étudiants,
et les personnes à mobilité ré-
duite.

« Cet immeuble, explique
le maire, correspond à un be-
soin sur la Côte fleurie où les
loyers ont atteint des sommets
et servira à loger des per-
sonnes pour une durée n’ex-
cédant pas onze mois ». Il
s’agit, d’après lui, de la dé-

monstration de ce qui doit se
faire pour développer l’éco-
nomie d’une ville. Les loyers
sont devenus très coûteux et
le recrutement saisonnier
s’avérait difficile. L’immeuble
est entièrement occupé pour
les prochains mois, ce qui
montre bien qu’il correspond
à l’attente du public. D’autant
que les loyers sont attractifs et
qu’ils peuvent bénéficier de
l’Aide personnalisée au loge-
ment.

Une maison des saisonniers
à Villers-sur-Mer

pour quelles populations ?

- La loi Solidarité et renouvellement
urbains (SRU) : votée en 2000, elle pose
de nouvelles exigences en matière d’ur-
banisme, de mixité sociale et de pro-
tection de l’environnement.

- Le Plan local de l’habitat (PLH) : éta-
bli au niveau intercommunal, il est l’instru-
ment fondamental de la politique de lo-
gementauniveau local.C’estundocument
d’analyse des besoins, de programmation
des investissements et des actions en ma-
tière de logement sur le territoire concerné.

- Le Schéma de cohérence territo-
riale (SCOT) n’existe pas systémati-
quement. Etabli au niveau des pays ou
des bassins de vie, il fixe, notamment,

les orientations générales de l’organi-
sation de l’espace, en déterminant les
orientations des documents commu-
naux d’urbanisme.

- Le Schéma départemental d’ac-
cueil pour les gens du voyage : il dé-
termine la localisation et la taille des aires
permanentes d’accueil, ainsi que les ter-
rains pouvant recevoir des rassemble-
ments temporaires.

- Le Plan départemental d’action
pour les personnes défavorisées : c’est
un instrument de répartition des loge-
ments destinés à accueillir les per-
sonnes défavorisées.

Les questions
à se poser en début

de mandat

?
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Comment associer le citoyen
❑ La démocratie participative :
un processus en construction

La démocratie participative, dont les premières
expériences communales datent des années 1970,
constitue aujourd’hui l’un des aspects essentiels de la
politique locale.

Alors que la déclinaison du processus de décentralisation et les exigences
de l’intercommunalité appellent une professionnalisation toujours plus poussée
du personnel municipal, experts et citoyens s’accordent généralement sur la né-
cessité d’impliquer de façon résolue « l’intelligence citoyenne » à la décision.
Tout l’enjeu, pour l’élu, réside alors dans sa disposition et sa capacité à partager
compétences et prérogatives avec les habitants, qui disposent d’un regard im-
médiat, direct et concret sur les réalités prises en charge par le politique.

Loin de constituer un obstacle à la bonne conduite des affaires publiques, la
démocratie participative, en ce qu’elle libère la parole individuelle et collective des
habitants, apparaît comme une réponse appropriée à la hausse régulière de l’abs-
tention constatée lors des échéances électorales.

La Ville va distribuer 365 490 €
entre les douze quartiers de la ville au
titre des enveloppes de quartier. Le
principe : à l’issue de deux réunions
publiques tenues dans les maisons
de quartier, cette « manne » hors bud-
get ville est destinée à satisfaire des
demandes de proximité des habitants.

Dès 1985, dans le but de favoriser
l’expression des citoyens en dehors du
cadre des partis politiques, des enve-
loppes budgétaires, dénommées « en-

veloppes de quartier », ont été confiées
aux habitants pour leur permettre
d’améliorer les questions de la vie quo-
tidienne, en gérant directement une par-
tie du budget d’investissement de la
ville. Encadrée par cinq « correspon-
dants de quartiers », membres de
l’équipe municipale, la gestion du dis-
positif se déroule en quatre temps : une
première réunion d’expression des ha-
bitants est organisée ; puis on organise
une instruction des demandes et un

chiffrage par les services municipaux ;
ensuite, une seconde réunion des ha-
bitants a lieu pour choisir les opérations
à réaliser ; puis vient l’étape de la réa-
lisation des travaux… avant la prochaine
réunion d’enveloppe. Avec la partici-
pation de 700 habitants, les enveloppes
de quartier permettent de rendre toute
leur importance à des petites réalisa-
tions de proximité indispensables à la
qualité du cadre de vie des Yonnais (voi-
rie, espaces verts, mobilier urbain).

La citoyenneté fait son grand numéro

Les enveloppes de quartier : un moyen efficace de participation

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Tous les deux ans, la municipalité
s’engage à tirer le bilan de la démo-
cratie participative qu’elle a lancé de-
puis son arrivée aux affaires.

Depuis 2001, la nouvelle équipe n’a
pas épargné son énergie pour faire
de la démocratie participative une réa-
lité dans la vie quotidienne : conseils
de quartiers, création d’un service ci-

toyenneté, stand des élus sur le mar-
ché, numéro de téléphone « Allô Ma-
dame le maire », pique-nique citoyen,
etc. […] Il s’agit de montrer que la dé-
mocratie représentative est compatible
avec la démocratie participative. […] Le
maire (de l’époque) estime que « la dé-
mocratie locale ne peut se satisfaire
d’une évaluation au moment des élec-

tions, dans le cadre d’un débat élec-
toral nécessaire mais réducteur. » D’où
la volonté d’organiser ces Assises de
la citoyenneté, « une première à La-
nester ». Pour préparer les Assises de
la citoyenneté, des lieux d’écoute per-
mettent de recueillir l’avis des habitants,
et des débats publics sont organisés
pour échanger sur des grands thèmes.

Ouest-France
du 31 mars 2006

Une expérience
dans les Pays de la Loire
Vendée

Ouest-France
du 15 février 2003

Une expérience
en Bretagne - Morbihan

Pour une concertation efficace, des
outils de démocratie de proximité.

Rendre la participation des habitants
effective implique de multiplier les lieux
de confrontation et de dialogue entre les
différents acteurs du triangle de la par-

ticipation (élus-citoyens-techniciens) :
permanences d’élus, pour écouter les
remarques ; ligne téléphonique, per-
mettant de joindre le maire directement ;
blogs citoyens… Ces dispositifs sont un
bon moyen de « prendre le pouls des

citoyens » et faire remonter leurs idées
vers les élus.

Il est important d’évaluer l’efficacité
des dispositifs mis en place.

Pour plus d’efficacité, il est nécessaire

d’envisager une évaluation régulière des
différents outils de participation. Cela
suppose de solliciter l’avis des habitants,
à travers des débats publics et autres
lieux d’écoute.

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Les budgets participatifs permettent
d’impliquer les citoyens dans l’organisa-
tion ou l’allocation de finances publiques.

Ces budgets peuvent se décliner
sous la forme d’enveloppes de quartier,
ou de conseils consultatifs budgétaires.
Ils permettent, de plus, une meilleure
adéquation entre les ressources finan-
cières allouées et les besoins des ha-
bitants.

Faciliter la participation par la for-
mation

- Pour les citoyens, la formation qui
peut se faire dans des ateliers (gestion
d’un budget, de projets, capacité à écou-
ter et à débattre, prise de parole), leur
permet d’acquérir des notions néces-
saires pour s’impliquer.

- Au cours d’une formation, les élus
apprennent à être plus réceptifs aux at-

tentes des citoyens et à mieux prévenir
les conflits potentiels.

- Pour mettre en œuvre ce type de for-
mations, l’élu peut faire appel à des par-
tenaires.

Le rôle indispensable des médiateurs
et animateurs.

Les animateurs et médiateurs im-
pulsent idées et rencontres, ils coor-

donnent et rassurent les différents ac-
teurs concernés. Leur rôle consiste éga-
lement à concilier les différents inté-
rêts en jeu, à canaliser les débats et ainsi
à remplir les objectifs du projet partici-
patif. Ce rôle peut être joué par un bi-
nôme élu-technicien.

❑ Le budget : un outil de participation formateur
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❑ Pour aller plus loin

Des textes de références

- Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relati-
ve à la démocratie de proximité,
www.ville.gouv.fr

- « Les principales dispositions de la loi
démocratie de proximité », 13 mars 2002,
synthèse des différents sujets abordés
par la loi sur le site de l’Association des
maires de France, www.amf.asso.fr

Quelques ouvrages et articles

- Conseil de quartier, mode d’emploi, édi-
tions Adels, deuxième édition 2003 aug-
mentée.

- Animer un projet participatif, modes
d’emploi, Adels, 2005, 139 pages.

- Renouveler la démocratie… Oui, mais
comment ?, S. Depaquit, Adels, 2005.

- Les maires : sociologie d’un rôle ;
C. Le Bart – Septentrion, presses univer-
sitaires, 2003.

- Démocratie locale et Internet, R. Boure
et G. Loiseau (coord.), Sciences de la
société, n°60, octobre 2003.

- La démocratie locale en France : res-
sorts et usages. Lefebvre et M. Nonjon,
Sciences de la société, n°60, octobre
2003.

- Dossier « Démocratie territoriale :
enjeux, défis, urgences… », Pouvoirs
locaux, n°62, septembre 2004,
pp.25-176.

Des revues spécialisées

- La revue Territoires.
- La Gazette des communes, des dépar-
tements et des régions, en particulier
« Démocratie locale : l’essor des réseaux
numériques », 08/01/2007.

Des éléments de méthodes

- Renouvellement urbain : participation
des habitants. Méthodes et pratiques,
Caisse des dépôts et consignations, Les
cahiers pratiques du renouvellement
urbain, n°2, 2002 : guide opérationnel à
l’adresse des élus locaux sur la participa-
tion des habitants à l’élaboration et au
suivi des projets urbains www.caissedes-
depots.fr.

- La concertation en aménagement. Élé-
ments méthodologiques, Certu, juin
2000 : www.certu.fr.
- Guide à l’intention des collectivités
locales, la concertation publique au cœur
des projets d’équipement, FNTP, 2004 à
retrouver sur www.fntp.fr/publications/
guide-collectivite.pdf

Des sites Internet

- www.adels.org Association pour la
démocratie et l’éducation locale. Voir
aussi www.conseils-quartiers.net

- www.resovilles.com Centre de res-
sources sur les politiques de la ville en
Bretagne et Pays de la Loire.

- http://i.ville.gouv.fr Le site de la DIV
propose de nombreux documents sur le
thème de la participation des citoyens
(circulaires, colloques, discours, fiches
d’expériences, rapports).

- www.cyber-base.org Portail Cyberbase
(espaces publics numériques) développé
par la Caisse des Dépôts et Consignations

- www.cotesdarmor2020.fr/index.html
A noter en Bretagne l’expérience inno-
vante de démocratie participative « Côtes-
d’Armor 2020 », lancée à l’échelle dépar-
tementale par le conseil général.

Ouest-France
du 6 décembre 2006
et 29 novembre 2005

Une expérience
en Bretagne - Côtes-d’Armor

Quels enseignements peut-on retenir de cette expérience ?

Le conseil citoyen, un dispositif ori-
ginal. Situé à l’échelle de la communauté
de communes, il relève de l’initiative lo-
cale et non d’une obligation légale. Le
fonctionnement du conseil citoyen rend
possible une coopération étroite entre
élus et habitants, permettant une prise
en charge efficace des problèmes ter-
ritoriaux.

Les réseaux existants, le tissu asso-
ciatif, sont des éléments essentiels sur
lesquels l’élu peut s’appuyer pour mettre
en œuvre les dispositifs de démocratie
participative.

L’élu doit de fait s’appuyer sur ces
forces vives pour faire vivre la partici-
pation des habitants, tout en faisant at-
tention à ne pas laisser les lobbies mo-

nopoliser l’espace de discussion. Il est
important de reconnaître la capacité
d’expertise des habitants. En tant
qu’usagers au quotidien, ils sont un
partenaire à considérer dans l’élabo-
ration des projets concernant leur ter-
ritoire. Le triangle élus-techniciens-ci-
toyens prend ici tout son sens.

♦ Informer le citoyen pour mieux l’as-
socier à la décision. Ce travail permet
aux citoyens de mieux comprendre
le fonctionnement des services pu-
blics, de connaître la progression dans
la réalisation des projets.

Journal ou bulletin municipal, site
internet, réunions publiques, ren-
contres avec les acteurs écono-
miques… sont autant d’outils à déve-
lopper pour informer et impliquer le
citoyen.

♦ Internet est un outil à privilégier,
car il instaure un nouvel équilibre dans
les relations entre élus et citoyens. Les
journaux municipaux en ligne, les blogs
et forums sur lesquels les habitants
peuvent dialoguer avec les élus, les
concertations sur des projets de ville
sont autant d’outils qui permettent de
toucher des publics généralement
éloignés de la politique (comme les
jeunes générations) et d’assurer une
permanence de l’information et du dia-

logue avec les habitants. Il convient de
mettre à disposition des citoyens un
accès à l’informatique, voire des for-
mations à l’utilisation d’internet pour
que cette nouvelle forme d’expression
soit accessible à tous. Les blogs ci-
toyens ou les systèmes participatifs
« wiki », qui se développent, sont un
bon moyen de faire remonter des idées
vers les élus et de parvenir à des ac-
tions coordonnées pour parfois, aussi,
anticiper les conflits.

Des initiatives à mener

Les notions clés

❑ Le citoyen, expert d’usage de son territoire

Le Conseil citoyen de la
communauté de communes
de Lanvollon-Plouha a vu le
jour en 2003, à l’initiative d’élus
et d’habitants. « C’est un outil
au service de la collectivité,
d’une part à l’écoute des ci-
toyens, pour servir de courroie
de transmission entre les ha-
bitants du territoire et le conseil
communautaire, et d’autre
part, travaillant au sein de six
commissions thématiques, en
vue de faire des propositions
aux élus communautaires. »
Le rôle du Conseil citoyen est
de prendre en charge les pro-
jets communautaires, dès le

début, pour ne pas arriver à
« l’enquête publique » où tout
est déjà ficelé. Ouvert à tous,
il est dirigé par un conseil
d’administration de 35
membres élus et répartis en
trois collèges : un collège d’ha-
bitants majoritaire, un collège
« associations et socio-pro-
fessionnels » et un collège
d’élus.

Le Conseil citoyen se pose
en force de proposition

à la décision ?

Le conseil de quartier, instance de participation de base

Lieu de dialogue régulier entre les habitants, les élus et l’administration, le
conseil de quartier a vocation à débattre et exprimer des avis sur certains pro-
jets. Cette instance, créée dans les années 90, est devenue obligatoire par la
loi du 27 février 2002, pour les communes de plus de 80 000 habitants, lais-
sant à la discrétion du conseil municipal la détermination de leur « dénomina-
tion, composition et modalités de fonctionnement ».

Différentes instances à mettre en place

♦ Le référendum local à valeur consultative permet de recueillir l’avis des ha-
bitants sur les décisions communales.

♦ Des conseils municipaux réservés à une population définie (conseil des
populations immigrées, conseil des enfants, etc.) formulent des propositions re-
latives à leur situation particulière.

♦ Les commissions extra-municipales thématiques sont des groupes de travail
portant sur des domaines tels que la santé, la jeunesse, le handicap.

♦ Le jury citoyen est constitué de citoyens tirés au sort, et assure par là-
même une meilleure représentativité de la population. Il peut être consultatif, dé-
cisionnel ou évaluatif.

♦ Mais aussi : les assemblées de quartier, « diagnostics en marchant », as-
semblées de quartier, ateliers de co-production et d’urbanisme, etc.

- Quel est le budget que votre com-
mune alloue aux dispositifs de dé-
mocratie participative ?

- Comment les habitants sont-ils te-
nus informés de l’action municipale ?

- Quels sont vos relais auprès de
la population pour transmettre l’infor-
mation et faire remonter les attentes
des habitants ?

- Qui participe aux Conseils de quar-
tier (ou instances du même ordre) ?
Les personnes impliquées sont-elles
représentatives de leur quartier ?

- De quelle marge d’initiative dispo-
sent les habitants, que ce soit dans la
proposition et la réalisation de projets ?

- Comment les habitants sont-ils im-
pliqués dans l’évaluation des dispo-
sitifs mis en place ?

Les questions
à se poser en début

de mandat

?
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Les communes et l’Europe

Depuis l’Acte unique et le Traité de Maastricht, les collectivités sont de plus
en plus concernées par le processus d’intégration européen et les implications lo-
cales du droit communautaire, par exemple, pour les marchés publics et la nor-
malisation dans tous les domaines. Pour défendre leurs intérêts, les communes,
notamment les grandes villes, sont en relation avec les lobbies et les autres pays
de l’Union et cherchent à être représentées dans les instances européennes.

Une sous-utilisation des fonds européens par les collectivités locales

Contrairement à d’autres pays (Italie par exemple), les acteurs locaux laissent
trop souvent passer l'occasion de mettre à profit les financements communau-
taires, car le montage des dossiers est fort complexe. Sur les 36 700 com-
munes, combien font appel à des sources de financement communautaire ?

Difficiles à solliciter au niveau de la commune, on doit y voir de nouvelles
perspectives et une possibilité d'initiative avec les autres échelons institution-
nels, notamment l'intercommunalité (pays surtout) et la région qui peuvent recru-
ter du personnel ne travaillant que sur ces dossiers très spécifiques. D'ailleurs, des
programmes, comme Leader, permettent la réalisation de projets innovants, en
milieu rural, qui auraient peine à trouver des financements en dehors de ce
cadre.

La région est composée de deux assemblées : le conseil qui décide des po-
litiques régionales, et le conseil économique et social régional qui donne son
avis sur toutes les questions d'intérêt régional.

Les partenaires
La commune est loin d’être seule dans le paysage territorial. De l’Europe aux citoyens les élus locaux doivent
nouer des partenariats et encourager des initiatives, pour mener à bien les projets communaux.

Les régions peuvent attribuer des aides directes aux communes pour, par
exemple, des projets d'urbanisme durable en Bretagne, culturels, d'aména-
gement de bourgs en Basse-Normandie, la participation à la réalisation de
transports collectifs en milieu urbain pour la Région Pays de la Loire.

Les aides directes aux communes

L’Europe

La Région

L’État

La décentralisation, relancée par la loi du 2 mars 1982, transfère certaines com-
pétences de l'État aux collectivités territoriales. Depuis 1982, elle a fait l'objet de
plusieurs lois. Aujourd'hui, certaines compétences sont, en principe, clairement
définies et attribuées. D'autres, transférées ou librement choisies, sont toujours en
évolution et partagées, entre plusieurs niveaux de collectivités.

L'État est représenté par le préfet de région et le préfet de département qui
ont sous leur autorité l'ensemble des services.

La déconcentration est une réorganisation des services de l'État à un ni-
veau territorial différent, pour appliquer les décisions du pouvoir central auprès
des administrés. On parle de « services déconcentrés » qui sont sous l'auto-
rité du préfet :

♦ au niveau régional : DRE, DRAC, DRAF, DIREN, DRASS, DRJS, DR-
TEFP, etc.

♦ au niveau départemental : DDE, DDAF, DDTEFP, DDASS, DDJS, etc.
(voir dictionnaire des sigles à la fin du Guide).

La décentralisation représente le transfert de compétences de l'État à
des collectivités territoriales qui leur donnent une certaine autonomie de ges-
tion et de décision.

Quelques notions à savoir

Le Contrat de projets État-Région est un document de programmation et de
financement pluriannuel de projets pour, par exemple, la création d'infrastructures
ou le soutien à des filières d'avenir. Il engage l'État et la région pour une durée
de sept ans.

L'État modifie son intervention dans les communes
La DDA et la DDE avaient jusqu'à présent une mission d'appui aux com-

munes : permis de construire et documents d'urbanisme, voirie, surveillance de
la qualité de l'eau, appui au pilotage des Plans locaux d'urbanisme. Les services
et missions d'Etat sont en cours de réorganisation.

Les communes, notamment les plus petites, s'interrogent : faudra-t-il faire ap-
pel à des prestataires privés ?

Devra-t-on mettre en place des services de substitution à ceux de l'Etat au ni-
veau intercommunal ?

Pour le moment, période de transition oblige, les communes de moins de 2 000
habitants bénéficient encore de l’aide de ces services, moyennant de très faibles
participations financières.

La région et le département sont, tout comme la commune, des collectivités
territoriales. Par la décentralisation (lois de 1982 et 2004) l'Etat leur a transféré
récemment de nouvelles compétences. Comme aucune n’exerce en théorie de
tutelle sur les autres, elles doivent collaborer et se compléter. De ce fait, l'action
municipale doit s'articuler avec celle d'autres organismes publics, selon l’échelle
et l’ambition des projets à mettre en œuvre.

Les conseillers régionaux sont élus
au suffrage universel direct (scrutin de
liste à deux tours, première élection en
1986, dernière 2004) pour six ans.

Sa composition

- Une assemblée délibérante qui décide des orientations de la politique ré-
gionale et vote le budget.

- Une commission permanente, élue à la proportionnelle des groupes politiques
de l’assemblée et chargée de mettre en œuvre les décisions votées. Des com-
missions d’élus préparent les décisions

- Un président, élu pour six ans qui est l’exécutif régional et agit en son nom.
Il prépare les délibérations, conduit les débats et fait exécuter les décisions prises.
Il est responsable du budget et le chef des services régionaux.

- Une administration composée en majorité d’agents, relevant du statut de la
fonction publique territoriale.

Ses compétences

La région a pour mission de contribuer au développement économique, so-
cial, culturel et à l’aménagement de son territoire. Depuis 2005, l’État lui a trans-
féré certaines compétences supplémentaires. Elles recouvrent désormais :

- le développement économique : accompagnement des autres collectivités
(communes et communautés, départements), aide aux entreprises dans le cadre
d’un schéma régional de développement économique, aide au tourisme ;

- l’aménagement du territoire et les transports : dans le cadre des contrats
de projets État/Région, de schémas d’aménagement et des politiques euro-
péennes : parcs naturels régionaux, schéma régional d’aménagement, transports
régionaux (TER et bus), participation à la modernisation des infrastructures (grands
axes routiers, rail, ports et aéroports, canaux, TGV/LGV) ;

- l’enseignement secondaire et la formation initiale et continue : construc-
tion, entretien et fonctionnement des lycées, gestion des personnels non ensei-
gnants du 2e degré ; formation professionnelle (dont apprentissage, offre de for-
mation qualifiante pour les demandeurs d’emploi, aide à la validation des acquis
de l’expérience) ;

- culture et qualité de la vie : environnement (qualité de l’eau en Bretagne) et
urbanisme (inventaire et préservation du patrimoine), développement de la cul-
ture et du sport ;

- gestion et paiement des fonds structurels européens, à titre expérimental ;

- autres domaines : recherche, santé, solidarité internationale, développe-
ment durable (Agenda 21), développement des nouvelles technologies.

Le
conseil régional

Les autres collectivités



3535Partie III

de la commune

Le Département

Le département se voit confier par l'État des compétences
conformes à sa vocation traditionnelle d'aide aux petites communes,
comme le logement, l'équipement rural, les transports scolaires, le main-
tien des services en zone rurale, l'équipement des bâtiments adminis-
tratifs à caractère social, culturel, sportif, éducatif ou de protection
des personnes et des biens.

Le Conseil économique et social régional est l'or-
gane consultatif et participatif de la région. Ses
membres sont désignés pour six ans par leurs pairs
ou nommés sur proposition du préfet de région.

Sa composition est fixée par décret. Elle comporte
des représentants :

♦ des entreprises et des secteurs professionnels non
salariés ;

♦ des organisations syndicales de salariés ;
♦ des organismes participant à la vie collective :

sociale, culturelle, associative ;
♦ de personnalités qualifiées.

Le CESR donne obligatoirement son avis sur les do-
maines pour lesquels le conseil régional est appelé à
délibérer, sur le contrat de projets État–Région, le bud-

get régional et le bilan annuel d'exécution. Il peut être
saisi, à l'initiative du président du conseil régional, de
demandes d'avis et d'études, sur tout projet à caractère
économique, social ou culturel. C'est aussi une force
de propositions : il peut réaliser, de sa propre initiative,
des études et émettre des vœux, sur toutes questions
entrant dans les compétences de la région (autosai-
sine). Il peut évaluer les politiques publiques et réali-
ser des études prospectives à disposition de tous.

Le CESR se réunit en assemblée plénière pour dis-
cuter et voter des avis ou rapports présentés par des
commissions et des sections, en nombre variable sui-
vant les régions. Le président, élu pour trois ans, est
épaulé par un bureau, qui coordonne les travaux des
commissions. Le président est aussi responsable de
l'information et des relations extérieures, en particulier
avec les CESR des autres régions.

Créés par la Révolution, les départements sont divisés en cantons. Chaque
canton est une circonscription électorale pour l'élection d'un conseiller général.

Sa composition

Les affaires du département sont gérées par le Conseil général, au sein de
l'assemblée départementale. Celle-ci définit les grandes orientations, vote le
budget, élit son président. Ses représentants sont élus pour six ans, au suffrage
universel. Ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans (moitié en 2008 et moi-
tié en 2011). Le mandat du président est de trois ans.

La commission permanente du conseil général peut recevoir délégation de l'as-
semblée départementale. Le travail préparatoire, sur les axes de développement
et la définition des actions à proposer au vote de l'assemblée départementale,
est réalisé au sein de commissions composées de conseillers généraux.

Ses attributions

Les missions du département ont été, comme celles de la région, étendues
avec la décentralisation.

♦ L'action sanitaire et sociale : c'est souvent la charge la plus lourde du bud-
get départemental. Elle concerne les aides sociales à l'enfance, aux familles, aux
personnes défavorisées ou âgées (allocation personnalisée à l'autonomie – APA),
aux handicapés, la lutte contre certaines maladies et leur prévention, la création
et la gestion d'équipements sanitaires et sociaux (schémas départementaux),
les actions d'insertion, l'aide médicale, la lutte contre les fléaux sociaux (drogue,
alcool), la protection maternelle et infantile. S'y rajoutent la gestion du RMI et RMA,
des Commissions locales d'intervention et de coordination (CLIC).

♦ L'éducation, la gestion des collèges (construction, équipement et entretien),
les transports scolaires, planification scolaire (capacité d'accueil et mode d'hé-
bergement des élèves), attribution des bourses et, plus récemment, la gestion des
personnels non enseignants et la carte scolaire.

♦ Le patrimoine : responsabilité des bibliothèques centrales de prêts, des
musées départementaux, des établissements d'enseignement artistique (musique,
danse, art dramatique, arts plastiques), la gestion et l'entretien des archives dé-
partementales et la propriété de certains monuments historiques. L'attribution des
aides à la pierre pour le logement social peut aussi être déléguée au département.

♦ Les participations économiques, en lien avec d'autres partenaires : attri-
bution d'aides légales en vue de favoriser le développement du commerce et de
l'industrie (subventions aux entreprises, primes complémentaires à celles de la ré-
gion, prêts et avances, bonifications d'intérêts, achat de bâtiments et de terrains,
aménagement de zones industrielles ou artisanales, études et conseils, aide à la
création d'entreprises).

♦ L'environnement : Plan départemental des déchets, de l'eau…

♦ L'urbanisme : taxe départementale d'espaces verts, Conseil architectural
d'urbanisme et d'environnement dans certains départements.

♦ La voirie départementale et les transports : le Conseil général prend
en charge les dépenses d'investissement et d'entretien de la voirie départe-
mentale, avec une augmentation des routes nationales classées en voirie dé-
partementale par l'État. Il participe à l'organisation des transports interur-
bains et collectifs de personnes (plan départemental des transports hors
communautés d'agglomération), y compris le transport par bateau vers les îles.
Le département organise et finance les transports scolaires. Enfin, le départe-
ment peut prendre compétence pour équiper les ports maritimes de commerce
et de pêche (à leur demande).

♦ Il prend en charge des secteurs qui nécessitent une certaine coordination
des programmes d'équipements : éducation, santé, développement économique.

A ce titre, il bénéficie d'une dotation globale d'équipement, dont une partie
est destinée exclusivement à l'équipement des communes rurales.

♦ Il participe financièrement aux services départementaux d'incendie et de
secours (SDIS).

Il mène également d'autres tâches :
- Une politique culturelle originale (mise en valeur du patrimoine).
- La promotion touristique et la sauvegarde de l'environnement.
- L'effort de désenclavement et l'aménagement du territoire rural : les dépar-

tements sont de plus en plus sollicités pour participer à des actions qui ne relè-
vent pas de leurs compétences (politique de la ville, grands projets de transport,
cofinancement des fonds européens….).

- Des actions de démocratie participative (opération Côtes d’Armor 2020)…

Dans certains départements, une réorganisation a été opérée avec la créa-
tion d'agences départementales, pour répartir les équipements et les services sur
le territoire.

Le
conseil économique

et social régional

L'action du conseil général est expliquée traditionnellement au travers
d'un Guide des aides édité chaque année. Certains départements ont choi-
si récemment de réorienter leurs moyens d'intervention. Au Guide des aides,
s'ajoute l'élaboration de Schémas ou contrats de territoires, réalisés avec les
communautés de communes, parfois à l’échelle des pays, et permettant de
préparer des programmes d'actions territoriaux.

Les aides directes aux communes
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La coopération

Un pays désigne un territoire de projet. Il se caractérise par une unité géogra-
phique, économique, culturelle ou sociale. Il est fondé sur une volonté des com-
munes, communautés de communes ou d'agglomération, de différents acteurs :
associations, entreprises, qui réfléchissent et élaborent un projet à l'échelle d'un
« bassin de vie » ou d'emplois. Ils ont été créés pour rapprocher les espaces ru-
raux et urbains, décloisonner l'action publique, et faciliter une cohérence des
politiques de l'Etat, de la région et du département avec les initiatives locales.

Le pays s’organise autour de :
♦ une structure publique ou privée, au libre choix des communes et des com-

munautés, qui peut être un syndicat mixte ouvert ou fermé, une association, un
Groupement d’intérêt public, ou un EPCI à fiscalité propre. L’ensemble des col-
lectivités doit en être membre ;

♦ le conseil de développement qui réunit les acteurs économiques, sociaux,
culturels, ou associatifs et suivant les pays, des élus. C’est un organe de ré-
flexion sur la politique du territoire. Il est associé à l’élaboration de la charte de
développement et au suivi de sa mise en œuvre. Constitué généralement en as-
sociation, il s’organise librement. Il a un rôle uniquement consultatif : il émet des
avis et des propositions, accompagne les projets et fait remonter les besoins
des populations.

Du syndicat à la communauté

Suite à l’adoption des lois Pasqua (1995), Voynet et Chevènement (1999)

sur l’intercommunalité, la dynamique des pays a été très forte dans l’ouest de

la France, notamment en Bretagne et la mobilisation des conseils de déve-

loppement s’est effectuée autour de la préparation des chartes de pays. Par

la suite, les pays n’ont pas toujours réussi à nouer une relation constructive

entre les structures décisionnaires (Syndicats, GIP où siègent les élus) et les

conseils de développement, où ils sont généralement peu représentés. Le lé-

gislateur n’ayant pas prévu une autonomie financière des conseils de déve-

loppement, leur activité reste liée à la qualité de ce binôme. Plus que les

EPCI, les pays, qui correspondent aux territoires de la vie quotidienne, atten-

dent de trouver pleinement une place dans le paysage institutionnel français,

sauf lorsque les régions s’appuient sur leur existence pour contractualiser

(exemple de la Bretagne).

Quelle place pour les conseils de développement ?

Ils ont une mission d’aménagement et de développement touristique sur le ter-
ritoire. Ils participent à la promotion, la commercialisation, et l’analyse des inves-
tissements réalisés. Ils ont un rôle d’impulsion, de conseil et de formation, ainsi
que de coordination et de fédération des acteurs et des actions. Ce sont aussi des
observatoires de l’activité touristique.

Pour obtenir le label « pays d’accueil touristique » il faut réunir plusieurs critères :
un projet de développement touristique et un plan d’action portés par une struc-
ture juridique, l’assistance technique de professionnels et d’institutions touristiques
et une implication financière des collectivités concernées.

Les pays d’accueil touristiquesLes pays

Dès 1890, grâce à la création des syndicats intercommunaux, les communes
ont eu la possibilité de mutualiser leurs moyens, pour créer des équipements et
gérer des services spécifiques.

Un siècle plus tard, l’État a vivement incité à une coopération plus étroite, en
accordant des dotations importantes. En transférant des compétences ma-
jeures soit à la communauté de communes (possible depuis la loi du 6 février
1992), soit à la communauté d’agglomération (depuis la loi du 12 juillet 1999),
les communes ont donc lié une partie de leur avenir à celui de leurs voisines.

Le syndicat de communes

Première étape vers l’intercommunalité, le syndicat de communes assure une
ou plusieurs compétences ou des services techniques (voirie, assainissement, or-
dures ménagères, etc.). Il associe des communes sous forme de syndicat à vo-
cation unique (SIVU), syndicat mixte (SM) ou syndicat à vocation multiple (SIVOM).
Les syndicats sont financés par les participations des communes membres.

Ils n’ont pas de compétence obligatoire définie par la loi. Ils sont administrés
par un conseil syndical, qui comprend des délégués par commune, choisis au
sein ou hors du conseil municipal.

L’EPCI à fiscalité propre

C’est une forme plus intégrée de regroupement de plusieurs communes, au-
tour d’un projet commun de développement et d’aménagement du territoire. Es-
pace de solidarité, il est aussi destiné à atténuer les intérêts strictement commu-
naux. Chaque EPCI (Établissement public de coopération intercommunale) définit
ses statuts, dispose d’une autonomie financière et d’un patrimoine propre, sur
un territoire continu et sans enclave. Il dispose d’une fiscalité propre. Cette der-
nière peut être additionnelle à celle des communes, s’opérer par l’intermédiaire
de la TPU (taxe professionnelle unique) ou sous un régime mixte (additionnelle
et TPU).
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intercommunale

Les établissements publics communaux

♦ Les aides légales obligatoires sont destinées à ceux qui ne peuvent faire
face, à un moment de leur vie, à leurs besoins matériels ou de santé. Décidées
par l'État et/ou le département, elles constituent une obligation pour la col-
lectivité et un droit pour les citoyens. L'aide sociale légale constitue un système
de protection universelle et présente un caractère obligatoire, temporaire, et
constitue un dernier recours lorsque les autres possibilités sont épuisées.

♦ L'action sociale facultative consiste à mettre en œuvre des actions ap-
portant un soutien aux personnes, aux familles qui rencontrent des difficultés
dans la vie quotidienne. L'action sociale, c'est aussi le partenariat local : élus,
médecins, responsables associatifs, enseignants, services spécialisés admi-
nistratifs des DDASS, des conseils généraux... indispensables à la conduite

d'une politique globale.

Aide sociale légale et action sociale

Analyse des besoins sociaux : chaque année, les CCAS et CIAS sont te-
nus de réaliser une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la popula-
tion, notamment ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, des per-
sonnes handicapées et des personnes en difficulté. Cette analyse fait l’objet
d’un rapport présenté au Conseil d’administration. C'est un outil stratégique
pour mener une action sociale locale. Dans la pratique, cette analyse n'est pas
souvent effectuée, car la loi ne précise pas comment la réaliser.

Le Centre communal d'action sociale

La caisse des écoles

Le CCAS est le lieu de la gestion et de la coordination de toutes les actions
sociales de la commune et de ses partenaires (département, région).

Il est chargé de :

♦ l’instruction des demandes d’aide sociale légale : réalisation des enquêtes
sociales ; constitution des dossiers ; tenue à jour d’un fichier des bénéficiaires des
aides (les données sont protégées par le secret professionnel) . Il peut aussi
faire office de domicile administratif pour les SDF ;
♦ la coordination des services d’entraide de la commune : coordination des
services locaux et des associations, sur la base d’un inventaire des inter-
ventions effectuées par chacun ;
♦ l’animation de l’action sociale de prévention et de développement social
dans chaque commune, en liaison avec les institutions publiques et pri-
vées. C’est la mission pour laquelle les CCAS peuvent prendre le plus d’ini-
tiatives, s’adressant à toutes les tranches d’âges et à toutes les catégories
de la population. Il s’agit de répondre aux attentes des personnes en diffi-
culté, mais également de proposer à l’ensemble de la population des équi-
pements et des services susceptibles de leur faciliter la vie quotidienne ;
♦ la création de services sociaux variés et le développement des services
aux personnes

Cette liste – non exhaustive – évolue en même temps qu’évoluent nos modes
de vie.

- Petite enfance et enfance : structures d’accueil collectives ; relais assistantes
maternelles (RAM) ; centres de loisirs sans hébergement ; garderies péri-scolaires.

- Personnes âgées : politiques de maintien à domicile ; établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; prévention de la maltrai-
tance.

- Personnes handicapées : renforcement de l’accessibilité aux services publics.
- Gens du voyage : les communes de plus de 5 000 habitants ont obligation

d’accueillir les gens du voyage. Pour les communes de moins de 5 000 habitants,
le passage et le séjour restent un droit.

- Personnes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle : soutien à la créa-
tion d’entreprises et de chantiers d’insertion, d’associations intermédiaires ;
création d’un plan local pour l’insertion et l’emploi.
♦ lutte contre les exclusions : accès au logement, à la santé et aux soins, à
l’emploi, à l’éducation et à la culture ;
♦ prévention de la délinquance : création d’un conseil local de sécurité et de pré-
vention de la délinquance.

Le conseil d'administration est composé du maire, qui en est président de droit,
et en nombre égal, d'élus du conseil municipal et de représentants de la société
civile.

Plusieurs communes groupées peuvent créer un Centre intercommunal d’ac-
tion sociale (CIAS). Leur nombre est en progression. L'enjeu est de définir des
complémentarités entre le local, l’intercommunal, et le communautaire, et d'ins-
crire avec les habitants, l'action sociale dans un projet de développement du ter-
ritoire.

La caisse des écoles était obligatoire dans toutes les communes dotées
d'une école publique, dans l'objectif « d'encourager et faciliter la fréquentation des
écoles primaires publiques ». Aujourd'hui, dans le cadre de la loi de programma-
tion pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, elle peut participer à la réussite
éducative.

Les différents EPCI

On distingue :
- la communauté de communes : plutôt en milieu rural ou autour des villes

moyennes ;
- la communauté d’agglomération qui rassemble des communes formant un

ensemble de plus de 50 000 habitants, autour d’une ou plusieurs communes-
centre de plus de 15 000 habitants, sauf si elle comprend le chef-lieu du dépar-
tement ;

- la communauté urbaine qui concerne des groupements de plus de 500 000
habitants.

Les modalités de création, de fonctionnement, de dissolution, ainsi que la ré-
partition entre les compétences obligatoires et optionnelles, sont propres à chaque
type de groupement.

Son fonctionnement

Chaque EPCI se caractérise par :
- des compétences obligatoires définies par la loi.
- des compétences optionnelles, choisies par les communes membres.
- le partage des compétences entre la commune et l'EPCI se met en place en

fonction de l'intérêt communautaire.

L'EPCI ne peut exercer que les compétences qui lui sont déléguées par les
communes. Les communes doivent alors s’en dessaisir. Ce transfert implique la
mise à disposition des biens, personnes, équipements et services publics né-
cessaires à leur exercice.

L'EPCI est administré par un organe délibérant, appelé conseil communautaire,
composé de délégués des communes membres, élus au sein des conseils mu-
nicipaux concernés. Il se réunit au moins une fois par trimestre, et élit son prési-
dent qui en est l'organe exécutif.

Le bureau est composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents, et d'un
ou plusieurs autres membres. Bien souvent, en pratique, il rassemble tous les
maires des communes du groupement, dans un souci d'élaboration en com-
mun des projets.

La communauté de communes est devenue un espace de projets de plus
en plus important. Et pourtant les citoyens la connaissent très mal. Qu'en est-
il des élus communaux ? Les maires et les délégués communautaires sont
chargés de leur transmettre l'information pour que transparence et démo-
cratie soient respectées, mais quelle place y accorde-t-on dans le temps des
conseils municipaux ? Quels documents sont transmis ? Quels débats cela
suscite-t-il entre les élus ? Quels mandats sont confiés aux délégués com-
munautaires ?

La communication entre communes et EPCI

L’intérêt communautaire est la ligne de partage, au sein d’une compétence,
entre les domaines d’action transférés à la communauté, et ceux qui demeu-
rent au niveau des communes. Il permet de tracer les axes d’intervention clairs
de la communauté.
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Les acteurs financiers jouent un rôle
décisif dans la vie de la commune pour
une meilleure maîtrise et gestion des
budgets. La Caisse des Dépôts et Consi-
gnations, les banques et les organismes

d’assurance sont des partenaires privi-
légiés et naturels des municipalités pour
la gestion financière (activité de conseils,
aide au montage des dossiers, finan-
cement des projets, réduction de l’en-

dettement, gestion des risques, assu-
rance des dommages aux biens, assu-
rance du personnel communal…). Des
structures fiscales (experts-comptables)
ou des entreprises privées de conseil et

d’expertises en finance locale aident
aussi les collectivités à mieux gérer leur
budget (audit, conseil, analyse fiscale,
responsabilité et prospective finan-
cière…).

D’autres organismes de gestion locale
Les acteurs financiers

La Caisse des Dépôts et Consignations
Institution financière publique, la Caisse des Dépôts est en charge de missions

d’intérêt général qui lui sont confiées par l’État et les collectivités locales.

♦ Par son activité de prêteur, elle finance le logement social, les structures d’hé-
bergement, de la rénovation urbaine et des infrastructures de transport. Ainsi,
elle a financé en prêts moyen et long terme et à conditions privilégiées, par exemple,
les projets ANRU de Caen, Hérouville-Saint-Clair, Rennes, Saint-Brieuc, Nantes,
le tramway du Mans, le transport en site propre Triskel de Lorient, l’infrastructure
routière RN 174 qui relie Saint-Lô à la RN 13.

♦ Par son activité d’investisseur long terme en fonds propres, elle participe au
développement des territoires aux côtés des collectivités locales, dans des pro-
jets locaux économiquement viables et aux côtés d’autres partenaires publics et
privés, tels que :

- des projets d’immobilier d’activité : Pôle santé du Mans, centre commercial
Perseigne à Alençon, locaux Agrauxine à Plomelin, locaux tertiaires Innovaparc
sur le campus EffiScience à Colombelles ;

- la reconversion de friches, logements intermédiaires locatifs : Ile de Nantes,
opération Saint-Martin à Brest ;

- des projets d’énergies renouvelables : SEM ENEE Loire-Atlantique, Géotexia
dans le Méné ;

- des infrastructures haut débit : Manche, Sarthe, Maine-et-Loire, Cyberbases,
Service public local ;

- les outils financiers de soutien aux entreprises : BRIT, Ouest Ventures, Pays
de Loire Solidaire, Normandie Capital Investissement.

Le préfet assure le contrôle adminis-
tratif des communes. Il y a moins d’actes
transmis au contrôle de légalité qu’au-
paravant, car il a la volonté de « moins
contrôler pour mieux contrôler ». Néan-
moins, les contrats au-dessus de 206 000
euros HT, au 1er janvier 2008, toutes les
délibérations, les budgets, sont toujours
vérifiés par les services de l’État.

Depuis 1982, il n’y a plus de contrôle
d’opportunité, a priori, des décisions
locales par le préfet mais ces services
contrôlent, a posteriori, les actes et
peuvent déférer au juge administratif
ceux qu’ils estiment illégaux pour de-
mander leur annulation.

En pratique, en cas de désaccord du
préfet sur un acte, il transmet une lettre
d’observation au maire pour demander
la régularisation de la décision. Au final,
il y a très peu de déférés devant le tri-
bunal administratif, au regard du
nombre d’actes contrôlés par la préfec-
ture. Les élus sont soucieux de respec-
ter le droit et, généralement, se rallient
aux observations du préfet.

Le contrôle administratif et financier
La libre gestion des communes est contrôlée administrativement et financièrement.

Contrôle des chambres régionales
des comptes

Les chambres régionales des
comptes sont présidées par des ma-
gistrats, issus de la Cour des comptes
qui ont à leurs côtés des conseillers.

Les membres de ces juridictions sont
inamovibles. Ils disposent de pouvoirs
d’investigation, et peuvent effectuer des
vérifications sur place, ou réclamer la
communication de documents.

L’instruction donne souvent lieu à des
auditions et la Chambre peut recourir,
pour des enquêtes présentant un ca-
ractère technique, à l’assistance d’ex-
perts désignés par le président. La
Chambre prend toutes dispositions pour
garantir le secret de ses investigations.

La procédure est, pour le principal,
écrite, et elle repose sur un rapport qui
contient des propositions mises en dé-
libéré, dans le cadre d’une procédure
collégiale.

Indépendamment des jugements
et de l’arrêt des comptes des comp-
tables publics, la Chambre rend des

avis, à la demande du représentant de
l’État (budget hors délai, sincérité contes-
tée…), que le préfet prolonge par des
actes. Il n’est pas tenu de suivre les
avis et propositions de la Chambre ré-
gionale des comptes, mais il a alors
l’obligation de motiver explicitement
sa décision.

Désormais, le préfet et le maire peu-
vent demander une enquête sur la ges-
tion de la commune ou d’un organisme
ou d’un établissement financé en partie
par le budget communal. Le préfet peut
également solliciter l’avis de la Chambre
régionale des comptes sur un dossier
de marché public ou de délégation de
service public.

Enfin, les budgets sont dorénavant
automatiquement transmis à des fins de
contrôle à la Chambre régionale des
comptes.

Le contrôle budgétaire complète le
contrôle de légalité. Il est destiné es-
sentiellement à imposer aux collectivi-
tés de prendre par elles-mêmes les me-
sures nécessaires au rétablissement de
l'équilibre de leurs comptes. Ce n'est
qu'en cas de refus qu'il est fait appel
au pouvoir de substitution du repré-
sentant de l'État.

La Chambre régionale des comptes
est investie par la loi du 2 mars 1982
d'un triple rôle :

- exercer un contrôle juridictionnel sur
les comptes des comptables publics
des collectivités locales et de leurs éta-
blissements publics,

- participer, avec le préfet, au contrôle
financier mis en place depuis la sup-
pression de la tutelle financière sur les
collectivités locales,

- présenter des observations sur la
gestion des collectivités locales.

Même s'il y a eu une médiatisation de
certaines collectivités qui ont été poin-
tées par les rapports des chambres ré-
gionales des comptes, depuis plus de
25 ans et au regard des 36 700 com-
munes, on peut estimer que les élus
locaux sont de bons gestionnaires.
D'ailleurs, les citoyens – électeurs ne
manquent pas de rappeler aux élus la
nécessité de bien utiliser les deniers pu-
blics.

Il y a plusieurs niveaux de contrôle fi-
nancier. Le trésorier contrôle quoti-
diennement les mandats de paiement
et les titres de recettes. Le préfet
contrôle les actes budgétaires. Enfin,
depuis 1982, avec la décentralisation,
l’État a souhaité soumettre les décisions
financières locales au contrôle de la
chambre régionale des comptes.

Le
contrôle financier

Le
contrôle

administratif

Organisation des chambres
régionales des comptes

La Caisse des Dépôts est présente sur tout le territoire à travers ses
vingt-cinq directions régionales. Ce réseau de proximité, en relation di-
recte avec les collectivités territoriales et les partenaires locaux, mobilise
l’ensemble des savoir-faire et des financements de la Caisse des Dé-
pôts. www.caissedesdepots.fr
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Les organisations spécialisées

Les groupements d’intérêt public

Les chambres consulaires

Les sociétés d’économie mixte
Elles associent des capitaux publics (majoritaires, dans la limite de 85%) à

des capitaux privés pour la gestion de services publics. Elles interviennent comme
prestataires des collectivités locales, avec lesquelles elles établissent une conven-
tion ou sont mandatées. Sociétés anonymes privées, elles sont immatriculées
au registre du commerce et des sociétés, mais elles sont aussi soumises au contrôle
administratif, au code des marchés publics et doivent rendre compte au conseil
municipal.

Les SEM peuvent intervenir dans au moins quatre cas :

♦ aménager une zone d'habitation ou créer une zone d'activité ;
♦ construire des immeubles d'habitation ou des locaux à usage commercial,
♦ exploiter un service public (parc de stationnement, transports,

salle polyvalente, etc.) ;
♦ intervenir dans le cadre d'activités d'intérêt général.

Elles sont créées par une délibération du conseil municipal, qui fixe sa parti-
cipation au capital, désigne des représentants pour son conseil d'administration.

Le conseil municipal peut contribuer à la création d’offices réunissant des
partenaires sociaux et économiques d’un secteur déterminé.

Quelques exemples :

Les O.P.H. (ex O.P.H.L.M. et O.P.A.C.)

Les Offices publics de l’habitat (O.P.H.) ont été créés pour permettre la construc-
tion d’habitations à loyer modéré ou l’accession à la propriété pour des popula-
tions défavorisées. Ce sont des établissements publics dotés d’une autonomie fi-
nancière.

Les collectivités locales collaborent avec les OPH, en leur cédant des terrains
ou en leur accordant des garanties sur les emprunts. A côté des OPH, des acteurs
privés à vocation sociale (de type coopératif ou autre) interviennent et jouent un
rôle dans le développement de l’habitat.

L’office des sports, l’office de tourisme et le syndicat d’initiative

L’office des sports est chargé de la gestion des équipements sportifs de la com-
mune ou de l’intercommunalité et/ou de l’organisation des manifestations spor-
tives. En général, les offices des sports sont des associations administrées par
un comité directeur.

Pour développer le tourisme et les activités socioculturelles, la commune ou l’in-
tercommunalité peut prendre l’initiative de créer un office de tourisme ou un syn-
dicat d’initiative.

Les GIP sont dotés de la personnalité morale et disposent d'une autonomie
financière. Ce sont des structures intermédiaires entre l'établissement public et
l'association, que les pouvoirs publics recommandent de substituer aux associa-
tions de gestion.

Ces groupements sont créés entre plusieurs collectivités et/ou établisse-
ments publics, et personnes morales de droit privé, principalement dans les
secteurs de la culture, de la formation et de l'action sanitaire et sociale.

Ils nécessitent un arrêté préfectoral d'approbation. Ils sont contrôlés par un com-
missaire du Gouvernement désigné par le préfet. A noter, que certains pays ont
adopté le statut de GIP plutôt que la forme associative.

Organismes professionnels, ce sont des établissements publics administra-
tifs de l'État. Ils ont une fonction de conseil auprès des pouvoirs publics, de re-
présentation des intérêts et de développement de leur secteur d'activité.

Leur dynamisme et leur diversité re-
flètent la vitalité d’une commune.

Différents types de structures exis-
tent :

Les associations de gestion d’un
service public

Elles ont été créées dans les an-
nées 80 pour faciliter l’exécution d’un
service public : l’organisation de ma-
nifestations locales, l’exploitation d’un
équipement communal, l’édition de
bulletins d’information, le fonctionne-
ment d’un centre de loisirs, les œuvres
sociales du personnel communal, la
gestion des restaurants administratifs…
De statut associatif, elles en ont la sou-
plesse, mais elles doivent, outre le dé-
pôt des statuts en préfecture, suivre
des directives précises, pour obtenir
des subventions, et répondre à des ap-
pels d’offres organisés par les collec-
tivités.

Même si l’autonomie de l’association
doit être préservée, l’établissement d’un
contrat de délégation de service pu-
blic est fondamental entre les deux par-
ties, pour une bonne collaboration.

Les associations « loi 1901 »
Avec 1,1 million d’associations, 14 mil-

lions de bénévoles, 1,9 millions de sa-
lariés, en France en 2005, les associa-
tions ont un rôle majeur dans la vie
locale, et représentent une richesse pour
les communes. Elles interviennent no-
tamment dans les secteurs de sociaux,
éducatifs, culturels, sportifs et de loisirs.
Elles sont très importantes car :

♦ elles aident à faire remonter les be-
soins et jouent le rôle de relais d’ex-
pression et de révélateurs (ou créateur)
de nouveaux emplois ;

♦ elles permettent de démultiplier
les actions en limitant les coûts, grâce
à l’engagement des bénévoles.

Les associations se répartissent
comme suit :

24,5 % : activités sportives
23 % : culture/tourisme/loisirs
16,5 % : action sanitaire et sociale
9,5 % : vie socialè
9,5 % : habitat et environnement
8,5 % : éducation et formation
8,5 % : services aux entreprises.
Pour un budget de 33,5 milliards

d’euros (ressources asurées à 60 % sur
fonds publics)

Source : Délégation interministérielle
à l’innovation sociale et à l’économie so-
ciale (site CPCA www.cpca.asso.fr)

Pour une « bonne marche » de la re-
lation élus-associations, il est néces-
saire de :

♦ mettre en place une convention dé-

finissant précisément les rôles de cha-
cun, et les engagements réciproques ;

♦ les élus doivent éviter à tout prix de
s’engager dans la gouvernance d’une
association subventionnée par la com-
mune où ils siègent, pour éviter les
risques de gestion de fait ;

♦ un suivi et une auto-évaluation per-
manente sont nécessaires.

Les Chambres de commerce et d’industrie

Les chambres de commerce et d'industrie ont trois missions essentielles :

- donner les avis et les renseignements qui leur sont demandés sur les ques-
tions industrielles et commerciales. Elles participent aux commissions départe-
mentales d'équipement commerciales (CDEC), qui donnent des avis sur les im-
plantations de nouveaux commerces en milieu rural, et de grandes surfaces en
milieu urbain ;

- faire toutes propositions sur les moyens d'accroître la prospérité de l'indus-
trie et du commerce. Elles réalisent alors des opérations d’information et de mises
en réseau au bénéfice du monde industriel ;

- assurer l'exécution des travaux, et l'administration des services nécessaires
aux intérêts dont elles ont la garde (aéroports, ports).

Les Chambres d’agriculture
Les chambres d'agriculture sont au service des agriculteurs, mais exercent aussi

un rôle de conseil agricole des pouvoirs publics. Elles participent à l'élaboration
des documents d'urbanisme (SCOT, PLU,…), et à la gestion du foncier, par l'in-
termédiaire des Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SA-
FER), à la préservation de la qualité de l'eau, etc. Elles diffusent de l’information
et réalisent différentes actions au bénéfice du monde agricole et des industries
agroalimentaires.

Les Chambres de métiers et de l’artisanat

Les chambres de métiers et de l'artisanat sont auprès des pouvoirs publics
les organes de représentation des intérêts professionnels, économiques et so-
ciaux des artisans, maîtres et compagnons de leur circonscription.

A ce titre, les chambres de métiers peuvent émettre des vœux, ou faire valoir
leur position sur toute question touchant directement ou indirectement à l'artisa-
nat.

Elles participent à différentes instances consultatives ou délibératives et ani-
ment l’ensemble du secteur artisanal.

Les associations

La « gestion de fait ». Le principe de séparation de l'ordonnateur et du
comptable doit être respecté. C'est pourquoi l'élu doit choisir entre sa fonction
élective et un mandat associatif. Il peut toutefois être simple adhérent d'une as-
sociation.

Association transparente : une association est considérée comme telle,
lorsque l'indépendance à la fois administrative, matérielle, et fonctionnelle entre
l'association et la collectivité ne sont pas assurées. Par exemple, du fait que
des élus soient représentés au bureau de l'association, ou si son budget dé-
pend entièrement du budget communal. On considère alors que la collectivité
a utilisé l'association pour détourner les règles de la comptabilité publique.

Deux écueils à éviter
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ANRU : Agence nationale pour la ré-
novation urbaine
AOT: Autorité organisatrice de transports
APA : Allocation personnalisée d'auto-
nomie
ASSAD : Association de soins et ser-
vices à domicile
ATSEM : Agent territorial spécialisé des
écoles maternelles
BAFA : Brevet d’aptitude aux fonctions
d’animateur
BAFD : Brevet d’aptitude aux fonctions
de directeur
CAF : Caisses d'allocations familiales
CCAS : Centre communal d'action so-
ciale
CDC : Caisse des dépôts et consigna-
tions
CDG : Centre de gestion de la fonction
publique territoriale
CEL : Contrat éducatif local
CESR : Conseil économique et social
régional
CIAS : Centre intercommunal d’action
sociale
CLIC : Centre local d’information et de
coordination
CNFPT : Centre national de la fonction
publique territoriale

CPER : Contrat de plan Etat Région
CRES : Chambre régionale de l'écono-
mie sociale
DIREN : Direction régionale de l'envi-
ronnement
DRAC : Direction régionale des affaires
culturelles
DRAF/DDAF : Direction régionale et dé-
partementale de l'agriculture et de la
forêt
DRASS/DDASS : Direction régionale et
départementale des affaires sanitaires
et sociales
DRE/DDE : Direction régionale et dé-
partementale de l'équipement
DRJS/DDJS : Direction régionale et dé-
partementale de la jeunesse et des
sports
DRTEFP/DDTEFP : Direction régionale
et départementale du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle
EPCI : Etablissements publics de co-
opération intercommunale
EPIC : Etablissement public à caractère
industriel et commercial
EPN : Espaces publics numériques
ETD : Entreprises territoires et déve-
loppement

FCPE : Fédération des conseils de pa-
rents d'élèves des écoles publiques
FCTVA : Fonds de compensation pour
la TVA
GAB : Groupement des agriculteurs bio-
logiques
GIP : Groupement d'intérêt public
HLM : Habitation à loyer modéré
HQE : Haute qualité environnementale
M14 : L'instruction budgétaire et comp-
table M14 cadre juridique qui réglemente
la comptabilité des communes fran-
çaises, des syndicats de communes et
des établissements publics de coopé-
ration intercommunale
MJC : Maisons des jeunes et de la cul-
ture
MSA : Mutualité sociale agricole
OPAC : Office public d'aménagement
et de construction
OPHLM : Office public de l'habitat à
loyer modéré
PDU : Plan de déplacements urbains
PLH: Programme local de l'habitat
PLU : Plan local d'urbanisme
PNR : Parcs naturels régionaux
PSU : Prestation de service unique
PTU : Périmètres de transport urbain
RMA : Revenu minimum d'activités

RMI : Revenu minimum d'insertion
SAFER : Sociétés d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural
SCOT : Schéma de cohérence territo-
riale
SEM : Société d'économie mixte
SGAR : Secrétariat général pour les af-
faires régionales
SIVOM : Syndicat intercommunal à vo-
cation multiple
SIVU : Syndicat intercommunal à vo-
cation unique
TER : Transport express régional
TIC : Technologies de l'information et
de la communication
TIPP : Taxe intérieure sur les produits
pétroliers
TOS : Technicien ouvrier de service
TP : Taxe professionnelle
TPU : Taxe professionnelle unique
TVA : Taxe sur la valeur ajoutée
URSSAF: Union de recouvrement des
cotisations de sécurité sociale et d'allo-
cations familiales
ZAC : Zone d'aménagement concerté.

www.vie-publique.fr Le portail, proposé
au citoyen par la Documentation fran-
çaise.
Une rubrique, complète et pédago-
gique : « Découverte des institutions ».
www.dgcl.interieur.gouv.fr Direction
générale des collectivités locales, mi-
nistère de l’Intérieur.
Une nouveauté : la base nationale sur
l’intercommunalité
www.colloc.minefi.gouv.fr Site du mi-
nistère des Finances dédié aux collec-
tivités locales, qui présente – en parti-
culier – des données chiffrées
individualisées sur les communes, ré-
gions, départements.
www.diact.gouv.fr Délégation intermi-
nistérielle à l’aménagement et à la com-
pétitivité des territoires (DIACT, ex DA-
TAR).
A noter : la rubrique « Observatoire des
territoires ».
www.carrefourlocal.org Site édité par
le Sénat. Questions parlementaires,
organisées par grands thèmes. Sélec-
tion de textes concernant les collecti-
vités.
www.ladocumentationfrancaise.fr En
ligne, tous les rapports officiels publiés
par la Documentation française.

www.insee.fr Institut national de la sta-
tistique et des études économiques
www.legifrance.gouv.fr Site officiel com-
portant des textes fondamentaux du
droit français et des informations sur le
droit européen et l’actualité juridique.
www.journal-officiel.gouv.fr Consulta-
tion en ligne du JO « Lois et décrets »
authentifié. Annonces officielles (dont
marchés publics).
www.service-public.fr Le portail de l’ad-
ministration française.
Formulaires administratifs, annuaire des
sites et rapports publics, textes juri-
diques et annonces de marchés pu-
blics. Annuaire des services publics
locaux.
www.localtis.fr Portail d’information des
élus, techniciens des collectivités locales
sur l’actualité locale, les textes, la juris-
prudence.
www.caissedesdepots.fr Site de pré-
sentation de la Caisse des dépôts et
de ses missions et interventions au ser-
vice des collectivités locale
www.ccomptes.fr Site des juridictions
financières, Cour des comptes en tête
dont : avis et courriers des Chambres
régionales des comptes (rubrique
« CRTC ») aux collectivités.

www.conseil-constitutionnel.fr Déci-
sions, index thématique, affaires en ins-
tance, procédure, organigramme, acti-
vités internationales, collection des
« Cahiers du Conseil constitutionnel ».
Dossiers thématiques.
www.courdecassation.fr Cour de Cas-
sation : jurisprudence, publications, do-
cumentation, sélection des « grands
arrêts », liste des magistrats et avocats…
www.assemblee-nationale.fr Projets et
propositions de loi sont en ligne ainsi
que l’ordre du jour des commissions de
l’Assemblée nationale.
www.senat.fr Projets, propositions de
lois, comptes-rendus du Sénat.
www.amf.asso.fr Association des maires
de France.
www.grandesvilles.org Association des
maires de grandes villes.
www.villesmoyennes.asso.fr Fédéra-
tion des maires des villes moyennes.
www.amrf.asso.fr Association des
maires ruraux de France
www.anel.asso.fr Association nationale
des élus du littoral
www.arf.asso.fr Association des ré-
gions de France.
www.departement.org Assemblée des
départements de France.

www.intercommunalites.com Assem-
blée des communautés de France. En
particulier : un annuaire des commu-
nautés en ligne.
www.pays.asso.fr Association pour la
fondation des pays
www.aric.asso.fr Association régionale
d’information des collectivités territoriales
(Bretagne).
Possibilité de s’abonner gratuitement à
une newsletter mensuelle.
www.projetdeterritoire.com Site d’En-
treprises territoires et développement ;
actualités, études sur les collectivités,
dossiers méthodologiques.
www.unadel.asso.fr : Union nationale
des acteurs et des structures de déve-
loppement local.
www.place-publique.fr Site des initia-
tives citoyennes. Association de travail
et d’échanges. Actualités associatives,
débats et guide.



…pour mettre en œuvre vos projets politiques

Jugez et décidez de l'avenir financier
de votre collectivité…

Pilotez les finances de votre collectivité

En ce début de mandat, la maîtrise de la situation financière
de votre collectivité est nécessaire à la réussite de votre
projet politique.

SOFI, logiciel de stratégie et de programmation financière
vous permet de juger et de décider de l'avenir financier de
votre collectivité.

SOFI Programmation financière
De l'évaluation de votre situation financière
à la programmation des projets d'investissement

> Evaluez les marges de manœuvre disponibles
> Simulez vos projets d'investissement
> Elaborez la stratégie financière de votre collectivité

MGDIS, société située à Vannes,
accompagne les collectivités depuis
1983 dans leurs missions et
préoccupations financières,
administratives et économiques.

Retrouvez nos offres de
services et de logiciels sur le

site www.mgdis.fr

Éditeur de logiciels comme un service
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© 2008 KPMG S.A., société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG International,
une coopérative de droit suisse. Tous droits réservés.

Agir pour la

performance de

l’action publique

www.kpmg.fr

KPMG est le premier
cabinet français d’audit,
d’expertise comptable
et de conseil.
Présent dans 194 villes,
KPMG offre les
avantages d’un cabinet
de proximité, qui
permet d’agir au sein
de l’économie locale
ou régionale.

Au sein du
département
KPMG Secteur public,
nos professionnels
vous accompagnent
depuis plus de 20 ans
dans la mise en
œuvre du changement
au service de la
performance publique.

Nos 11 implantations
territoriales permettent
de conjuguer
proximité, savoir-faire,
spécialisation et
sens de la relation
partenariale.

Nos consultants apportent leurs compétences au service de l’optimisation de
l’action publique auprès des :
• Régions, départements, communautés et communes
• Satellites des collectivités territoriales (Associations, SEM, agences, offices,

régies…)
• Établissements publics sanitaires et sociaux (CCAS, maisons de retraite…)

Forts de plus de 5 000 références dans les collectivités publiques, nous sommes
à vos côtés pour :
• Conduire votre audit de début de mandat
• Auditer et piloter vos politiques publiques
• Favoriser le développement de votre territoire
• Mettre en place un agenda 21
• Optimiser la gestion des ressources humaines et des systèmes d’informations

Contact

KPMG Secteur public
Direction nationale
2 bis rue de Villiers
92309 Levallois-Perret
Tél. : 0178 66 06 38
flarpin@kpmg.fr
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Direction régionale
Basse-Normandie

Immeuble Le Gardin
ZAC Gardin
15, boulevard Bertrand
BP 554
14037 Caen Cedex
02 31 39 43 00

Direction régionale
Bretagne

Centre d’affaires Sud
19 bis, rue de Châtilon
CS 36518
35065 Rennes Cedex
02 23 35 55 55

Direction régionale
Pays-de-la-Loire

1, rue du Quinconce
BP 30605
49006 Angers Cedex 01
02 41 20 23 99

2, avenue Carnot
44000 Nantes
02 41 20 23 74

www.caissedesdepots.fr
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La Caisse des Dépôts
“au service de l’intérêt général
et du développement économique”
Loi du 15 mai 2001

Une institution financière publique

> Grand investisseur institutionnel de long terme

> Transformation en toute sécurité de l’épargne des Français pour financer
des priorités d’intérêt général, principalement le logement social

> Banquier du service public de la Justice et de la Sécurité sociale

> Gestionnaire de régimes de retraite

> Développeur des territoires aux côtés des collectivités locales

Des filiales qui exercent des activités concurrentielles et d’intérêt général

> L’assurance de personnes : CNP Assurances

> L’immobilier : groupe SNI, Icade

> Le développement des PME : CDC Entreprises, CDC Capital Investissement

> Les services : Transdev, Egis, Compagnie des Alpes et Belambra vvf

La Caisse des Dépôts met, dans tous ses métiers, sa capacité d’innover
et d’agir à long terme au service du développement durable.

Son réseau de 25 directions régionales, présent dans chacune des régions
de métropole et de l’outre-mer, mobilise l’ensemble de ses savoir-faire et de
ses financements.

Avec son plan stratégique Elan 2020, la Caisse des Dépôts s’est fixé
quatre priorités pour répondre aux urgences du pays : le logement, les
PME, les universités et l’environnement.
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